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PRÉFACE.

T 'y-"'." ;

,J E rentre dans une carriere que j'avoii

résolu de suir ; l'amour du repos m'y

íbllicitoit , peut-être ma soiblesse m'en

faisoit-elle un devoir. Mais comment

aimer, les hommes & n'être pas tenté

de détruire les erreurs qui les rendent

malheureux , quelque défiance qu'on ait

de. ses sorces ? ' "'

Le grand nombre des mauvais maria

ges m'a étonné ; j'en ai cherché la causes

& j'ai appris que la plupart avoient été

formés par Fambition & la tyrannie des

parents. i *

Je . ne me suis pas uniquement reposé

fur la soi d'autrui. J'ai observé moi-même

la société, & mes observations n'ont pas

été superficielles. Je les ai répétées, mul

tipliées , & les exemples en et genre
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íbnt si communs , que , quoique jeune

encore , j'ai acquis en peu de temps

l'expérience d'un vieillard.

J'ai vu que l'insortune de la plupart

des mariages, n'avoit pour principe que

^e défaut de liberté & d'inclination des

époux, en les contractant.

J'en ai vu, qu'une très-légere inégalité

de sortune ou de naissance faisoit man

quer sans retour.

J'ai vu plus ; des jeunes gens fondés

à se croire parsaitement égaux en nais

sance & en sortune , établissant , sur cette

égalité ,. l'espoir d'être un jour unis l'un

à l'autre , liés de cœur , & même

avec l'aveude leurs parents , tout-à-coup

désunis , par un de ces caprices d'orgueil

& d'ambition qu'on ne peut conce-

yoir , & dont les parents croient ne

devoir compte qu'à eux-mêmes } livrés

par cette désunion aux chagrins- les plus

violents , sans oser réclamer contre cette

barbarie ; je les ai vus traîner, jusqu'au

tombeau , une vie douloureuse, dont un
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Ken mal assorti avoit encore aggravé

le désespoir. . ^ . :

J'ai remarqué , que plus les différentes

spheres des Citoyens se rapprochoient

de celle du Peuple , plus les préten

tions de l'orgueil étoient étendues ^ que

ce désordre alloit en croissant de jour en

jour j que bientôt il n'y auroit pas urt

Citoyen qui conviendroit à un autre ,

& conséquemment plus de mariage ,

ou bien peu. ,

J'ai gémi de cet affreux dérèglement

dans la société , & des suites terribles

qu'il entraîne. J'ai été surpris que cha

cun s'en plaignît , que tout le monde

y coopérât , & que personne n'eût cher

ché à y apporter de remede. J'ai oie

l'entreprendre , & je sens bien que j'ai

moins consulté mes talents que mon

zele; mais le bien que j'ai cru pouvoir

espérer de mes efforts, quelque insuffisants

qu'ils puissent être , a soutenu ma réso

lution. N'empêcherois-je qu'une seule

violence de se commettre ; ne procure-
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rois-je qu'un seul mariage heureux , je

me croirois dédommagé de mes pei-»

nés.

L'intérêt le plus cher au cœur de

rhomme , doit être celui de s'associer

une compagne de ses travaux & de ses

plaisirs , une confidente sûre de ses secrets

les plus intimes , urie amie qui puisse lui

tenir lieu d'un ami , le consoler , le sou

lager dans ses peines , & lui aider à sup

porter le sardeau de la vie* enfin une*

femme honnête & aimable. Quoique

cet objet charmant ne soit pas si rare

que les plaisants le pensent , & qu'il le

feroit encore moins si l'on ne contrarioit

pas tant la nature , cependant la décou

verte en est d'une aflez grande impor

tance , pour qu'on apporte toute l'atten-

îion pofïible dans la recherche qu'on en

fait ; & rhomme le plus libre dans son

choix , ayant bien de la peine à le trou

ver, on ne doit jamais, ou presque ja*

mais avoir çe bonheur , lorsque çetté
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compagne , sans consulter le goût de

celui auquel on l'associe , lui est presen

tée par les mains d'autrui.

Les entraves qu'on donne à l'homme

dans ce choix , ne peuvent donc être

que très-préjudiciables à sa félicité , &

ne doivent pas être multipliées plus que

la constitution du gouvernement auquel

il est subordonné ne l'exige.

Or, j'ai examiné la constitution de

notre gouvernement , j'en ai comparé

les principes avec la délicatesse outrée

des parents , & j'ai remarqué qu'elle n'en-

troit pas dans ces principes. Dès lors j'at

soupçonné qu'un abus contraire à la

constitution ne pouvoit être autorisé

par la loi. J'en ai pesé les termes , j'en ai

recherché l'esprit , & j'ai été convaincu

qu'elle ne l'autorisoit pas. Je me suis

hâté de prévenir les malheurs qui en

résultent, & j'ai cru pouvoir y réussir,

en saisant part au Public de mes réfle

xions , qui pourront néanmoins déplaire
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h quelques peres déraisonnables : voilà.

foute l'hiíloire de mon ouvrage , sur

J'exécution duquel j'ai été long-temps

embarrassé.

D'un côté , la nature des préjugés que

j'avois à combattre exigeoit que je n'y

eusse pas employé la seule raison , qui

ne suffit presque jamais pour détruire le

préjugé, & que j'eusse appuyé mes rér

flexions , même dans la partie morale ,

d'autorités dont l'eftirne publique a con>

sacré le mérite.

D'un autre côté , le goût du siecle,

ennemi de toutes citations 3 de toutes

remarques d'érudition, m'effrayoit.

Cependant , comme j'ai réfléchi que,

pour peu qu'on fît attention au genre

de mon ouvrage , je serqis aisément jus

tifié dans l'efprit des gens sensés ; jet

n'ai pas cru deyoir sacrifier au goût de

quelques lecteurs superficiels , une partie

êufÏì essentielle que celle des citations , f

m but que je me proposais , de démo?].
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trer avec autant d'évidence qu'il étoit

possible , aux gens même sur qui les

autorités ont plus d'empire que la rai

son , la sausseté des préjugés nuisibles,

toujours trop difficiles à détruire , &

contre lesquels on ne doit conséquem

ment rien négliger , si l'on n'a pas l'a-

mour propre de croire qu'un sentiment

isolé prévaudra contre une prévention

générale.

Quoique mes notes soient nombreu

ses , il ne sera pas difficile de s'appercevoir

que j'en aurois pu mettre beaucoup d'au

tres ; car , dans les recherches labo

rieuses que j'ai saites , il m'a resté un

grand nombre de, matériaux intéressants

dont j'ai sait , à regret , le sacrifice,

quoique j'eusse pu en faire un usage très-

utile, si je n'avois pas craint. qu'on me

taxât de prolixité. ,

Au reste , par les renvois que j'ai eu

l'attention de saire des citations & des

riptes au bas des pages , j'ai pris la cons'

-
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miction la plus avantageuse à mon ou

vrage, & j'ai laissé , aux lecteurs pares

seux , la ressource de les passer. Pour

ceux qui sont saits pour lire tout , je leur

conseille de ne s'occuper des notes qu'à

la seconde lecture , pour n'en pas perdre

l'enchaînement à la premiere.

Tout mon objet a été de diminuer

les chaînes qu'on donne à l'homme dans

le mariage. Je n'ai pas voulu. , néan

moins , pousser les choses à l'excès ,

comme un Ecrivin célebre ( a ) de notre

íìecle , qui prétend qu'un pere , fut -il

Prince , fût-il Monarque, doit donner à

son fils la femme qui a avec lui le plus

de convenances de goûts , d'humeur , de

caraQere , fût-elle née dans la famille la

plus déshonnête , fût-elle la fille du bour

reau. Ce qui peut être admis dans la

rigueur de la Philosophie , souvent ne

doit pas l'être dans la politique ; &

(a) M. Rousseau, de Genève, tom. 4 d'Emile.
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comme j'avois pour but de ne rien pro

poser qui ne fût d'une exécution possi

ble dans notre gouvernement , je n'ai

pas seulement raisonné dans le système

de la nature, j'ai encore raisonné dans

le système de la constitution.

On ne s'est pas encore apperçu que la

sacilité avec laquelle les mariages se font

dans les. Etats dont le Gouvernement

est assez analogue au nôtre , comme l'EC-

pagne » l'Italie & l'Angleterre , en ait

altéré la constitution. S'il résulte quel

ques abus de cette sacilité , ils sont ra

chetés par de grands avantages ; au

lieu que , s'il résulte quelques légers

avantages du système contraire , ils sont

bien affoiblis par les abus & les maux

beaucoup plus grands qui en sont la suite.

J'ai donc cherché à rendre les ma

riages plus faciles , non à révolter les

ensants contre leurs parents. J'ai ex

posé , avec le plus de précision qu'il

B! 'a été poffible } & péanmoins avec
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toute rétendue qu'exigeoit l'impor-

tance de la matiere , sans en dissimu

ler toute la rigueur , les dispositions

de la loi , pour en faire sentir l'esprit ,

pour faire connoître aux ensants , égale

ment qu'aux parents , leurs devoirs ré

ciproques , les limites exactes de la sou

mission des uns, comme de l'autorité

des autres , & pour les mettre à lieu de

comparer mes idées avec la vérité.

Cet ouvrage n'est pas seulement un

Traité de Jurisprudence , il sera sa

cile de s'en appercevoir $ je crois que

cette circonstance , jointe au peu de

secours que j'étois dans le cas de trou

ver dans une aussi petite Ville que telle

que j'habite , doit me ménager quelque

indulgence sur les fautes qui auroient

pu m'échapper dans cette partie , mal

gré l'attention pénible que j'y ai don

née.

II entroit encore dans mon plan

d'associer la Morale à la Jurisprudence ,

ce qui doit me garantir du reproche
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déplacé que pourroit m'attirer cette es

pece de nouveauté, dont il ne me pa-

roît pas qu'on se soit encore avisé ,

guoique les Jurisconsultes n'eussent peut-

être point mal sait de ne pas tant né

gliger la Morale dans les Traités qu'ils

nous ont donnés j car la Jurisprudence

étant fille de la Morale , ou plutôt la

Morale même réduite en préceptes ,

elles ont une liaison trop iniime pour

les séparer dans les Traités de Droit,

sans inconvénients, & sans que la justesse

& la solidité des raisonnements y per

dent au moins quelque chose , parce

qu'elles íe prêtent un secours mutuel

pour l'éclaircissement de leurs principes:

c'est le flambeau de la Philosophie qui a

dû guider les législateurs ; c'est donc à

ce flambeau que leurs interpretes doi

vent éclairer les loix , & l'on peut dire

qu'il n'y a de vrai Jurisconsulte que

celui qui est en même-temps moraliste

& politique, que celui qui connoît les

principes généraux des mœurs & les
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modifications qu'elles ont dû prendre ,

relativement aux principes particuliers

du Gouvernement où il vit.

Si j'ai rempli cette tâche difficile ,

ce n'est pas un succès médiocre. Si je

ne l'ai pas remplie , cela ne prouve pas

qu'il soit impossible d'y parvenir. J'aurai

du moins réussi à en donner l'idée , &

ce sera beaucoup.



TRAIT É

DE L'AUTORITÉ DES PARENTS,

sur le Mariage des Enfants de Famille.

CHAPITRE PREMIER.

" - * n t r o d a'. e t i o jr„

^RENDRE la cause du cœur humain cont»

les sophismes des passions d'autrui , qui travaillent

à détruire l'empire de la nature pour y substitue*

celui d'une injuste tyrannie , c'est servir l'huma-

nité , la patrie , la religion même.

Sans vouloir arïbiblir les droits justes & sacrés

qu'ont les parents sur les ensants , j'entreprends

de leur démontrer que leurs droits , fur le mariage

de ces mêmes enfants, ne sont pas aussi étendu*

qu'ils l'imaginent ; c'est-à-dire , qu'ils ne sont pas

illimités , mais que la raison & l'esprit de la ìcà

concourent également à leur prescrire des borne?

légitimes. , , :
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far-tout l'abus est à côté des loix , sur-tout

lorsqu'elles tendent à donner à des hommes la

supériorité sur d'autres hommes. L'orgueil étend

ses prétentions à l'infini ; & lorsque parmi les

peuples civilisés ou corrompus , ce qui est à peu

près la même chose , il se trouve en concurrence

avec les assections naturelles , elles lui sont pres

que toujours sacrifiées , parce que, dans la société,

elles sont. sans , cesse dépravées ou étouffées par'

les préjugés.

Faut-il donc que Fhofnme soit toujôurs dans

fesfers? En naissant, enchaîné dans son berceau *

il continue de l'être pendant son ensance , par les

précautions meurtrieres des áuteurs de ses "jours ,

« ou par des tyrans à gages ; &c l'époque de son

adolescence , qui , en l'avertissant du moment dé-"

íîgné par la nature pour s'unir à un autre indi

vidu, devroit être celle de sa liberté, (i) est

au contraire celle de son plus rigoureux escla-"

vageT" " " -' ; ''°

Heureux du moins lTiomme qui naïf libre? par-

nature , si le sacrifice qu'il sait de sa liberté à la

société n'étoit point aggravé par le- despotisme-

que s'arrogent ,' contre le véritable intérêt de cette

société, les mèmbres qui là composent; la sûreté-

■ 1 1 ' 11 .* —!—' »'

..( I ) Nusquam libertas tam necejfaria quam in matrimpnro est. . ^

Quis cnim aman aliena tnimp poteft, \, QuiHtil. Déclam. 257

& 376. ,i^r:: ^.

que
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tjué ìui garantit la protection du corps politiqùê j

pourroit être regardée comme une compensation"

de ce sacrifice modéré. Mais , quoiqu'il répugne

à ìa raison que l'homme sacrifie" uhë plus grandë

portion de liberte que ne l'exige le contrat social^

puisque l'excès de cë sacrifice seroit inutile Se

même contraire à l'esprít de la loi , qui tend sans

Cesse à le réprimer , cependant les bornes de sori

esclavage légal sont sans cesse reculées , par les

usurpations d'une autorité mal entendue , aú-delâ,

du terme qu'a fixé la constitution dans laquelle

il naît : c'est ce qu'il est sacile de remarques

dans l'autorité des parents , sur lë mariàge dè

leurs ensants. II n'en est aucune dont on abuse

d'avantage, sur-tout ën France où la prévention

est que cette autorité est sans bornés.

De ce faux principe résulte le resus du cónseii-i

tement des parents dans les cas les plus savo

rables , & l'invincible obstination avec laquelle

ils croient que leur volonté seule décidera de

rétablissement de leurs ensants : Jlt pro rationè

voluntas. Delà, cette sausse prévention qu'une

légere inégalité , soit dans les biens , soit dans

les conditions, qui souvent h'a d'existence que

dans leur imagination orgueilleuse ; lá hàirie^

, fenvie , l'ambitiórì , & plusieurs áiitres motiss

subalternes , souvent même le seul caprice , sont'

des raisons suffisantes pour les autoriser , soit à

B
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refuser leur consentement, soit à le révoquer, s'il

est donné; presque tous sont, à plus sorte raison,

bien éloignés de penser que le recours au Ma

gistrat soit ouvert contre leurs injustices , 6c qu'il

puisse contrarier leurs résolutions , quelque dé

raisonnables qu'elles soient.

Quels sont les sunestes esters de ce déplorable

aveuglement ? L'expérience nous en ossre l'es-

frayant tableau.

Dans les différentes classes des Citoyens, il

n'en est aucune ; ôc dans chaque classe , il n'est

aucune samille où les mariages n'éprouvent quel

ques difficultés. Ce n'est qu'après bien des peines

que deux Citoyens parviennent à s'unir , 6c tout

le monde n'est pas capable de constance, sur

tout quand elle n'est pas soutenue par l'espoir

que ne peuvent avoir des ensants auxquels le«

parents sont sucer avec le lait le Venin de leurs

préventions ; ils n'oseroient même s'imaginer qu'il

soit possible légitimement de chercher les moyens

de vaincre l'obstination criminelle de leurs pa

rents , &c les inclinations les plus sortes sont sa

crifiées aux plus odieux préjugés.

Delà ces vœux meurtriers d'un célibat perpé

tuel que sait prononcer à un cœur délicat le

désespoir de ne pouvoir être uni à l'objet que la

sympathie la plus tendre & la convenance des

caractères lui rendoit cher, exclusivement à tous.
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plus féconde de la dépopulation.

Delà , pour des cœurs plus timides Où riìoírt*

délicats j ces unions indiscrettes ík téméraires quá

forme la craihte j qu'un dégoût invincible em-*

poisonne-, Sc dont les crimes les plus scándaleu*

êc les plus nuisibles à la paix publique, sont la

suite malheureusement trop commune.

Delà, enfin, un état toujours malheureux pouf

les déplorables victimes qui choisissent erttre ce*

deux sacrifices également révoltants pour la na

ture. . .

Ce qui devroìt ' mettre des bornes à l'atitorité

des parents , sur le mariage de leurs ensants f

est. précisément ce qui leur sait croire qu'elle n'eri

a pas : ce sont les droits de la nature. Je répete

encore une sois , que je suis bien éloigné del

vouloir assoiblir ces droits rensermés dans leurs

justes bornes, ni en altérer le sacré caractere*

Ils sont consacrés par la religion , ils sont le9

liens les plus sorts de lá société : la main qui

ehercheroit à déplacer leurs bornes légitimes^

fèroit donc sacrilege ? Je conviens que les ensants

fie peuvent , sans crime , manquer de consulter"

leurs parents dáns une affaire aussi intéressantes

pour la samille , que l'est leur mariage ; c'est unes

conséquence nécessaire du respect & de l'amouî

qu'ils leur doivent de droit naturel , 2í c'est powí
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cela que les loix sévissent contre les ensants qui

manquent au devoir indispensable de prendre

conseil de leurs parents , & même d'y déférer

lorsqu'ils contrarient raisonnablement leurs incli

nations : mais , croire que les droits de la nature

étendent à l'infini une autorité qui gêne &c ré

prime ses impulsions , qu'elle ne doit cependant

contrarier qu'autant que la loi ou la constitution

autorisent cette violence ; croire qu'il dépend de

parents capricieux d'empêcher un mariage qu'ils

ne goûtent pas , quelque srivoles ou quelque cri

minels même que soient leurs motiss de resus;

c'est de toutes les erreurs la plus absurde & la

plus suneste, &c cependant la plus répandue 6c

la plus invétérée. ,

; II est donc extrêmement important au bonheur

de l'homme 6c de la société , pour réprimer les

pernicieux essets de l'opinion outrée des parents .

sur l'étendue de leur autorité , de détruire cette

erreur; 6c pour le saire avec succès, il saut tâcher

d'en détruire la cause qui est l'ignorance pres

que générale de l'esprit de la loi, source fé

conde de tant de préjugés nuisibles à la félicité

publique, 6c qu'il seroit à desirer que des mains

habiles , appuyées par l'autorité , tâchassent de

détruire en toute autre matiere.

Pour opérer méthodiquement, je partirai de;

premiers principes , 5c j'établirai ;
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i°. Que le consentement des parents au ma

riage de leurs ensants, n'est pas nécestaire de

droit naturel pour sa validité.

2°. Que ce consentement ne seroìt pas même

nécessaire pour la validité du mariage des en

sants , dans une société fens loix lur cet objet ,

ou dont la constitution ne l'exigeroit pas.

3°, J'établirai que, conséquemment , la nécessité

de ce consentement est uniquement sondée sur

la volonté des législateurs , soit expresse , soit

tacite, dans la sorme de la constitution ; &C

qu'elle a dû être , en l'un & l'autre cas , la pro

gression de l'autorité des parents sur le mariage

de leurs ensants , suivant l'exposé que je serai

des loix en général sur cette matiere.

4°. Je passerai ensuite aux loix particulieres

de France sur le même objet; & comme ce

sont celles-là qui nous intéressent le plus, je

tâcherai de m'étendre autant qu'il sera néces- >

saire , pour saire connoître aux gens peu samilia

risés avec les loix , ( que j'ai "pour principal objet

dans ce Traité , ) Pesprit d'indulgence en même-

temps que Pesprit de rigueur de ces loix.

ç°. C'est pour parvenir à ce but, que j'expo

serai d'abord les précautions du législateur contre

la violation de ces loix.

6P. Je traiterai , par chapitres séparés , commg

étant d'une trop longue discussion , des peine*

centrç U rapt,
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f°. De la cassation du mariage,

8°. De l'exhérédation,

90. Après avoir exposé ces loix , leurs restricr.

jions & leurs modifications , je tâcherai d'y saire

apercevoir l'intention du législateur.

io°. Je prouverai que le resus du consente

ment sondé sur l'inégalité modérée de sortune

pu de conditions , n'entre point dans l'intention

.du législateur.

1 1 °. J'établirai que la révocation du consen

tement par les mêmes motiss , pu d'autres qui

pouvoient être prévus avant de le donner , est,

jauffi-bien que le resus du consentement , con»

frajre. à cette intention. . 1

12°. Après avoir, par une gradation métho

dique , préparé les plús opiniâtres à la persuasion,

£c après avoir amené à ce point la démonstration

fjue je m'étois proposée des véritables bornes de

l'autorité des parents sur les mariages des en-

fans , & du peu de saveur accordée , au-delà de

ces bornes , à une autorité auffi gênante pour

la nature , je tâcherai de porter la conviction,

dans les esprits , en saisant -voir combien liri-

clination des cœurs est , au contraire , digne de

faveur , lorsque les loix ou la constitution ne

s'opposent pas à leur satissaction.

13°. Enfin je prouverai que, si la raison ne

peut vaincre l'obstination des parents , les ensants



9

Ont la ressource de secourir aux Magistrats quî

peuvent les autoriser à contracter mariage , mal

gré le resus ou la révocation du consentement

de leurs parents , s'ils ne sont pas sondés sur des

raisons solides & admises par la loi.

14°. Je terminerai par ^je récapitulation gé

nérale qui , en réunissant sous un seul point de

vue la gradation des vérités que j'aurai démon

trées , sormera , par cette réunion , un corps de

démonstration assez sort pour opérer une

conviction complette dans les esprits justes, &C

pour inspirer aux parents raisonnables l'indul^

gence & la droiture que la loi exige d'eux pour,

le mariage de leurs ensants.



CHAPITRE II.

De Cautorité des parents , fur les mariages des

enfants , dans Chat de nature.

T

X L suffit de ne pas consondre l?état de nature

avec l'état social , pour convenir que , dans le

premier, état , {'autorité des parents ne s'étend

pas jusques sur le mariage de leurs ensants , &E

que leur consentement n'est pas nécessaire pour

fa validité.

Dans l'état de nature , l'homme ne tient â

d'autres liens qu'à ceux de ses besoins & de ses

appétits , qui seuls lui prescrivent les regles qu'il

doit suivre , pour les satissaire. Or , ces regles ne

font autres que l'attrait que lui inspire la per

ception . des rapports naturels de l'objet de ses

desirs , avec fá maniere de voir & de sentir.

Dans l'état social , au contraire , l'homme est

réprimé par les liens de la constitution sociale

où il vit. Ses. appétits doivent être circonscrits

dans les bornes plus ou moins étendues que leur

a prescrit l'harmonie du gouvernement ; de-

sorte qu'il doit régler les rapports natuiels par

les rapports conventionnels , & rensermer sa

yolonté dans la chaîne de la volonté générale.

Dans l'état de nature ? l'homme n'a rien à
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écouter que la voix impérieuse de ses desirs ; ear ,

à qui importeroit-il dans cet état , qu'il écoutât

des voix étangeres ?

Dans l'état social , il est extrêmement impor-i

tant , au maintien de Tordre politique , que cette

voix soit d'unisson avec celle de la volonté

générale.

Or, comme la nature est antérieure à toutes

les institutions sociales ( i ) , & qu'elle est dans,

l'homme ; souvent il n'est pas assez fort , seul ,

pour soumettre ses flatteuses impulsions à l'im-

pulsion coërcitive & gênante de la volonté gér

nérale ; c'est alors qu'il a besoin de la sorce

étrangere 5c réprimante , que la société confie

aux parents, jusques dans un âge avancé.

Mais dans l'état de nature , l'homme n'a besoin

d'être réprimé par aucune sorce étrangere. A

l'exemple des autres animaux , il ne reste lié aux

auteurs de fès jours que pendant ce temps de

soiblesse &c d'impuissance pù il ne peut , seul ,

pourvoir à sa subsistance & à la conservation

de sa vie ( 3 ). Aufsirtôt que la nature lui 3

( * ) Mais la coutume .... eh bien ! elle est cruelle ,

Et (a nature eut ses droits avant elle.

Voltaire , Corn, de Naaine.

( 3 ) Le pouvoir paternel , proprement ainsi nommé , consiste

ì élever & gouverner ses ensants pendant qu'ils ne sont pas

en état de se conduire eux-mêmes. II ne s'étend donc pu

jusqu'à annuller le mariage des ensants, puisque les mariages ne

se sont , & ne se doivent saire ,. qu'entre ceux qui sent en âije
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donné assez de force pour se passer des secours

étrangers , il n'est plus subordonné à l'autorité

d'autrui. ( 4 ) Sa dépendance cesse , & le même ,

sentiment de sorce qui le livre à lui-même , lui

inspire l'envie d'en saire l'essai , Jk d'en commu

niquer la surabondance, pour se reproduire. Le

seu circule dans ses veines , & cherche à déployer

son activité. II porte des regards brûlants sur

tous les objets qui l'environnent ; sur lequel

tombera son choix ( 5 ) .

de se conduire. Le respect & la désérence qu'on doit avoir

pour ses parents, demandent, sans contredit, qu'on les consulte

dans une assaire de cette importance , & qu'on suive leur volonté ;

mais il ne s'ensuit point de là, que, si l'on s'est marié contre leur

consentement , le mariage soit nul ; car l'obligation d'écouter fie

de respecter les conseils d'autrui , n'ête pas , par elle-même , le

droit de disposer de son bien & de sa personne. Puffcndorff, du

Droit de la nature fr des gens , liv. 6 , chap. z , § . 14 .

Si l'ensant qui se marie , sans le consentement du ches de

samille, peche, dit Grotius, contre le respect qu'il lui doit, un

tel manquement ne suffit pas pour annuller l'acte. liv. 2 , thap. r.

£. 10 , nomb. 3 , du Droit de la guerre fr de la paix. V. de plus,

le DiJtCurt fur Vorigine fr les fondements de Vincgalitc parmi les

hommes , féconde partie , par M. Rousseau de Genève.

( 4 ) Ormes homines naturâ funt pares , in his qute pertinent ad

prolis gtnerationem. S. Thomas , 2. 2. q. 104 , art. 6.

( j ) Je crois bien que dans l'état de nature , toutes les semmes

ítant également propres à satissaire les besoins de l'homme , il

n'est pas décidé , dans son choix , par l'idée sactice de beauté ,

qui n'a dû naître que de l'état social , comme le prouve le peu

d'unisormité d'opinions des dissérentes sociétés d'hommes , sur le

vrai caractere de ra beauté , que les unes placent , comme à U

Chine , dan» un petit pied cassé , qui ne nous paroitroit que dé

goûtant ; les autres , comme en Guinée & en Macassar , dans

un nez écrasé , & dans de grosses levres , qui ne pourroienl

aious saire qu'horreur. Aussi n'est-ce pas du goût produit par

la beauté conventionnelle , que j'entends parler ; mais de ce goût

qui naît de l'instinct , dans l'état de nature; de cette perception,

purement physique , des rapports naturels , qui sait naître la sym

pathie , & qu'on remarque même dans iet bçtes , qui ont cerUUKas

ment des goûts de présérence.
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La nature n'y oppose aucun obstacle , mais

l'état social met un srein à son indépendance.

II lui marque les limites précises où il peut porter

les droits du cœur, sans blesser ceux de la so

ciété; soit que son choix resserre , soit qu'il

étende ces limites, il intervertit également Tor

dre social.

De çe que je viens de dire , il est aisé de

conclure que rétablissement du consentement de$

parents au mariage des ensants , ne peut re*

monter avant rétablissement des sociétés ; çar il'

ne peut être intéressant à des hommes dispersés

& isolés sur la terre , dont le bonheur est indé

pendant des actions dç chèque individu,, que tel

homme s'unisse plutôt à telle semme qu'à telle

autre : il s'ensuit conséquemment que ce consen

tement n'est pas nécessaire de droit naturel. II

saut donc revenir , avec tous les Auteurs qui ont

parlé sur cette matiere, à la distinction judicieuse

de deux états où ils considerent l'homme. L'état

de nature, &c l'état de samille -^sormant la société

par aggrégation , il saut conséquemment envi

sager les parents sous deux caracteres ; sous celui

que leur donne la nature , & sous celui que leur

donne la samille , & dire avec les Auteurs qui ont

traité du droit naturel, tels que Grotius (6),

(6) Du droit de la guerre & de la paix, liv. i, chap. t,

%. 10 , nom. 3 í ^,
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Pusendors (7) , Wolff{%) , que le désaut de

consentement des parents , considérés sous le

premier caractere , ne rend pas le mariage des

ensants de samille nul. Je vais examiner fi le

désaut de consentement des parents , considérés

íbus le second caractere , ne peut être éludé ,

dans Phypothese d'une société même sans loix

íur cet objet , ou dont la constitution ne l'exi-

geroit pas , fans préjudiciel à la validité du ma

riage, «

( 7 ) Du droit de U nature & des gens , liv. 6 , ch. z ,

( S ) Principes du droit de la nature 8c des gens , extraits pu

fA. Formey, liv. 7, thap. jfx art. i;6.



CHAPITRE III..

De Fautorité des patents j fur le mariage dels

enfants , dans une société dont les loix ou 1*

.conjlitution ne texigent pas*

On ne peut pas dire que , dans Vêtit d'une

société dont les loix ou la constitution n'exigent

pas le consentement des parents au mariage des

ensants, le défaut de consentements & mêm©

de requisition de ce consentement , pourroit pré-

judicier à la validité du mariage ; car , dans l'hy>

pothese d'une pareille société ( 9 ) , l'étát de na

ture ne seroit altéré en rien à cet égàrd, &C

nous avons vu que , dans l'état de nature , ce

désaut ne pourroit opérer la nullité du mariage;

puisque , dans cet état , dès que les ensants sont

capables de propager leur espece , ils deviennent

parsaitement indépendants de leurs parents ; do

sorte que , dans une société où le législateur

n'auroit pas établi la nécessité de ce consentement,

(9 ) II est évident que Grotius & Puffendorf supposent ún«

société de cette espece , en raisonnant, comme ils sont; car,

pourquoi diroient-ils que le désaut de ce consentement ne peut

annuller le mariage , s'ils supposoient une société dont les loù»

Tannulleroient , saute de ce Consentement. Puffendorff dit , même

sormellement, que dans un état , chacun est censé àvoir la per

mission de sc marier à qui il veut , lorsque cela n'ejí point défendu

ftr auelquf (<ti expresse , ew par «se coutum oui ait passé en laU,
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/bit páí tine loi ëxpresse 1 soit par íá forme es

sentielle de la constitution , il ne seroit pas plus

nécessaire à la validité du mariage , que dans

Fétat de nature ; & il ne saut pas croire qu'une

société de cette espece soit une chimere ; car ,

outre qu'il y a plusieurs Gouvernements où l'on

n'a jamais songé à établir la nécessité de ce

consentement , c'est qu'on peut fort bien se fi

gurer des Gouvernements où cette précaution

seroit inutile. Un Gouvernement , par exemple ,

dans la constitution duquel n'entreroit pas l'iné-

galité absolue , & où l'honneur ne dépendroit

pas de la régularité des mœurs , ou de la punition

des contraventions aux loix , quel "intérêt auroit-

ïl à établir cette formalité ? d'empêcher les mésal

liances? Peut-il s'en trouver, entre des Citoyens

égaux en naissance , aussi riches ou suffi pau

vres , Sc auffi peu tachés les uns que les autres ì

D'empêcher de combler l'intervalle qu'i<|fy a

entre ceux qui occupent les premieres places du

Gouvernement, & ceux qui occupent les der

nieres? Mais, un pareil motis ne pourroit se

supposer dans le Gouvernement dont nous par

lons , puisque les droits de la naissance n'y appel-

ïeroient pas , aux premieres places , tous les

Citoyens indistinctement , mais le mérite supé

rieur , seul.

Si donc u» tei Gouvernement établifsoit 1»



loi du consentement des parents au mariage de

leurs ensants , ce ne seroit que par complaisance

pour les caprices de ces parents , & pour leuf

donner une vaine domination, avtífi inutile au

bien public qu'elle seroit nuisible à la liberté

originelle que la nature a donnée à tous les

hommes , & à la propagation de l'espece hu

maine ; d'où il s'ensuivroit qu'une telle loi ne

lieroit les ensants qu'autant qu'ils le voudroient

bien , & pourroit être violée sans crime, parce

qu'il n'est pas permis d'établir des loix contraires

au droit naturel , sans utilité pour le Gouverne*

ment ; ou de telles loix n'obligent qu'au cas que

leur violation occasionneroit plus de troubles

publics , par les essorts qu'on seroit pour les

éluder , que leur observation ne caùseroit de

maux particuliers , par les violences insructueuses

qu'on seroit à la nature pour les observer.

II saut .donc conclure que , dans une société

dont les loix ou la constitution ne donneroient

aucune autorité aux parents sur le mariage de

leurs ensants , le désaut de leur consentement

& Pomiffion même de le réquerir ne préjudicie-

roient pas davantage à la validité du mariage,

que dans l'état de nature : il saut donc en veni*

à une législation positive sur cet objet.



CHAPITRE IV.

Des Loix en général j touchant [autorité des pa

rents fur li mariage des enfants > & de la pro

gression de cette autorités

DE ce que le consentement des parents au ma

riage de leurs ensants n'est pas nécessaire , pour sá

validité, ni dans l'étát dë nature, ni dans une société

sans loix sur cet objet , òú dorit la sorme de la

constitution ne l'exigeroit pas , il est conséquent de

dire avec GrotiuS , que les loix qui déclarent huis

les mariages saits , saris cë consentement , sont

uniquement fondées sur la volonté des Légiste-*

teurs , manisestée , soit daris des règlements po

sitiss , soit tacitement dans la constitution dont

la sorme exige cette précaution pour sa stabilités

Voici quelle a dû être dans l'un 8c l'autre cas

la progression de cette autorité.

Au commencement du gouvernement riaifa

fànt, l'autòrité domestique doit être plus éten

due j plus sévere , plus indépendante j que lors

que les sondements de ce gouvernement sont

assermis , parce qu'une société naissante est obli

gée , pour accélérer sa sormation , de confier à

chaque ches de samille ( i o) le soin de maintenir

M. Jely de Fleuri, Avecat général au Parlement de

Tordre
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fordrè politique 6c constitutis de &ri gòuver*

nement , n'ayant d'abord que peu ôu point dé

Ioix qui puissent la décharger de ce soin ì mais

à mesuré que l'expérience & une sage prévoyance,

multiplient les loix coërcitives , l'autorité do*

mestique doit dirriiriuer (i ì):

Ainsi, aussi-tôt que les loix órit pourvu sui*

fisamment au maintien de Tordre public j Ori

doit ôter aux chefs de samille tòute autorité

politique sur leurs ensants. Jé dis pòlitiquë , c'est=

à-dire , qu'il ne doit pas dépendre de leurs cá*

prices d'empêcher les mariages raisonnablès ^ &É

qu'au contraire , FEtat doit autoriser les ensants

à les contracter, malgré le désaut de leur con*'

sentement : mais à l'égard de l'autorité natu

relle j telle que le droit qu'Ont les parents à l'á-;

Paris , étoit bien persuadé que les parents n'ont leur autorité sui

lés mariages , que comme un dépôt que leur confie le gouver

nement, quand (1 dit,' lors de l'Arrêt du 16 Juillet 1711, rap

porté au Journal des Audiences , tòm. 6 ; liv. prem chap. 18 ,

que ,< ce n'est pas la puissance paternelle , en elle-même , qui al

» ce droit; mais le Concile de Trente, ne dit pas que l' Eglise!

s, & les Puissances séculieres ne puissent donner ce pouvoir à

l'autotité paternelle , en établissant lè consentement , commo

w une sorme essentielle.

(n) Ces principes sont bien éloignés dé ceux de l'Auteút

de ta Thdorie des L01X civiles , qui etnbrasse un systêjne contraira

k celui de presque tous les autres Auteurs , que je présere i

parce qu'ils l'.ippuyent de raisons plus solides , & qu'ils sont d'au

tant moins suspects de partialité , dans leurs opinions , que Iaj

plupart étoient peres , ôí. par conséquent entraînés par l'amour

propre à soutenir leur autorité , si iar raison n'eût pas été leut

pïèmîerè règle.
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jnour & au respect de leurs ensants , c'est , pour

eux , un droit de propriété sacré , dont nulle

£>rte de puissance ne peut les dépouiller, parce

qu'elle est établie par la natute , & qu'elle est

indépendante de toute constitution politique :

de sorte que , par une suite de cet amour &c de

çe respect , les ensants doivent toujours requérir le

Consentement de leurs parents , sans être obli

gés de l'obtenir , & sans que romifficn de re

quisition même , quoiqu'elle soit repréhensible ,

çomme contraire à l'amour & au respect dû aux

parents , puisse préjudicier à la validité d'un

çjariage consorme à la volonté du gouverne

ment : car , il ne s'ensuit pas de là , comme le

d# Pujsendorff , que si l'on s'est marié contre

leur consentement , le mariage soit nul , l'obli-

gation d'écouter & de respecter les conseils d'au

trui , n'ôtant pas , par elle-même , le droit de

dtfposer dé son bien & de sa personne.

Ces principes ne patoîtront point outrés , si

l'on veut faire réflexion que l'autorité politique

dont les parents ont été revêtus à la naissance

des gouvernements , n'étant qu'un dépôt que

impuissance & l'insuffisance des loix ont sorcé

la société de leur confier , elle ne doit rester

entre leurs mains qu'autant que la raison de ce

dépôt subsiste. Or., une légistation suffisante dé

truit cette raison , Sc doit conséquemment ôter



aux parents , une autorité qui n'appartient qu'ail

corps politique , &c dont les particuliers peuvent

abuser , comme l'expérience ne le prouve que

trop : car , quelque confiance qu'on ait aux ten«

dres mouvements des entrailles paternelles, l'or-,

gueil humain étousse souvent les cris de la na»

ture (12) , & le plaisir de saire valoir leur domit

nation , plaisir si puissant chez tous les hom«

mes , l'emporte souvent sur la tendresse., dans le

cœur des parents dénaturés. L'amour propre leur,

fait préférer la satissaction personnelle | ^a satis

faction de ceux qui sont les plus intéressés dan%

leur choix. II est donc très-important que le gom

vernement reprenne une autorité qu'il n'avoit

confiée que saute d'une législation suffisante, »

lorsque son insuffisance est réparée. Aussi voyons»

nous dans l'histoire des nations , qu'on a suivi

assez généralement la progression dònt je viens

de parler. Si les différents gouvernements n'ont

pas repris entièrement l'autorité politique , c'est;

que presque tous ont eu une longue enfance^

dont plusieurs ne sont pas encore sortis , & que

(la) La Loi, dit M. de Lamoiyion , Avocat général, lors da

l'Arrêt du Parlement de Paris, du 26 Février 167J , rapporté M

Journal des Audiences , tom. 3 , liv. 2 , chap. 1 , » la Loi qui avoif

h armé le pere , plutôt pour ménacer que pour punir , craignant

» qu'il ne se trouvât des peres assez sarouches pour oublier toufc-

» à-sait leur sang , leur prescrivit des bornes ; fie les causes

xd'exhérédation qui étoient auparavant inceruiaes , surent réduite*

»a quatorze pat Justinien. ". . 1 v - *
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îeúr législation n'a pu conséquemment <ê perféc*

tionner: mais , quoi qu'il en soit , il en est quel

ques uns qui nous offrent cette progreflïon. Dans

lèur origine , les Perses , les peuples de la haute

Asie , les Hébreux , & plus près de nous , les

Romains & les Gaulois avoient droit de vie &C

de mort sur leurs ensants (13). Ce droit barbare

rie s'est aboli que très-lentement , à la vérité ,

cíhez ces différents peuples , tant l'orgueil &c l'a-

mour de la domination a de sorce , pour entre

tenir , parmi les hommes , les coutumes les plus

cruelles ; & pour en revenir à ce qui concerne

(13) Quelque partisan que je sols de la puissance paternelle j

& de la loi sacrée de la dépendance des ensants , je craindrois

de donnef bien mauvaise opinion de moi si je clierchois à per

suader, comme Bodin s'est essorcé de le saire au chap. 4 du livj

prem. de sa république , qu'il sauf reridre aux peres le droit de

Vie & de mort sur leurs ensants. Ce qui peut être nécessaire

chez des peuples barbares & sans Ioix , ne peut Perre cher des

peuples qui- ont des loix étendues & prévoyantes , & dont les

mœurs douces assurent aux peres les égards qui leur sont dus.

L'abus que firent les ensants , dans les principes de l'adoucissément

des loix, ne doit pas être une raison pour prouver la nécessité

du rétablissement d'un pareil droit : tels sont les essets ordinaires dit

relâchement , dans les commencements , qu'une liberté trop long»

temps gênée , se livre d'abord aux excès , comme pour se dé

dommager d'un esclavage encore récent; mail de pareils effet»

n'ont pas de suites. Les mœurs s'adoucissent par l'habrtude de

vivre dans une indépendance qui n'est plus nouvelle , & la dou

ceur des mœurs produit l'humanité ; au lieu que dans les temps

de la puissance odieuse de vie & de mort, » les Romains, comme

n le dit M. de Montesquieu , dans ses excellentes considération*

» sur la grandeur & la décadence des Romains, chap. ij , accou-

» fumés- à se jouer de la nature humaine , dans la personne de

h leurs ensants & de leurs esclaves , ne pouvoient guere connoître

u cette vertu, que nous appelions humanité; car, lorsque, dit»

m il après , l'on est cruel dans l'état civil , que peut-oo «tondre

« de U douceur & de la justice aaturelle ?



plus particulièrement mon sujet , nous voyons

que le consentement des peres , sur-tout au ma

riage de leurs ensants , étoit d'une nécessité in

dispensable pqur sa validité (14) , long-temps

même après Romulus qui l'avoit établi de cette

maniere, au rapport de Plutarque. . .

Comme les Romains surent long-temps , sans

avoir de loix assez étendues , ce ne sut aussi que

lentement que les Empereurs païens adoucirent

la rigueur de l'autorité paternelle. Ils, commen

cerent toujours par abolir le droit cruel de vie

&: de mort „ d'engager & vendre leurs ensants .

qu'avoient les peres , &ç s'ils conserverent la né

cessité du consentement des parents , au ma

riage de leurs ensants , ce svit , çn limitant la

durée de cette sujétion (1 5) , en ordonnant aux

parents de marier leurs ensants &í de les doter,

ck en accordant le recours au Magistrat (16),

L'Eglise plus tranquille , sous les Empereurs

\ . . . 1 a 1 - - i 1, 1 1

(14) Nuptijr consiflere non possunt, nisi consentiant omnes ,

id est . qu! coeunt , quorumque in poteslate sunt , l. 2 , ff. de

tau nusu Si arlversus ea aliqui coierint . nec vir, nec uxor, nee

nuptiae, nec matrimonium , nec dos intelligitur. Inst. lib. 1 , lit. ;o ,

S-'1- .. . ,
( 1 j ) Filius emancipatui , etiam sine consensu patris , uxoreiii

ducere potest , lib. z5 , ff: de ritu nupu

(16) Qui liberes quos habent in potestare , injuria prohiberint

ducere unores , vel nubere , vel qui dotem dare noJuní , ex

constitutione divorum Severi & Antonini , per Proconsules Prsc-

.sidesque provinciarum coguntur in matrimonium coUocare <jo-*

tjui, lit, i$ ,ff. deritunupt% »



qui annulloient les mariages que les ensants

c'ontràctoient sans le consentement de leurs

parents. Elle en soutint la discipline ; & lorsque

le mélange des Romains avec les Gaulois eut

cimenté la concorde du Sacerdoce avec l'Em-*

pire , on voit qu'elle conserva , dans les Conci

les, toute la rigueur des loix Romaines, sur la

nullité des mariages des ensants , saits contre la.

Volonté de leurs parents. Elle excommunia les

ensants qui contracteroient de pareils mariages

(17) j qu'elle déclara nuls (18) ; on vpit encorè

que nos Rois , dans les premiers siecles de la

Monarchie , concouroient avec l'Eglise à réprou-

Ver les mariages de cette espece (19).

Les loix antiques , telles que la loi Salique (10) ,

(17) Conjugium quod contra parentum voluntatem , impi$

copulatur , relut captiviras judicetur , sed sicut prohibitum est

Hon admlttatur. Si quis perpetraverit , excommunicationis severitas,

|>ro modo piaculi imponatur. C. Aurel. IV. Can. tx.

(18 Si parentes non intersuerint Si consensum non adhibuerint,

secundùm leges, nullum fit matrimonium Çan. yidetur , ji , a. (.

(19) Non solum Childebertus & Clotarius , Regel , sed etiam

Dominut Charibertus, Rex, íuccessor eorum , prscepto robotavit ,

ut nullut ullam puellam , absque parentum voluntate , accipere

pr*sumat. C. Tur. Can. 21.

(îo) Toutes les loix que contient le titre 14 de la loi Salique,

fur le rapt , en sont une preuve ; & je remarque sur le paragra

phe VII de ce titre , que la peine qu'on infligeoit à la semme libre >

\ ingenu* ) qui suivoit volontairement son ravisseur, étant la perta

je sa liberté , semble autoriser le système de M. d* Montesquieu ,

dans PEsprit des Loix, que l'honneur est le principe du. gouver

nement Monarchique , & que les loix doivent s'y rapporter {
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la loi des Allemands (11) , celle des Bour

guignons (22) , prononcent des peines considérai

bles pour ces temps-là , contre ceux qui prennent

des semmes contre la volonté de leurs parents î

car , ce n'est que pour prévenir cet inconvénient

qu'elles sévissent contre le rapt , & qu'elles pro

nonçaient dès ces temps , la privation des essetî

civils , peines qui sont contenues , avec les mê

mes prohibitions persévéramment saites , danS

les capitulaires de Charlemagne {23). Les ca

nons postérieurs , en les copiant , ont prouvé

l'unanimité des sentiments de l'Eglise & de l'E*

tat sur l'illégitimité de ces mariages.

car c'étoit la punir par l'honneur , que de lui saire perdre son

état de semme libre. Si verb ingenua famina alìquemcumque de

Mis , suâ yoluntate ficuta fuerit , ingenuitatem suant perdat.

( » I ) Si quis filiam alterius non desponsatam , acceperit sibi

uxorem , si pater ejus eam requirit , reddat eam , & cùm 46

solid. componat, tit. jj , §. t.

(21) Tout le titre de la loi des Bourguignons contient, contre

le rapt , les píines de ces temps-là qui étoient presque toutes

pécuniaires. Elle prononce aussi l'exhérédation contre la fille

Romaine, mariée à un Bourguignon, sans le consentement de

ses parents , quoique la loi Romaine ne paroisse pas avoir établi

le défaut de consentement pour cause d'exhérédation. Roman»

rerò puella , est-il dit au §. J du tit. 12 , fi fint vóluntate paren-

tum & eonsciemiâ , se Burgundionis conjugio sociaverit , nihil st de

parentum facultaúbus noverit habituram.

( 23 ) Deeretum est ut uxor legitime viro conjungalur , aliter enim

legitimant, ut i patribus accepimus & à SanBis Apostol'u, eorum—

tue succefforibus traditum invenimus , non fit conjugium , nifi ab hia

tui super ipsam sceminam dominationcm halerc videntur, & ìqmbit

uxor eufioditur , petatur & à parentibus propinquioribus sponsetur. . .

Taliter enim & Domino placebunt , &jtlios non fpuriot , jid legi

timai atque luereditabilcs generabuat , C. U 7, c. 363. Cela est titi

•tU Dúttt du Paft Eyarifit,
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Mais il ne paroît pas que l'Eglife ni l'Etat

jpegardassent comme sondée , sur le droit natu*:

rel , la nullité qu'jls avoient jusqu'alors çoncur:

rerament prononcée contre les mariages des,

ensants de samille , saits sans Je consentement

de leurs parents ^ quoiqu'ils semblassent ne suir

vre que les loix Romaines qui regardent cette,

pbligation des ensants comme de droit nature}

(2.4): au contraire , par les termes même dont

jls se servent , il paroit qu'ils ne regardoient cette

obligation que comme l'effet du droit positis &ç

civil.

Quoi qu'il en soit , l'histoire nous apprend quç

jusqu'à l'onzieme siecle , les mariages des en*?

fants de samille , saits contre le gré de leurs

parents , surent cassés & déclarés nuls. C'est ce

qui arriva au mariage de la Princesse Judith ,

sille de Çharles le Chauve , avec Baudoiiin ,

Comte de, Flandres , ek à celui de Louis le

Begue, fils du même Charles le. Chauve, avec

Ansgarde : mais environ l'onzieme siecle , la ri

gueur de cette discipline diminua, & ce qu'il y

fut de plus malheureux en cela , c'est que ce

felâçhement , qui devoit être borné au point où

(24) Nam hoc fiai ithtrt & cirilis 6 naturalis ratio fiiadet

mtantum ut iuj[us p^reatis prtccdert debeat. Instit. lib. ^ , tit, 10,

de nuptiis. * ...

i
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«Vrétoit l'étendue des lojx sur cette matierç ,

sot porté aux derniers excès, soit par un esset

de la licence des mœurs des Ecclésiastiques mê

mes , soit par un esset de la barbarie qui vint

répandre de nouveaux nuages sur l'Europe ,

soit enfin par un esset du dépit qu'excita l'a-

bus que sajsoie,nt les parents de leur autorité

sur leurs ensants , qui , ne pouvant se marier

sans leur consentement paflbient souvent toute

leur vie dans un célibat perpétuel , &ç se li-

yroient à la débauche,

On commença donc dans l'onzieme siecle à ne

plus regarder comme nuls , même, dç droit positis,

les mariages des ensants sans le consentement

de leurs parents (15). Cette révolution dans

l'Eglise occasionna la même dans l'Etat. De

sorte que , par un autre abus , les mariages se

firent avec trop de facilité , pour le bon ordre ,

qui sut troublé. Les mariages clandestins devin

rent sréquents (16) ; le désordre dura jusqu'au

1 ". 1 -' , « 1 . ' ' r • ——— r

( 25 ) Les Papes postérieurs ne parlent point , dans leurs Décré

tates , du consentement des parents , mais de celui seul des par

ties contractantes. V. C. Cum locum , C. Licet , C. Tux de spons.

Le Concile de Florence, tenu sous Eugene IV, n'en dit rien.

( »6 ) Celui Àe l'illustre 8s malheureux Abeillard , & de la

tendre Heloise , sut de ce genre , comme on le peut voir dan»

la vie d'Abeillard , tom. I , liv. i , par Dom Gervaise , Abbé

de la Trappe. Ils s: trouverait dit cet Auteur , dans une certaine

Eglise , à i'iffue des matines , accompagnés de part Sr d'autre de

epielques amis ajfidcs. Ils y reçurent du Prêtre la bénédiction nup-

tiile; alors, cçatinuertril , U a'étoit pas kefijn de tant de céré



Concile de Trente , où la Cour de France fit

ses efforts pour saire , suivant les vœux du

Concile de Cologne (zj) , tenu quelque temps

auparavant , réprimer ce relâchement excessis de

l'ancienne discipline, & le resserrer dans de justes

bornes , par le renouvellement de la nullité des

mariages des ensants sans le consentement de

leurs parents : mais quoiqu'au rapport de Fra-

Paolo & du Cardinal Palavicini , qui ont écrit

l'histoire du Concile de Trente , il eût balancé

long-temps à se décider , cependant , sur Pob-

servation qui sut saite que , si le Concile se por-

toit à déclarer nuls les mariages des ensants de

famille, saits sans le consentement de leurs pa

rents, les Calvinistes qui les croyoient nuls de

droit naturel & divin, triompheraient & pense

raient qu'on auroit admis leur opinion , le Con

cile , malgré les sollicitations pressantes que lui

en fit saire la Cour de France,. par le Cardinal

de Lorraine , ses Evêques & ses Orateurs , ne

voulut point les déclarer nuls , & se borna à les

monies pour la validité d'un mariage ; le Concile de Trente , (r

les Ordonnances des Princes , n'ayant point encore imposé les loi»

eu'on suit aujourd'hui. On ne voit ni bannies, ni présence du propre

Curé , tout cela n'étoit point en usage alors ; on ne voit que

le consentement du Chanoine Sulbert.

(27) Optandum est ut Canon Evarifii Pontificis , Concilio gent-

rali renovetur , tollanturque Ma clandeftina matrimonia quai,

invitis parentibus" te propinquis , veneris potiùs , quant Dù caufl

tontrahuntur. C. Colen. de administ, íaçrament. c. 4J. -



désapprouver. II n'omit pas même de faîre en

tendre qu'il ne les regardoit pas nuls de droit

naturel, en condamnant ceux qui disoient que

ce n'étoit pas de vrais mariages ; & c'étoit suffi

samment dire qu'ils ne pouvoient être annuités

que par une loi positive , que de dire qu'ils sont

de vrais mariages , tandis que l'Eglise ( ou

l'Etat ) ne les a pas déclarés nuls ( 28 ) ;

de sorte que. le Concile de Trente s'est bor

né à modifier la rigueur de l'ancienne disci

pline , sans la rétablir , & à réprimer le relâche

ment excessis où elle étoit tombée , en témoignant

qu'il désapprouvoit & même détestoit ces ma

riages , ce qui , peut-être , étoit trop modéré ,

malgré la multiplication des loix , eu égard à

l'espece d'oubsi &c de désuétude où étoient ces

loix lors du Concile.

Quoi qu'il en soit , On voit par l'exposition

analytique que je viens de faire des différents

états de Fautorité des parents sur les mariages

des ensants de samille , que sa rigueur diminua ,

í 18 ) Tametsi dubitandum non est clandestins matrimonia libera

contrahentium consensu sacta , rata & vera esse matrimonia , quan-

diù Ecclefia irrita non secît & proindè jure damnandi íunt illi, ut

eos sancta Synodus anathemate damnat, qui ea vera ac rata esse

regant , quique falsò affirmant matrimonia 4 filiis samilias , sine

parentum consensu contracta , irrita esse & parentes ea rata vel

irrita sacere posse ; nihilominùs Sancta Dei Ecclesia , ex justissimiï

causis , illa semper detestata est atque prohibuit. Concil, Trident,

feff. 24, ch. 1. ie rcsorm. matrìmon.
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i peu près, en même progression que les loi*

fìxoient l'arbitraire dangereux de cette autorité

trop indéfinie ; &c si le relâchement d'une dis

cipline qui doit être sévere dans une société nais

sante , jusqu'à ce que ses mœurs aient pris de

la consistance par elles-mêmes , ou que des loix

suffisantes leur aient donné cette consistance ,

alla trop loin &c altéra l'équilibre de la progres

sion , c'étoit moins à l'Eglise , qui n'a" en vue

que la félicité étemelle que tous les mariages

peuvent procurer , qu'à l'Etat , qui a en vue la

félicité temporelle que de certains mariages peu

vent troubler , qu'il importoit de réprimer ce

relâchement. Auffi la puiflance civile , comme

nous le verrons ci-après, chercha à remédier à

l'insuffisance du Concile de Trente , pour le

maintien de cet équilibre de la progression que

nous avons remarquée dans la législation iur l'au-

torité domestique : mais son objet n'a pas été en

tièrement rempli , parce que les rédacteurs de

nps Ordonnances , en cherchant à arrêter le

torrent des mariages déréglés , n'ont donné qu'à

la fureté des droits des parents , leur attention ,

qui, fixée par cette partie,' paroît avoir oublié

l'autre , ou ne s'être tournée que par distrac

tion , sur la sûreté des- droits des ensants de sa

mille (19).

( 29 ) II seroit à souhaiter , dit M. dìHciieoun , dans son Tr^tí



h Áprès avoir parcouru rapidement la progres*

îìon des loix en général , je vais examiner celle

des loix particulieres de Fraricë , sbr le mariage

des ensants de samille.

«les Loix Ecclésiastiques , 3e. part, chap; r , art. i , nom. 73 j

«lue nos Rois s'expliquassent d'une maniere plus claire & plus

précise sur une matiere de cette importance , & qu'ils déclarassent

tes ensants mineurs inhabiles à contracter mariage sans le consente

ment de leur pere , mere ou tuteur , ou du moins , sans un

Arrêt, dans le cas où les Cours Souveraines jugeraient que

le resus des peres & meres sût injuste.
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CHAPITRE V.

Des Loix particulières de France , touchant Cau-

torité des parents fur les mariages des enfants

de famille.

Ën France les règles fur les mariages des

ensants de samille sont puisées , ou dans le droit

Romain , ou dans les Canons , ou dans les Ca

pitulants & autres loix antiques , ou enfin éta

blies relativement à la constitution du gouver

nement Monarchique suivant l'urgence des cir

constances. C'est de ces sources que sont sorties

les Ordonnances de nos Rois sur cette matiere,

& qu'à désaut d'explication assez étendue dans les

loix, doivent sortir les regles de décision dans

les cas indécis , douteux , ou même outrés.

Nos Ordonnances sont de droit commun dans

le Royaume , à cet égard , & les disposi

tions particulieres des coutumes sur la police des

mariages , ne peuvent balancer leur autorité ,

puisqu'elles sont , pour la plupart , extraites des

Ordonnances même (30). D'où il résulte que t

(30) On en voit un exemple dans les articles 495, 496 &

497 de la coutume de Bretagne , qui sont les seules dispositions

qu'elle renserme sur U nécessité du consentement des parentK



dans chaque ressort des différents Parlements de

France , les autorités étrangeres sur la police des

mariages doivent être d'un aussi grand poids

que les autorités municipales , puisqu'elles partent

d'une source commune , scavoir , des Ordon

nances de nos Rois. D'où il résulte encore que ,

dans le silence de notre Droit Français sur cette

matiere , on doit avoir recours aux premieres

sources dans lesquelles il a puisé ses dispositions.

C'est d'après ces regles que j'établirai , aveç

autant de précision qu'il me sera possible , la Ju

risprudence de France sur la police des mariages

des ensants de samille , que j'appuyerai des Ar->-

têts des différents Parlements indistinctement.

Le Concile de Trente , en resusant de décla

rer nuls les mariages des ensants de samille »

faits sans le consentement des parents , quant

au lien du Sacrement , n'a pu prescrire des bor

nes à l'autorité séculiere, qui a toujours eu droit

de fixer les sormalités nécessaires à la validité du

contrat civil. Ce contrat étant de droit public ,

doit être réglé par ceux qui sont préposés au main-

ces articles ont été tirés, tant de l'Edit de 1556 de Henri II,

que de l'Ordonnace de Blois, donnée en 1579 par Henri III,

comme l'atteste d'Argentré , l'un des résormateurs , dans son

/itiologie , 8c comme il est sacile de s'en convaincre par la

consérence de ces articles avec ceux des Ordonnances qui y

tnt rapport.
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tieri de Tordre public. Le mariage étant le sé-*

minaire des états j & le lien le plus sort de lâ

société } c'est Tobjet le plus important qui paisse

fixer l'àttention du gouvernement civil, puisque ^

de la police des mariages dépend lè repos des

familles , &í du repos des samilles ± le repos des

sociétés que sorme l'aggrégatiori de ces samilles;

Aussi voyons-nous qu'en France nOs Rois ont

usé , dáns leurs Ordonnances , de toute l'éten-»

due de leur autorité;

Si Ton dit que cette' autorité a porté trop loin

la sévérité COrttre les ensants , dont la liberté né

doit être subordonnée à lâ puissance des parents

que rélativement à la constitution Monarchique >

du moins ce n'á pas été , en transgressant les

limites qui séparent lá compétence de Fautorité

Ecclésiastique &c de l'autorité séculiere (^i) j 6t

I . j ' ;

(31) Nos Rois n'ont point eu intention , dans leurs Ordon^

nances , de donner atteinte a la Jurifdiction Ecclésiastique , sur te

Sacrement , ni de toucher au sacrement : c'est une vérité que

nous tenons d'eux-mêmes. On voît dans le troisieme tome de*

Mémoires du Clergé, qu'ayant été allarmé de voir , dans FEdit

de 16 29, que tàus les mariages saits contre la teneur à.: l'Orí

donnance de Blois , Jèroieat déclarés non valablement contractés ,

& craignant qu'on ne voulût toucher i la validité du mariage ,

«on seulement quand il y a rapt ou clandestinité ,- auxquels ca*

le Concile de Trente prononce la dissolution du lien, mais auslî,

quand il est contracté par les ensants de samille , sans le consen

tement de seùrs" parents, auquel cas il ne la prorinnee pas, cómmé

nous l'avons vu ; il députa quelques Membres de i'assemblée vers

Louis XIII- , pour le supplier de déterminer l'étendue qu'il enten- 1

doit donner à ces termes ; ce qu'il fit en déclarant aux Députés ,

par la bouche dè M. le Chancelier , qu'ils ne se rajpportoient

qu'aux effets civils.

quoiquí



quoique les Parlements paroissent aujourd'hui pòr}

ter la rigueur plus loin que nos Ordonnances mê

me , & qu'ils ne la portoient eux-mêmes autresois

(3 2) , il n'ont cependant pour but que d'agir , dans

cette matiere , suivant l'esprit des Ordonnances , &C

conséquemment , saris entreprendre sur la Puissance

Ecclésiastique , aUx décrets de laquelle ils se con

sorment , soit dans la lettre , soit dans 1 esprit. Dans

la lettre , en se bornant à prononcer la nullité

d'un mariage qùarit au contrat civil & non quant

au Sacrement , lorsque l'Eglise n'a pas prononcé

cette nullité.- Tels sont les mariages secrets qui

sont différents des clandestins , les mariages saits

à l'extrêmité de la vie , les mariages des condam-

nés à mort , qu'í , avant lèur décès , n'ont pais été

remis au premier état. Les articles '5 &: 6 de la

Déclaration du Roi, du 26 Novembre 1639,

les privent des essets civils , & les Parlements

les déclarent conséquemment nuls ? quant aií

(32) Les Arrêts des Parlements, qui, aujourd'hui, & géné

ralement , empêchent les mariages des ensants de samille , saits

sans le contentement de leurs parents, de subsister, non seule

ment quant au* essets civils , mais encore quar.t au sacrement ,'

ne portoient , autresois , que sut les err'ets civils , comme on le:

voit dans un Arrêt du 3 1 Mai 1 560 , que remarqua M. Servin ,'

dans son Plaidoyer du ìì Juillet 1606. Le Parlement, au lieu

de ces termes, non valabltment contracté , dont on n'ulòit pas

avant l'Ordonnance de Blois , se borna à prononcer , contre une

fille mineure , que pour s'être mariée , sans J5u de ses pere & mere ;

elle Jêra déchue & privée de toutes donations , substitutions , &

autres dispositions ; &. les pert Sr there front ta liberté de dispose/

de leurs bitns a leur volonté.

D



contrat civil : mais comme l'Eglise n'en prononcé

pas la nullité quant au Sacrement , les Parlements

ne touchent pas à cette partie. Dans l'esprit , en

cherchant toujours à ne pas s'écarter des loix

Ecclésiastiques , en rapprochant leurs décisions

les unes des autres , pour en former des regles qui

y sont oubliées , quoiqu'elles soient dans leur

intention. Tel est le mariage des ensants de

samille, sans le consentement de leurs parents,

que les Parlements déclarent nuls, non seule-'

ment quant aux essets civils, comme autrefois^

mais encore quant au Sacrement , par une fic

tion de droit , en saveur de l'autorité des pa*

rents & pour le bien-être des ensants de samille

(33). Cette fiction consiste à présumer rapt de

séduction dans les mineurs, par le seul sait de

s'être mariés sans avoir requis le consentement

de leurs parents , parce que la volonté de la

(33) Cette fiction n'ayant qu'un objet, aufli consorme à la

religion qu'à la saine raison , ne peut être désapprouvée par l'Eglise ,

dans l'intention de laquelle , par le principe qu'elle elt conf'orme

a la religion t elle a dû nécessairement entrer. Elle procure »

en outre , le bien de la société , & elle remplit , en cela , le

principal caractere qu'on exige dans les fictions pour les autori

ser; car elles ne sont introduites , dit Firriere , dans son Diction

naire de Droit , que pour la sécilité & l'avantage de la société

civile. L'embarras est de sçavoir les limites précises oii cette

fiction peut être portée ; car on peut blesser l'équité , par un

excès de rigueur , aussi-bien que par un excès d'indulgence : ce

traité pourra servir à en indiquer les regles , qui n'ont peut-être été

que trop outrées , pour un temps oti des mœurs fixes 8c une

législation suffisante dévoient adoucir la rigueur de l'autorité 4a,

famille.
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pêfsonne séduite n*est pas libre. EUe est, dît Cô*

quille , gagnée par blandices & allèchement. II Je

fait dans la personne séduite , dit Thevenau ,

un transport & enlèvement du bon sens , & c'est

cet enlevement de son bon sens qui la sait con*

sentir à l'enlevenient de sa personne , ou à se

retirer de la»maison de ses parents , dans le des

sein de contracter mariage , sans leur consente*

ment , avec le séducteur.

C'est d'après ces considérations & queiqueâ

autres , que les plus célebres Docteurs & d'ha

biles Théologiens , même Ultramontains , ont

pensé que le rapt de séduction étoit, aussi bierl

que le rapt de violence , compris dans le Décret

du Concile de Trente , qui déclare nuls les ma

riages contractés entre le ravisseur & la per->

sonne ravie , qui est au pouvoir du ravisseur. Cette

Opinion , qui est constante parmi nous , me

paroît d'autant mieux sondée , que le Concile

parle du rapt en général , sans distinguer le rapt

de violence & le rapt de séduction , & paroît

avoir entendu , par-là , en soumettre toutes les

especes à son décret irritant , consormément à

la discipline des premiers siecles de l'Eglise.

Prenant donc pour constant , comme il lest

le principe , que le rapt de séduction est un em

pêchement dirimant du mariage des ensants de

famille, ck que, dans b mariage de ces ensants,
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îe rapt de séduction est présumé de droit , pâí

le seul sait de n'avoir pas requis le consentement

de leurs parents (34), il en résulte qu'en les

annullant , les Parlements suivent l'intention de

l'Eglrse & de l'Etat , quoique ni l'un ni l'autre

n'aient prononcé la nullité des mariages des en-'

sants de samille , par le désaut précisément d'a

voir requis le consentement de leurs parents (35),

soit que l'idée de ce désaut de requisition ne se

soit pas présentée à l'esprit des Législateurs ec

clésiastiques & civils , accompagnée de celle de

rapt de séduction , soit qu'ils aient vu essective-1

ment qu'il peut se trouver des circonstances assez

(34I Cette présomption du vice de séduction dans le mariage

iles mineurs , que l'Ordonnance , en punissant, comme sauteurs

du erime du rapt, ceux qui le célébreroient , sait résulter du désaut

de consentement des peres & meres , est du nombre des présomp

tions qu'on appelle en droit prxsumptiones juris , qui sont équi-

poller.tes à une preuve parsaite, & qui dispensent d'en apporter

d'autres : c'est ce que dit M\ Pottier, dans son Traité du Contrat
de Mariage, partie 4e. nomb. 326.

(35) Nous trouvons quelques traces de cette nullité dans le»

lobs , tant Ecclésiastiques que civiles , des premiers siecles de notre

Monarchie ; mais nous ne la trouvons point dans le Concile de

Trente, quoique, suivant l'observation de M. Boilean , dans sou

Traité des empêchements du mariage , ce Concile sait assez con»

noîtr'e que cette nullité peut être prononcée , par les termes dont

il se sert, quandiii ea Ecclefia irrita non secit; ce qui doit s'éten»

dre également à l'état, puisque le règlement du contrat de ma

riage appartient principalement à-Uordre politique. Quoi qu'il en

soit, no - Ordonnances, soit par égards pour le silence du Concile

de Trente , soit paf tout aatre motis , ne prononcent point , en

termes sormels , la nullité des mariages des ensants à l'inscu dí

» attentivement 1

« réputeat nuls de pareils mariages.
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fortes , dans un mariage sait sans requisition

de consentement, pour éloigner toute présornp-»

tion de rapt de séduction (36).

On donne encore un autre principe à la nul

lité que prononcent les Parlements , des maria

ges des ensants de samille , saits à l'insçu de

leurs parents , tant pour le contrat civil que

pour le Sacrement. Ce principe est » qu'il ne

» peut y avoir, comme le dit Me. Cochin (37) ,

» de mariage , quand il n'y a point de volonté ,

»> & qu'il n'y a point de volonté dans un mi,-

» neurqui n'est point asiìsté de ses parents », parce

qu'on le regarde comme incapable de prêter

le consentement nécessaire dans tous les contrats,

pour leur validité , &c à désaut duquel , le con

trat de mariage qui , suivant la remarque de

Blondeau , sur Bouchel , Bibliotheq. Canon,

est lá matiere , ne peut être élevé à la dignité

de Sacrement , qu'il ne soit parsait dans sa ma

tiere , parce que la sorme ne peut subsister sans

la matiere. Ce dernier principe , depuis la pros

cription de la These de Vesperie , soutenue en

Sorbonne, par Jacques. L'huilUer, qui resusoit»

(36) En pareilles circonstances, il n'est pas Juste de déclarer

nuls ces mariages. II y a des Arrêts qui ont resusé de le saire 4

& ç'eâ l'opinion de nos meilleurs Jurisconsultes, comme on le vqrr*

plus amplement sur le chapitre du rapt.

(J7) Torn. j , caut 13 J , pag. 466,
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à l'autorité séculiere , le pouvoir d'établir des

empêchements dirimants , pour ne l'accorder

qu'à l'autorité Ecclésiastique , a été établi

plusieurs sois dans différents Tribunaux , par MM,

les Avocats Généraux , à l'exemple de M. Talon ,

qui s'éleva avec sorce 8c avec éloquence con

tre cette These. II est suivi par beaucoup d'Au

teurs & combattu par beaucoup d'autres : mais

sans entreprendre de concilier une contrariété

d'opinions sort indifférente au but que je mç

propose , pourvu qu'on regarde , comme cons

tant l'usage où sont actuellement les Parlements ,

de déclarer nuls les mariages des ensants de sa-,

, mille , saits sans le consentement des parents ,

lorsqu'il n'a pas été requis , ou que la permission

de passer outre a été resusée , je me retrancherai

dans le silence auquel s'est borné l'Auteur du

nouveau Dictionnaire de Droit Canonique , M.

de Meillane , sans décider par quel principe , soit

celui de la présomption de rapt, soit celui que

la forme ne peut fubjljler , sans la matiere , dans

le mariage , doit être prononcée la nullité des

mariages des ensants à l'insçu de leurs parents,

tant quant aux essets civils , que quant au Sa

crement. II m'a suffi d'exposer ces deux princi

pes , qui tous deux , au sonds , ne paroissent

pas donner atteinte à l'autorité del'Eglise, puis

qu'ils ne sont sondés que sur d'autres principes,
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dont elle reconnoît la justesse , dans l'applícation

qu'on en sait à des matieres moins éloignées,

Si nos Rois , à l'exemple de PEglise , n'ont

pas prononcé la nullité çn termes précis & for*

mek , on voit que les Parlements ont suppléé

à çe silence , par des fictions équitables &c le

rapprochement des principes reçus par l'Eglise ;

de même que nos Rois avoient déjà suppléé au

silence de l'Eglisç par les peines rigoureuses &ç

les précautions nombreuses inscrites dans leurs

Ordonnances , contre les mariages que voudroient

saire les ensants de samille à l'insçu de leurs

parents , auxquelles la Jurisprudence des Arrêts

a encore ajouté , suivant les circonstances.

Ces peines & çes précautions sont d'un grand

détail, & ce détail est essentiel pour pénétrer

ì'esprit de la loi. 1

Nos Rois ont désendu , par leurs Ordonnances,

aux ensants de samille (38) mineurs de vingN

(38) Afin d'éviter la consusion, je préviens que, quoique par

les mots d'ensants de samille , on n'entende , d'après le Droit Romain ,

que ceux qui sont sous la puissance de leur pere ou aieul pater

nel , je me servirai indistinctement de ce mot , pour signifier tous

les ensants qui sont sous la puissance de leurs peres , meres , tuteurs ,

curateurs, & autres , à l'inspection & consentement desquels leuf

mariage est soumis. Ainsi , je considere les ensants de samille dans

trois âges dissérents ; le premier au-dessous de vingt-cinq ans , où;

ils ne peuvent se marier sans le consentement des parents ou la

permission du Magistrat , ou bien le mariage est nul ; le second

depuis vingt - cinq jusqu'à trente ans , où les filles , après la som-,

mation respectueuse , peuvent se marier sans courir les risques de

l'exbérédation , sommation qui n'en garantit pas les garjons j ta
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icjriq ans (39), de contracter mariage (40) ,

contre le gré & consentement & à l'insçu d«

Jeurs peres (41) S: meres (41) ; prohibition qui a

í : . 1 1 ;

troisieme après trente ans, où les garçons, moyennant la som-

rnation respectueuse , peuvent se marier , sans courir les risques

cìe l'exhérédation.

(39) Les majorités coutumieres ne servent pas de règles pour

{'indépendance dans les mari .ges : l'Ordonnance de 1639 y dé

roge expressément. L'âge de vingt-cinq ans est fixé de droit

commun par les Ordonnances. Bàsnage, sur 1' rticle 369 de la

Coutume de Normandie, observe que , . bien que la Coutume de

Normandie ait anticipé le terme ordinaire de la majorité qu'elle

fixe à vingt ans , cette liberté néanmoins n'est pas pleine & uni

verselle , avanr vingt - cinq arts , en Normandie, comme par-toút

fl'lleurs , 8c qu'elle reçoit une restriction pour let mariages , comme

il le 'fit juger pour M. de Banville; Lieutenant général à Vire ,

par Arrêt dil 6 février 1671 ; & comme il sut encore jugé par

^rrêt t:u iS Mars 1751 , contre un Normand, rapporté par Soesve ,

tom. 1 , cent. 3 , chap. 64V'- .

f 40) EJits de 1556, 1579 , 1580 & 1606

( 41 ) Tandis que le pere vit , son consentement est le seul

néceifrire , patri* expiRctur arbitrtum , L c. de nuptiis ; ce qui

pe dispense pas . dans notre usage , contraire en cela au Droit Ro-

fnain , de requérir celui de ta mere, parce que ce n'est pas en

vertu de la puissance paternelle , mais du respect qui est dû aux

Auteurs de nos jours', dont h mere est du nombre , qu'en

F-ance le consentement des parents est requis au mariage de

leurs ènsanìs c'est du moins l'opiniori de Bafrage , fur Part.

369 de la ''outume de Normandie; mais en contradiction d'avis ,

Je consentement du pere sufíìt , selon Relusse , sar l'Edit de 1 5 76.

(4$) Mais, si la mere se remarie Tenant n'est pas tenu, sui

vant l'Edit de ij;6, d'attendre le consentement de sa mere. II

lui suífit de l'avoir requis , sans être obligé , sur son resus , de se

pourvoir. L'ensant bâtard n'est pas obligé , non plus , d'avoir le

consentement de sa mere , comme le décida un Arrêt rapporté

au Journal des Audiences, tom. » , liv. 4, chap. 36. Hors ces

deux cas , les ensants sont obligés de requérir le consentement

de leurs meres ; & s'ils ne peuvent l'obtenir , de se pourvoir pour

avoir permission de passer outre , s'il y a lieu. B 'Jauge , sur l'art.

J69 de la Coutume de Normandie, cite un Arrêt du 28 Janvier

l6j9, du Parlement de Rouen, qui, sur l'opposition de la mere

veuve , déclara le miriage de son fils mineur, qui n'avoit pas requia
son consentement, non valablement contracté, & décreta de prise

de corps , le Prêtre qui l'avoit célébré : il cite encore plusieurs
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.fié étendue aux veuves mineures qui veulent s$

remarier (43).

Ils ont encore désendu aux garçons de trente

ans (44) , &c aux filles & veuves même majeures de

vingt-cinq ans , demeurant avec leurs peres Sc

meres , de contracter mariage , sans avoir requis

leurs avis, par écrit (45), sous prétexte de quel

ques logements qu'ils auroierit pris dans une au

tre Paroisse , quelque temps auparavant.

Les peines prononcées par les Ordonnances ,

Contre les infracteurs de ces loix , consistent à dér

clarer leurs mariages non valablement contrac-

1 . , 1 ..

Arrêts, qui établissent , en cette partie, le droit des meres,

consormément aux Ordonnances , en observant qu'il saut saire cette

dissérence entre le pere St la mere , que le pere qui marie ses

ensants , n'est pas obligé de prendre conseil de ses parents , §C

que la mere ne le peut , sans leur en communiquer, à cause de

la soiblesse de son sexe & de la légèreté de son esprit , qui n'ont '

pòs permis de lui donner un pouvoir si absolu qu'au pere.

( 43 ) Cette disposition de la Déclaration du Roi , du mois de

Novembre 1639 . est consorme à la loi 18, C. de nuptiis. Cette

loi sut d'abord saite spécialement pour les personnes illustres de

Jenatoriarum 6- nobilium viduarum nuptiis , ne inhonejìis artibus ad

indigna &. imparia matrimonia , cum infigr.i Jenatoriarum samilia-

rum dedecore , properarent, comme le remarque. Godesroy , dans

son Commentaire sur le Code Théodosien , I. I , de nupt. 8c

la loi 18 de nupt. du nouveau Code, rendit cette prohibition

générale pour les veuves de toutes conditions.

( ?4 ) Ce n'est pas que les garçons , après vingt-cinq ans ac

complis , ne puissent se marier lans le consentement de leuií

peres ; leur mariage est valide , mais la sommation respectueuse

même qu'ils seroient, ne les mettroit pas à l'abri de l'exhéréda-

tion avant trente ans. Arrêt du iz Fevrier ijiS , rapporté au Jour

nal des Audiences , tom. 7, /. ;, ch. 19. *

(45) Edit de 1697. Arrêt du Parlement de Provence, rap

porté par Bonisace , tom. 1 , part. 1 , liv. 1 , lit. 2 , nom. ;j , qui

jugea que le consentement du pere «u mariage de son fils , ioìfi

itie par écrit , & ne peut ptre vérifié par çémoins.
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tés , à les priver des successions de leurs pères 8e

meres (46) ; ce qui est étendu aux ensants qui

naîtroient de ces mariages , même pour les suc

cessions collatérales , & la privation du droit de -

légitime , de toutes donations , 8c généralement

de tous les avantages établis en leur saveur ,

soit par les conventions , soit par les loix du

Royaume , lesquels demeurent acquis au Fisc ,

pour être distribués aux Hôpitaux , ou employés

à d'autres œuvres pies (47) , sans pouvoir qué-

reller l'exhérédation qui ainsi aura été saite.

Le même motis qui a porté"les Souverains*à

prononcer des peines si séveres , leur a sait pren-*

dre tous les moyens possibles d'empêcher les,

ensants de samille de contracter des mariages,

conti aires à leurs vues. A cet esset , la prohibi-.

rion de se marier sans le consentement des pan

rents , qu'ils avoient d'abord limitée aux peres; 8ç

meres (48) , a été étendue aux tuteurs 8c curateurs ,

sans le consentement desquels les mineurs ne

peuvent se marier (49) ; encore saut-il , outre le

( 46 ) Edits de 1556, 1 J79 & 1697. A regard de la semme

que le fils de samille épouse contre la volonté de son pere , elìe

est privée , par l'artide 3 59 de la Coutume de Normandie , de

prendre douaire sur le bien du pere , lorsque son fils le prédécede ,

comme le conclut Basnage , des termes de cet article,

Í47) Déclaration du Roi , du mois de Novembre 1639.

48) V. l'Edit du mois de Février 1556.

(49) Voyez l'Ordonnance de Blois du mois de Mai 1579;

mais il y a cette dissérence , que les tuteurs & curateurs ne

peuvent lancer la soudre de l'exhérédation. 11s peuvent seulement
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çonsentement des tuteurs & curateurs, celui des

poursuivre la cassation du mariage , lorsqu'il est insecté de vices

absolus ou respectiss à ces tuteurs & curateurs , comme nous le

traiterons plus amplement au Chapitre de la Cassation du mariage.

Ce que je dis ici des tuteurs ôí curateurs , ne s'entend point

de ceux qui ne le sont que ai causant , dont le consentement n'est

pas nécessaire , comme il sut jugé en pbint de droit, par Arrêt du 3

Avril 1666 , rapporté, par Soefrc , tom. 2, cent. 3, chap. 72,

rendu au Parlement de Paris , sur les conclusions de M. l'Avocat

fénéral Bignon, Redacteur de U Déclaration de i6;9 , & dont

autorité est conséquemment d'un grand poids en çeite matiere.

( ;o ) La nécessité des plus proches parents , est strictement

prescrite par l'Ordonnance de Blois , par l'Edit des Tutelles du

mois de Novembre 173*. & par d'autres Ordonnances sur cette

matiere. Ainsi cette regle , fixée par nos Ordonnances même ,

doit être suivie présérablement aux Arrêts qui auroient jugé le

contraire ! il y a ., sur cela , un conflict d'Arrêts qui ont pu être

déterminés par des circonstances également justes. Lorsqu'on est

à portée de prendre l'avis des plus proches parents , ou qu'il n'y

a pas d'autres circonstances qui rendroient leurs délibérations trop

difficiles , je crois que dans ce cas il saut suivre l'Ordonnance à

la lettre; nuis dans le cas 'contraire, comme on ne peut pré

sumer que . l'intention du législateur ait été de nuire à la popu

lation , je pense qu'on pourroit s'écarter de cette regle , & pren

dre l'avis des parents qui seroient las plus à portée de délibérer ,

quoiqu'ils sussent plus éloignés en degrés. C'est apparemment dans

la premiere espece que lc Parlement de Bretagne a jugé , par

Arrêts des *9 Août 1712, & 14 Décembre 1713, & plusieurs

autres, la nécessité des plus proches parents, & des mêmes qui

ont donné voix à la tutelle 3 & c'est probablement dans la se

conde espece qu'il a jugé le contraire au prosit du sieur Marquis

de Coetlogon, le 22 Avril 1741.

(51) Arrêt du Parlement de Toulouse du 23 Mai 1671 , rap

porté au Journal du Palais , qui jugea qu'un oncle paternel ne

se peut opposer au mariage de sa niece, quand la mere & la

fille en sont d'accord ; ce qui dépend des circonstances.
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Nos Rois ont voulu , de plus, que toutes perv

sonnes qui conseilleroient ou aideraient les enr

fants de samille dans de tels mariages , sussent

punis arbitrairement & suivant l'exigence de?

cas (52); & à l'égard des ensants de samille,

qui voudraient se marier en Pays étranger , ils

ont désendu aux peres, meres, tuteurs ou curar

teurs , de consentir à leur mariage , sans la per

mission expresse du Roi , sous peines de galeres

perpétuelles contre les hommes , & de bannis

sement perpétuel contre les semmes , & de con

fiscation de biens des uns & des autres ; & où

il n'y auroit pas lieu à confiscation , d'une amende

qui ne peut être moindre de la moitié de leurs

biens (53).

Cependant , comme on a considéré les parents

fugitiss sans permission , dans un état de mort

civile , il est permis aux ensants dont les peres ,

meres , tuteurs ou curateurs , sont sortis du Royau

me , pour se retirer en Pays étranger , de se ma

rier, sans demander leur consentement &c sans

encourir pour cela les peines attachées à cette

omission : mais si cette loi est une loi de rigueur

contre les parents sugitiss , elle n'a pas engagé

le Législateur à abandonner les ensants à leur

( 52) Edit de 1556, Déclaration de 1639 , .& autres Ordory-

nances.

(J3) Déclaration du 16 Juin 1685, & autres du 14 Ma; 17^4,
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propre volonté : car il ajoute , à condition néan

moins de prendre l'avis de leurs autres parents

ou alliés ; Ou à leur désaut , de leurs amis du

voisins au nombre de six , ou de trois , en cas

qu'il n'y en ait qu'un des deux , ou du pere , ou

de la mere , sortis du Royaume (54).

L'acceffion de l'autorité intérieure & domes

tique n'est pas le seul moyen que nos Rois ont

employé , pour empêcher les ensants de samille

de Contracter des mariages clandestins & con

traires à leurs intentions , ils ont encore em

ployé , pour prévenir la violation de leurs loix $

sur cet objet, toutes les précautions extérieures

qui étoient nécessaires contre les ruses & les en-'

treprises que le plus ingénieux de tous les inven

teurs , l'Amour , auroit pu suggérer à des cœurs

passionnés, comme nous allons le voir dans le

Chapitre suivant.

( 54) Déclaration du 6 Août 16S6 , & autres du 14 Mai 1724.

A l'égard des absents , pour voyages , dont on n'a pas entendu

de nouvelles depuis plusieurs années , leurs ensants peuvent ,

•près trois ans d'absence, suivant les loix 10 St 11, ss. de ritu

nupújrum , contracter mariage, s'il est convenable; mais il saut,

suivant notre Jurisprudence Française, le consentement des autres

parents , comme il sut jugé par Arrêt du Parlement de Bretagne,

en consormité des Ordonnances, en date du 18 Mars 1738,

rapporté tom. 2 , ch. 57 du Journal de M\ Duparc Poullain.

Cet Arrêt permit à une fille , après qu'elle eut prouvé que son

pere etoit absent depuis onze ans, sans qu'on eût pu sçavoir de

ses nouvelles , de se marier avec l'agrément de ses parents qui

y censentoient.



CHAPITRE VI.

Des précautions du Législateur , contre la violation

des loix,fur la réquisition du consentement dés

.parents aux mariages des enfants de famille.

Il résulte de ce que j'ai dit dans le Chapitre

précédent , que les ensants de samille , pour

pouvoir contracter un mariage valide , sont obli

gés de requérir le consentement de leurs parents ,

& de recourir , s'ils ne peuvent l'obtenir , à

l'autorité du Magistrat , comme nous le dirons

ci-après , jusqu'à ce qu'il aient atteint l'âge de

vingt-cinq ans , temps auquel la loi a fixé la

majorité y Sc passé ce temps , comme il n'y a

plus lieu à la présomption de rapt , ainsi qu'on

le démontrera dans la suite , le mariage ne

court plus risque d'être déclaré nul, saute de ce

consentement : mais , que si ces ensants ont

pere ou mere , ils ne peuvent se dispenser de

requérir leur consentement , même après vingt-

cinq ans , quoiqu'ils puissent , après cet âge ,

sormer un lien indissoluble , sans attendre leur

consentement, &c sans saire même de somma

tions respectueuses , parce que , pour une omis

sion aussi grave , la loi prononce la peine de
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civils , à moins que le concours des circonstan

ces ne présentât un avantage assez considérable ,

tlans un mariage vicié de cette omission , pour

adoucir ou écarter tout^-à-sait les peines qui en

sont la suite (55).

La prudence exige donc que , pour se mettre

à couvert de la soudre de l'exhérédation , les

ensants de samille majeurs sassent , consormé

ment à la loi , une sommation respectueuse à

leurs peres & meres , de consentir à leur mariage*

II ne saut pas Oublier , ce que j'ai déjà dit ,

que les filles &c veuves , même majeures i {ont

"obligées de saire cette sommation , pour éviter

l'exhérédation qu'elles encourroient , malgré la-

validité du lien après vingt-cinq ans ; qu'à l'é-

gard des garçons , quoique leur mariage soit va

lide quo adfœdus , après vingt-cinq ans , comme

celui des filles & veuves , cependant depuis vingt-

cinq ans jusqu'à trente, la simple sommation ne

leur suffit pas , comme à elles , pour se garantir

(jî) Par Arrêt du mois de Novembre 1691 , rapporté au

Journal des Audiences , tom. 4, Iiv. 6 , chap. 51 , il sut jugé que

l'opposition d'une mere au mariage de son fils majeur de vingt-

Cinq ans , n'en peut empêcher l'exécution , quoiqu'elle ait le droit

de le deshériter ; & l' Avocat du fils fit bien sentir qu'il salloir,

encore , dans l'êxacte équité , que l'exhérédation sût sondée sur

des motiss solides , quelque arbitraire qu'on la croie communément ,

lorsqu'il dit , que tout ce que' ce sils pouvoit encourir , c'étoit

l'exhérédation s'il í'allioit mal à propos ; mais que l'alliance dont

il s'agissoit étoit convenable en tous points.
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consentement de leurs peres & meres , & que ce

n'est qu'au de-là du terme de trente ans , que

la sommation leur suffit , sans être suivie de con

sentement, pour se mettre à l'abri de Ye&héré-

dation.

Mais cette sommation est indispensable mêmè

après l'âge de trente ans , tant pour le# garçons"

que pour les filles & veuves , si leur pere 011

mere vivent , parce que le respect qui leur est

dû , devant durer autant que leur vie ; on ne

peut se dispenser de cette sommation , pendant

leur vie , quelque âgés que soient les ensants (5 7) 9

(56) La loi a fixé la majorité des filles ì Vingt- cinq ans, St

des garçons à trente ans, à ì'erret de se marier validement, in

dépendamment du consentement des peres & meres , parce qu'une

fille est présumée plutôt nubilí- qu'un garçon ; que son tcrr.pé-

rament est plutôt sormé , auflì-bien que sa raison ; que la beauté ,

qui d'aiileurs est dans cette assaire d'un plus grand poids pour elles

que pour les garçons, se flétrit plutôt chez les semmes que chez

les hommes. C'est d'après toutes ces considérations que la loi a

fixé i'àge précis où l'un & l'autre (exe pourroit s'unir , avec

fureté , indépendamment de ïa voíorité des1 parents, ^ui, après

avoir cté requis de donner leur consenrement . sont punis de leuc

délicatesse ou de leur négligence excessive , par l'indépend. ncí

que le législateur accorde à leurs ensants, parce qu'ils sont pré

sumés avoir épuisé tous leurs droits par un coupable retardement :

hoc ad ìngraùludinim filix nolumus imputuri, quia non suá culsa,

sed partntum id cem1nisjifft cognoscitur. Novel. 115, cap. 3 ,

§. ».
(57) Arrêt du 14 Mars 1699, rapporté u Journal des Au

diences, qui déclara abusis le mariage d'un fils âgé de quarante-

trois ans , parce qu'il n'avoit pas requis le contentement de ses pere

& mere, & que ce mariage avoít été célébré hors ia paroisse

des parriet,
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& quand même ils auroient déjà été mariés (58)$

sans s'exposer aux risques de l'exhérédation dont

la sommation respectueuse doit garantir , & asser

mir les essets civils du mariage , à moins qu'il

n'y ait des circonstances assez graves & assez

importantes (59) pour suspendre l'esset de cette

saveur , jusqu'à plus ample éclaircissement.

On ne s'est pas borné à être rigoureux sur le

sonds , on a étendu la rigueur jusques sur la

sorme des sommations , tant on a eu à cœur de

savoriser en tout la liberté des peres , sans beau*

coup songer à celle des ensants,

Comme nos Ordonnances n'ont pas porté leur

attention , jusqu'à prescrire une maniere unisorme

de saire ces sommations ; de-là vient que la sorme

en est différente dans différentes Provinces. Le

Parlement de Paris fit , le 27 Août 1692 , en at

tendant une Ordonnance du Roi sur cet objet,

un Règlement , dans son ressort , qui prescrit , à

ceux qui veulent les saire , d'en demander d'a

bord permission , par requête , aux Juges Royaux

des lieux du domicile des peres & meres. Ces

(j8) Arrêt du Parlement de Rouen du 14 Février 1736,

contre un fils , veus, âgé de soixante-trois ans.

(591 Telles que celles qui donnerent lieu à deux Arrêts du

Parlement de Bretagne, des 23 M.irs 1723 , 8t 10 Juillet 1 7 3 î ,
rapportés au Journal de Me Duparc Poullain , 10m. 1 , chap. 88 ,

lesquels admirent les peres apres la majorité, & même, après la

sommation respectueuse , ì prouver la subornation commencée en

minorité , & suspendirent le mariage jusqu'à cette preuve,

E



Juges sont obligés de leur accorder la permission ,

en vertu de laquelle les sommations doivent se

taire , en la ville de Paris , par deux Notaires

Royaux , pu un Notaire Royal & deux témoins

domiciliés , qui doivent signer avec le Notaire ,

à peine de nullité.

En d'autres endroits , on se borne à présenter

requête au Juge du lieu , Royal ou non Royal.

En d'autres , enfin , on ne présente point de

requête ; ce qui cependant est plus décent Sc plus

consorme au respect dû à des peres & meres. On

s'y borne à saire saire cette sommation par deux

. Notaires Royaux ou non Royaux. II seroit de

la derniere indécence de la saire saire par des

Huissiers , respectivement aux peres & meres :

mais on n'a pas la même délicatesse dans les som

mations qu'on sait aux autres parents.

Tant de précautions n'ont pas encore paru

suffisantes aux Légiflateurs , contre les entrepri

ses d'une passion violente & ingénieuse. Ils ont

exigé que le consentement des parents consigné

dans leur procuration fût encore soumis à l'ins-

pection du ministere public (60) , &c que les

( 60 ) Les conclusions de la partie publique , & le décret de

Justice , n'ont pas toujours été d'usage. L'origine que d'Argentri

donne à cet usage dans son Aitiologie , sur l'article 496 de la

Coutume.de Bretagne, seroit une raison suffisante pour l'abroger

de nos jours où le même motis ne subsiste plus , si beaucoup d'autres

raison de prudence ne l'autotisoient pas; N»n suit , dit—il, i4



ìuges autorisassent le mariage des mineurs , pâf

un décret (61) , lorsque le pere ne vit plus: car-,

s'il vivoit , son -consentement seul suffiroit , à

moins 'qu'on ne prouvât qu'il fut inapte à te

donner (62).

Ils ont voulu que ce ne fut qu'après toutes

ces sormalités remplies , qu'on passât aux pro

clamations des bannies ; & ces bannies n'étant

.établies que pour prévenir la clandestinité (63),

qu'idem , veteri jure usurpatum ut deeretum , in minorum matri-

.moniis exigertlur , fed meliori usu ex Ducum & Regum ordinations

bus indiSum , ne , nifi ex judicantium deereta , mauimonia conci-

iiarentur quod ipsum neCíJsarium non erat , nifi ex co tempore quO

Procuratorcs Fifii satisdatìones exigere experunt de reprefentandii

mìnorìbus , integro statu, 6" non maritatis, qux obligatia dijjolví

tiequit, nifi judicis interventu & auHoritate.

( 6 1 ) L'omission de cette sormalité, si toutes les autres ont

'd'ailleurs été observées , n'opere pas la nullité du mariage , cûmmé

il sut jugé par Arrêt du parlement de Bretagne , du ij Mal
1639, rapporté dans les Mémoires de Mc. Chanel , ad calcem du

tom. x de Sauvageau sur Dnsajl , chap. 121. ce qui n'est pas

une raison de négliger la sormalité du décret.

(6a) Car , dans ce cas , l 'assemblée & la délibération des

autres parents étant nécessaire , il paroît qu'il y a autant de raisons

tlu'après la mort du pere , pour que le mariage soit décreté da

Justice , dont l'inspection devient d'une aussi grande utilité que

si le pere n'existoit plus.

(63) Verùm cùm Sancta Synodus . . . . gravia peccafa per-«

pendat qux ex eisdem clandestinis conjugiis ortum habent . . . t

ideircò sacri Lateramnsis Concilii, sub Innocentio III celebrati

vestigiis mhaerendo prascipit , ut in posterùirì , antequam matrimo-

nium conírahatur , ter à proprio contrahentium parocho , tribus

continuis diebus íestivis , in EcclesiS > inter missarum solemnia ,

publicè denuntietur inter quos matrimonium sit contrahendum,

Concil. Trident, cap. t ,feff. 24 de resorm. fiatrim.

Pour obvier aux mariages clandestins , avons ordonné & ordon»

rions que nos Sujets de quelque état , qualité Ôc condition qu'ils

soient , ne pourront valablement contracter mariages, sans pro

clamations précédentes de bans saits pat trois «jjvers jours da

íetcj , avec intervalle compétent. Cria», de Blois , art, 41,
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th mênie temps qu'ils ont permis d'accorder

dispense (64) de quelques unes des trois , pour

des circonstances urgentes & des causes légiti

mes (65) j ils ont désendu d'accorder dispense

entiere de toutes (66) ; ils ont voulu que ces

> , »' « ' . 1

(64) Ce sont les Evêques ou leurs Vicaires généraux qui seuls

Ont droit de délivrer ces dispenses ; cependant dans le cas où

l'on seroit sûr qu'il n'y auroit aucun empêchement Canonique ,

mais seulement quelques empêchements civils à craindre, la puis

sance séculiere ne pourroit-elle pas les accorder, puisque la

formalité des bannies est d'institution civile , indépendamment de

l'institution Ecclésiastique ? C'est une question que je laisse à

décider.

(65 ) Ces dispenses ne doivent être accordées que sur le re>

quisitoire des plus proches parents. Ordonnance de Blois, art.

40 ; requisition qui sut jugée indispensable , pour le mariage des

mineurs , par Arrêt du Parlement de l'aris , du 22 Décembre

1687, rapporté au Journal du Palais, & ce, seulement, pour

quelque urgente & légitime cause. Ordonnance de Blois , art.

40 , sans quoi les dispenses pourroient être déclarées abusives.

Fevret , Trainé de l'abus , liv. J , chap. 2 , nomb. ji , & les

Evêques ou leurs Grands Vicaires i être condamnés personnelle

ment dans tous les dépens , dommages & intérêts des parties.

Arrêts des 29 Novembre 1612 , cr 27 Février iCiy , rapportes

par MM. Louet & Brodeau , lett. M , nomb. ij & 5 2. Autre

Arrêt du if Juin 1634 , rapporté par Bardet, tom. 2 , liv. 3,

chap. 13.

( 66 ) Ces dispenses doivent être insinuées , & l'on doit saire

mention d'icelles & de leur insinuation sur les registres de mariage ,

à peine de cinq cents livres d'amende contre les Curés : Décla

ration du Roi , da 16 Février 1692.

Nous ne suivons point, en France , la discipline du Concile de

Trente, qui permet la dispense de toutes les bannies avant les

épousailles , en cas -qu'il y ait à craindre que le mariage ne soit em

pêché malicieusement, à moins que les circonstances ne sussent

extrêmement graves ; auquel cas les Evêques seuls , & non leurs

Grands Vicaires, peuvent accorder ces dispenses , suivant Fevret ,

Traité de l'abus , liv. f , chap. 2 , nom. 28 : c'est «ussi le senti

ment de Ducaffe , à moins qu'il n'y en auroit clause expresse dans

leurs lettres de Vicariat , pour en user, en cas de nécessité & de

quelque péril ou inconvénients notables. V. son Traité de la Ju-

tisdiction Ecclésiastique , tom. 1 page 242 : l'opinion d» Fevret

& de Ducaffe, est conserme aux Conciles de Lanjres & d*
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bannies fussent saites par le propre Curé ou au«

tres Prêtres par lui délégués (67), dans les Pa-*

roisses où les parties ont leur domicile de sait

& de droit , par trois Dimanches ou Fêtes »

avec intervalle compétent (68) , au Prône de la >

Messe solemnelle (69) , &; non à Vêpres ni en,

autre temps , sans quoi il y auroit abus (70).

La sormalité des bannies n'est pas absolument;

Chartres , qui ne permettent pas aux grands Vicaires de pouvoir;

dispenser de trois bans. Cependant, suivant Gilbert, dans ses ins

titutions Ecclésiastiques , c'est l' usage constant du Royaume , que

le Grand Vicaire accorde dispense de trois bans, parce qu'il est

compris, selon Barbosa , Cabaffut , Stflaminius Parifius , sous le

terme à'Ordinaire , auquel le Concile de Trente accorde le droit

de dispenser de trois bans : opinion qui a été autorisée par Arrêt

du Conseil privé du Roi, en date du 22 Juin 17XS, confirmatif

d'un Arrêt du Parlement de Bretagne , du 19 Janvier 1724, rap

porté au Journal de M% Duparc Poullain, tom. 1, chap. 2,

Quoi qu'il en soit, à moins de circonstances très-graves, on ne doit

point accorder dispense de toutes les bannies , parce que l'Ordoni

donnance de Blois le désend , art. 40.

(67) Déclaration du 26 Novembre 1639. Ces bannies ne peu

vent être saites , par un Sergent ni autres , comme il sut jugé par

Arrêt du 13 Mai 1614, rapporté par Brodeau sur M. Louet ,

verbo , Mariage , somm. 6, nom. 2. Et si le Grand Vicaire avoit

Ordonné que les bans seroient publiés par un Prêtre étranger , Sc

dans up autre Paroisse que celle des Parties , il y auroit abus ,

suivant Fcvret , Traité de l'abus , liv. j , chap. z , nomb. x.S.

;6S) Ordonnance de Blois , art. 40, ce qui s'entend , en cas

qu'il n'y ait dispense d'aucune des bannies. Le domicile de sait

s'établit par six mois pour ceux du même Diocese , & par un an ,

pour ceux d'un Diocese étranger : Edit de 1697. Un des motiss

de l'Arrêt du 5 Mai 1710, en déclarant nul un mariage, sut qu'il

ítoit abusis , en ce qu'il n'y avoit pas eu de publications de bans

faites aux Paroisses du domicile véritable du mineur & du curateur.

On fit encore valoir ce moyen contre le mariage du sieur de la

Bedoyere.

1 69 ) Concile de Trente , fijf. 14 , chap. 1 , de la réform. du

mariage.

' ( 70 ) Traité de l'abus , de Feviet, tom. x. , liv. } , chap. 4

vomi, *f.
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nécessaire pour la validité du mariage qui a étef

ordonné par Arrêt (71) ; elle ne l'est pas non

plus pour la validilé du mariage de deux, mai

jeurs (72) , ni rnême de deux mineurs qui se ma.r

rient du consentement de leurs peres &c meres (73.),

^7 1 ) V. Brodeau , sur M. s.ouet , verbo , Mariage ; mais cela

doit s'entendre , je pense, du.cas où l'on ne peut prévoir d'au

tres obstacles ou empêchements que ceux qui ont été levés par

l'Arrêt.

(71) L'omistjon des bannies, en ce cas, ne prouveroit, comme

le remarque Ferriere , Dict. de Droit , verbo , Sans de rhariagt,

que la clandestinité; mais le mariage devenant public dans la suite ,

ne laisseroit pas de produire tous les esset* civils , de même que

s'il avoit été précédé de publications de bans , pourvu que ,

d'ailleurs , il n'y ait point d'empêchement dirimant , parce que

la Déclaration de 1659 , comme l'observe Denirard , en sa collec

tion de Jurisprudence , verbe, Mariage, ne met au nombre des

mariages clandestins , que ceux qui ont été tenus cachés par les

parties pendant leur vie. Ainsi, un mariage qui n'a été- secret ou

taché que pendant un temps , mais qui a été déclaré 6c rendu

public avant la mort d'un des époux , n'est pas sujet aux peines

prononcées contre les mariages clandestins.

Au reste , il y a une infinité d'Arrêts qui ont jugé que la

seule omission des bannies n'entrainoit pas la nullité du mariage

des majeurs ! tels sont, entr'autres , celui du 7 Août 163S,

rapporté par Bardet , tom. 2, liv. 7 , chap. 38 : ceux du 15

Mars 1691, & du 16 Mai 171 3, rapporté au Journal des Aur-

çliences, & celui du Conseil privé , du 22 Juin 17*5,, ci-devánt

cité.

(73) C'est ce qui sait assez connoître le préambule de ia Dé>-

claration du Roi du 16 Février 1692 , ou il est dit: » II cous a

t, été représenté qu'encore que l'Insmuation des dispenses de bans

sasse une des plus considérables parties des émoluments des

» Greffiers des Insinuations Ecclésiastiques , cependant ils n'en re-

n tiroìent pas tout le prosit qu'ils en devoient attendre , parce que

n par l'Article 19 de l'Edit du mois de Décembre 1691 , nous

,, avions seulement ordonné une peine des nullités desdites dis-

„ penses , saute de les insinuer ; ce qui n'emporteroit aucune

„ obligation de les saire insinuer , à l'égard des personnes majeures

J, ni même des mineurs qui contracteraient mariage , du consentement

de leurs peres & meres , le désaut de publication de bans n'étant

jugé essentiel , four la validité du mariage des personnes mineures t
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S'il se trouve des oppositions fur les bannies,

les ensants de samille sont obligés de les saire

ruider &c d'en avoir main-levée par écrit , avant

de passer outre au mariage , pour ne pas çourir

les risques de le voir déclarer non valablement

contracté (74).

La raison de la validité du mariage des mineurs , malgré le désaut

de publication de bans , lorsqu'ils le contractent avec le consente

ment de leurs peres & m :res, est sondée sur ce que le motisde la loi ,

pour exiger les bannies, qui est la crainte que le mariage ne soit

célél-.ré à l'insçu des peres & meres , cesse en ce cas. Cepen

dant , je crois que dans tous les cas , il est beaucoup plus prudent

de ne pas omettre cette sormalité qui a d'autres motiss acces,

soires.

(74) Arr^tdu 3 Décembre 1691 rapporté au journal des Au

diences , qui jugea non valablement contracté le mariage d'un

majeur même de trente-deux ans , qui avoit négligé de saire vuider

^opposition que son pere y avoit sormée , au préjudice de laquelle ,

il avoit obtenu dispense de deux bans , & ensuite s'étoit marié. II est

à remarquer qu'il ne paroit pas que ce fils eût sait de sommation

respectueuse à son pere. Un des motiss de l' Arrêt du 1 5 Juin 1691 ,

rapporté au Journal des Audiences , sut que lc sils gé de vingt-six

ans , avoit négligé de saire prononcer m.iin-levée de ['opposition de

sa mere , avant de passer outre à son mariage , qui sut déclaré non

Valablement contracté.
L'opinicn de Me. Power , dans son Traité du contrat de ma

riage , & d'Hericourt , dans ses Loix Ecc'ésiastiques , est contraire

à la Jurisprudence établie par ces Arrêts. Us pensent que l'omission

de,saire vuider les oppositions ne doit pas , dans ces cas même, saire

déclarer le mariage non valablement contracté. Cependant , cette

opinion paroîtra susceptible de distinction , si l'on sait attention que

l'opposition des peres 8c meres étant , dans ce cas , une suite du

droit qu'ils ont d empêcher le mariage que leurs^nfants voudroient

saire. sans avoir requis leur approbation, ce seroit rendre la loi

du consentement des peres 8ç meres illusoire , si l'on admet-

toit que les mariages contractés sans avoir sait lever leur opposi

tion , ne doivent pas être, pour cela, déclarés non valablement

contractés , tout ainsi qu'ils le sont par le désaut de requisition

de consentement.

II est désendu aux Offíciailx d'ordonner , par provision , la publica>

tion des bans , avant d'avoir statué sur les oppositions). Arrít d( Ri*

flement du Parlement de Paris , du 18 Mars ijh.



Dans le délívrement des bannies , on doit

saire mention expresse du temps où elles ont été

publiées , & ces certificats doivent être tirés des

registres des Curés. Des certificats en termes gé

néraux ne serviroient de rien (75).

Ce n'est qu'après toutes ces sormalités que les

mariages des ensants de samille peuvent être cé

lébrés , & cette célebration même est accom

pagnée de beaucoup d'autres , elle doit se saire

par le propre Curé des Parties ou ses délégués(y6),

(7$) Arrêt du Parlement de Grenoble, du *4 Juillet i6jj , rap

porté par Srodcau , sur M. Louet, ha. M. Jbtnm 6. nom. 8j.

(76) Ordonnance de 1639. Edit de 1697. Outre les autres motiss

«lui sirent déclarer nul le mariage dont parle l' Arrêt du j Mai 1710 ,

rapporté au Journal des Audiences , Ôi qu'on a déjà cité, ce ma

riage sut jugé abusis , par le désaut' de présence du propre Curé

des parties & (lu curateur. Ce sut par le nume motis , que le cé

lebre Arr t de la l emoisclle de la Force, rapporté au Journal des

Audiences , tom. 4. liv. 4. chap. -C, déclara abusis son mariage

avec le iieur de Brion, fils , célébré dans la chambre de la De

moiselle , par un autre que le propre Curé , malgré l'intervention de

vingt-deux de ses parents , des plus considérables de la Cour , qui

s'étoient joints , pôur saire confirmer ce mariage.

Le Concile de Trente déclare nuls les mariages célébrés hors la

Présence du propre Curé ou de ses délégués , & suspend de droit les

rêtres qui osent , sans la permission du propre Curé , marier les

personnes de sa Paroisse. Si les Ordonnances ne prononcent pas

expressément la nullité du mariage sait hors la présence ou sans U

permission du propre Curé, ces distinctions que les Canonisles établissent

entre les Ordonnances & le Concile, tant sur cette sormalité que

fur les autres , telles que la publication des bans & la présence

des témoins , pour l'omission desquelles les Ordonnances & le Con

cile ne prononcent pas également la nullité , peuvent être conciliées ,

par le principe que , toutes ces sormalités n'étant établies que pour

empêcher la clandestinité K: la violation de la loi, qui prescrit la requi

sition du consentement des parents ( vices qui opèrent la nullité du

mariage , comme nous l'avons dit , tant quant au contrat civil que

quant au íacre'ment), on doit également prononcer nullité ,' tant

^uapt au» essets civils que quant au Sacrement , pour l'omission dç
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auxquels les Législateurs ont enjoint de s'enqué

rir soigneusement d'avec ceux qui sont présents

aux épousailles , où doivent assister au moins

quatre témoins (77) dignes de soi (78), de

l'âge &c qualité de ceux qui veulent se marier,

depuis quel temps ils sont domiciliers de leur

Paroisse (79) , particulièrement , s'ils sont ensants

de íamille ou en la puissance d'autrui, afin d'a

voir, en ce cas, le consentement de leurs peres,

ces sormalités accessoires, ou bien les loix contre la clandestinité,

& l'omission de requérir le consentement des parents , deviendroient

illusoires , par la sàcilité qu'il y auroit à les éluder , fi l'on n'em-

ployoit pas , pour déclarer nuls les mariages en ce cas , les mimes

fictions dont nous avons parlé au Chapitre cinquième , au sujet

de la nullité des mariages des ensants de samille , saits à l'infçu de

leurs parents , tant quant aux essets civils que quant au Sacre

ment , quoique le Concile de Trente ni les Ordonnances ne pronon

cent pas expressément cette nullité.

(77) Ordonnance de 1639. Edit de 1697. Cf,rhm* deux témoins

sont soi en toute autre matiere , le Concile de Trente n'en avoit

exigé que deux 011 trois 5 nosXîrdonnances cn exigent quatre : Ce

pendant Therencaa , sur l'Article 40 de l'Ordonnance de Blois , dé

cide que les témoins requis, par cette Ordonnance, se peuvent sup

pléer par équivalent , & cela est indubitable , dans l'esprit de l'Or

donnance de .1667 , lorsqu'il y a un commencement de preuve par

écrit. C'est ce qui sut implicitement jugé par les Arrêts du Parle

ment de Bretagne du 19 Janvier 1714, & du Conseil Privé du

ai Juin 1725 , ci-devant cités. Cabaffui , Van-Espen, & plusieurs

autres Canonistes vont plus loin , & soutiennent que , sur ce

ches, les Ordonnances ne s'observenr point , & que, suivant l'usage

le plus commun , deux témoins suffisent. C'est ce que jugea l'Ar-

rêt du 29 Mars 1664, rapporté par set Maisons , en confirmant

le mariage de Catherine Buron , dont l'acte de célébration n'avoit

éçé signé que de deux témoins.

(78) Qui sçachent signer, ou de l'incapacité desquels doit être sait

mention sor le registre , suivant l'Edit de 1697 , & l'esprit de l'Ar-

rêt du i6,Mai 1713 , ci-devant cité , & la Déclaration du Roi dii

9 Avril 1*736.

(79) Arrêt , en fprme de Règlement, du Parlement de Paris, du

Í9 Décembre 1693 , rapporté au Journal des Audiences,



mères, tuteurs ou curateurs , qui doivent sous

crire sur le registre l'acte de célebration , s'ils

n'ont pas donné leur consentement par écrit (8o)*

Les Parties contractantes doivent aussi souscrire

l'acte de célébration, ou il y sera sait mention

de leur déclaration de ne sçavoir signer (8 1 ).

Enfin , il est désendu aux Curés ou à leurs dé^

légués (8i) de célebrer le mariage des ensants,

de samille , s'il ne leur apparaît du consentement

des peres & meres , tuteurs &c curateurs (83), sur

(8*) Parce que ce consentement doit être prouvé par écrit, &

non par témoins , suivant un Arrêt du Parlement de Provence du i$

Mars 1655 , rapporté par Bonisace , tom. i. I. t. tit. z. nom. 13.

(Si) Consormément i V Article 10 du tit. 20 de l'Ordonnance

de 1667 , & à l'Article 7 de la Déclaration du Roi , du y Avril 1736.

Cependant le désaut de signature des Parties contractantes n'emporte,

pas la nullité du mariage , comme il sut décidé par le célebre Arrêt

du Parlement de Paris.

(82) 11 saut, dans la stricte regle, le concours des deux Curés des

Parties contractantes , si elles sont de dissérentes Paroisses : mais.

Ie délivrement des bannies établit suffisamment le concours de

celui qui ne s'y trouve pas. La présence de celui qui s'y trouve

n'est point une simple présence corporelle qui pourroit être sorcée

& involontaire , mais elle doit être accompagnée de la part de ce

Curé ou de ses délégués , & de l'approbation donnée au nom de

l'Eglise au consentement respectis des Parties 8c de la bénédiction

nuptiale : c'est pourquoi il est désendu à tous les Notaires & à toutes

les autres personnes publiques de recevoir des actes , par lesquels

deux personnes déclarent en présence du Curé ou d'un autre Ecclé

siastique , qu'elles se prennent pour mari & semme : mais si le pro

pre Curé ou ses délégués , resusent de marier les Parties , ibt

sont obligés de donner par écrit les causes de leur resus , lors

qu'ils en sont requis. Loix Ecclésiastiques de d' Hericotât , part. J ,

chap. J , art. 1 , nom. jy , & Arrêts de Règlement du Parlement de

Paris , du r Stptembrt 1680 , & du 10 Mars 171J , afin que les Pan

ties puissent se pourvoir par devant l'Offiçial , contre le resus

de les marier. Arrêt du 10 Juin 1Í92 , rapporté au Journal des

Audiences.

(83) Ce consentement par écrit doit être attaché ou transcrit
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peinç d'êfre punis comme sauteurs du crime de

rapt (84): or, les sauteurs du rapt sont punis

çomme les ravisseurs mêmes , c'esttà-dire 3 de mort

(85)-

II saut que les Législateurs aient eu bien à

cceur de maintenir l'autorité des parents sur les

ensants de samiUç ? pour prononcer des peines

aussi rigoureuses que celles du rapt , contre ceux

même qui ne sont que savoriser ces mariages à

l'insçu des parents, , 1"

Les loix qu'ils ont saites contre le rapt , sont ,

auffi bien que la cassation des mariages & l'ex-

herédation , de toutes les précautions qu'ils ont

prises , les plus efficaces , parçe qu'elles sont les

- f*-, ! .

sur le registre , suivant un Arrêt de Règlement du Parlement de

Paris , du 5 Septembre 1710 ; il doit être énoncé dans les actes

de célébration , suivant la Déclaration du Roi', du 9 Avril 1736.

U n'est pas nécessaire que cette célébration se fnfl'e dans la Pa

roisse de l'une ou l'autre des Parties ; elle peut se saire 3ans une Pa

roisse étrangere , pourvu qu'un des Curés ou ses délégués soient

présents , le Concile de Trente n'exigeant que cette présence ,

(ans désigner le lieu , & pourvu qu'il n'y ait ni dol ni sraude. C'est

le sentiment de Sanche^ , Navarre , Barbosa ; & de Feyret , Traité

de VAhus , liv. 5 , chap. 2 , nom. 43.

(84) Editsde 1579, 1580, 1697, &c.

(85) Ordonnance de 1639. Cette punition contre ceux qui coo- '

pérent au mariage des ensants de samille , à l'insçu de leurs

parents , sait bien sentir qu'on présume le rapt , par le désaut de

consentement des pnrents. Ainsi , les Parlements , dans cette pré*

somption , ne sont que se consormer à l'esprit des Ordonnances,

La peine de mort n'a pas toujours lieu contre les sauteurs &

complices du rapt. Cela dépend de l'autorité des circonstances.

Quelquesois ils ne sont condamnés qu'au souet , quelquesois qu'au

bannissement, & lorsqu'ils n'ont contribué au rapt que légère

ment , ils ne sont condamnés qu'au blâme.
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plus eflfrayantes : mais comme toute loi de ri-*

gueur doit être , pour en tempérer l'excès , rerw

sermée dans ses justes bornes , je dois entrer

dans la discussion de l'étendue de ces peines ,

& par le détail qu'exige cette discussion , traiter

du rapt , de la cassation des mariages &C de l'ex»

hérédation , par Chapitres séparés,,



6*

CHAPITRE VIL

DU RAPT,

JLí'HORREUR que l'Eglise & nos Rois , dès les

principes de la Monarchie , ont eue du rapt ,

leur a été commune avec les autres Législateurs ,

qui, tous, excepté Solon , seul, l'ont puni de

mort.

Le rapt , comme le sait assez sentir son éti-

mologie , raptus , est l'enlevement qu'on sait d'une

personne. On distingue deux espèces de rapt : l'un

de violence , l'autre de séduction. La peine de

mort est également prononcée contre l'un 6k

l'autre (86) ; l'un & l'autre est également un

empêchement dirimant dû mariage , suivant les

Ordonnances (87).

(86) C'est le texte précis des Déclarations du Roi, des moiï

de Novembre 1639 8ç 1730. Cependant la Jurisprudence adou

cit la rigueur de ces loix , suivant les circonstances. Le rapt de

violence sait à main armée & avec gens attroupés , est puni de

mort. II est encore puni de mort , lorsque la personne ensevée

est d'une condition beaucoup supérieure au ravisseur ; à moins de

circonstances aussi graves , on ne le punit que des galeres k

temps ou à perpétuité, & de condamnation pécuniaire. On ob

serve les mêmes tempéramments , dans le rapt de séduction, sur

tout lorsqu'il n'est que présumé par le seul sait du mariage con

tracté à l'insçu des parents , sans être accompagné de caracteres

marqués & non équivoques de séduction.

(87) Déclarations de 1639 & de 1730 & autres ; ce qui n'est

pas , comme nous l'avons dit au Chapitre cinquieme , contraire à

ï'esprit du Concile de Trente, qui parle du rapt en général.
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Le rapt de violence est l'enlevement soreé de

la personne ravie qui n'y consent pas (88).

Le rapt de séduction a lieu -, lorsque , sans

employer la violence , mais par de mauvaises

voies & de mauvais artifices , on engage une jeune

personne , à un mariage , à l'insçu de ses pa

rents (89).

Ces deux especes de rapt étoient Connus , dès

les Commencements de la Monarchie , parmi

nous , &: l'Eglise &c l'Etat concoururent égaies

nient à les punir (90) , en excluant , pour ja

mais (91), le ravisseur, de l'espoir d'épouser la

personne ravie, même après que la liberté lui

(88) Durand de MàUláne , Diction, de Droit Canon. Verbo;

Bapt.

(89) Pottier , Traité du contrat de mariage , part, j , chap. j ,

nom. 22$.

(90) SanJ remonter aux loix antiques , dorit nous avons déjà

parlé , & dans lesquelles on apperçoit des traces de sévérité

contre le rapt de violence & le rapt de séduction : en voici

d'autres prtíuves , dans le Concile de Troisly. Hi , y est-il dit ,

qui rapiunt sxminas ^ vel surantur aut sciucunt , tas nullatenùs ha-

beant uxores , quamvï; lis pofì modum conjinjêrint , aut tas dota-

verint , vel nuptialiter , cum cvnsensu parentum suorum, acceperint:

Charlemagne dit la même choie dans ses Capitulaires , /. 7 , cap.

39 r. En saisant, du rapt, un empêchement dirimant.le Concile

de Troisly ne sait que répéter une uiscipline établie long-temps

auparavant, dans les Conciles d'Ancyre, de Calcedoine i de Châ-

lons-sur-Saone , d'Orléans & de Méaux.

(91) Cela est consorme à la loi unique , de raptu Virgin, de

laquelle , la plus grande partie de nos loix sur le rapt sont

tirées , Quoniam , dit l'Empereur , tiullo modo , nulloquc temport

datur li:entia eis con/entire qui , hojiíli more , matrimonia fiudent

fibi conjungtrti L<$ Novelles 143 & ijo, contiennent ta mêma

prohibition, ..... -. . '.



sturoit été rêndue, & quelque consentement qu'elle

eût pu y donner dans la suite.

Si la rigueur de cette discipline sut mitigée

dans la suite , & si le rapt , d'empêchement di-

rimant qu'il étoit , dans les premiers siecles , ne

sut plus regardé , depuis le dixieme siecle , jus

qu'au Concile de Trente , que comme un em

pêchement simplement empêchant , & qui se

trouvoit levé , comme le décida Innocent III (92),

par le consentement libre de la personne ravie ,

on doit dire que le Concile qui s'étoit resusé aux

sollicitations de la Cour de France, sur la nullité des

mariages des ensants de samille, saits sans le consen

tement de leurs parents , ne crut pas devoir être

auflì modéré sur la nullité des mariages , dont

le rapt est le principe. Ce qu'il ne présumoit pas

indistinctement dans tous les mariages , saits sans

le consentement des parents , quoique cette pré

somption ne soit pas contraire à l'esprit de droi

ture 8c de religion qui le guidoit.

La discipline des premiers siecles de l'Eglise,

sut donc établie par le Concile de Trente , qui

déclara le rapt empêchement dirimant , 8c con

séquemment , nuls les mariages qui en seroient

le sruit , mais avec cette modification , qu'au lieu

que, dans les premiers siecles de l'Eglise, Elle

(fi) Cas, 7 , txt, it raptoribas.
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& J*Etat excluoient pour jamais , le ravisseur «

de tout espoir de mariage avec la personne ra

vie , le Concile de Trente (93) , & à son exem

ple , les Ordonnances de nos Rois (94) , adou

cirent la rigueur des anciennes Loix canoniques

& civiles , en limitant cette prohibition , pour

íe rapt de violence (95)» .au temps que la per-

{93} Decernit sancla Synodus , inter raptorem & raptam , quanditt

ipjà , in potefiate raptoris , manjèrit nullum pojjè cvnfifiere matri-

*.omum. Quod fi rapta à raptort Jiparata & m loco tuto & libera

€onfiïtuta , ilîum in virum kabere confenfirit , eam raptor -in uxorem

Itubcat & nikiluminùs raptor ipfi ac omnes illi confilium , auxiliunt

& savorem pratbentes fint , ipso jure cxcommunicati ac perpetue i/i-

sames , omniumque dignilatum ìncapaces , & fi clerici suerini , de

proprio gradu decidant. Ttncctur prxtereà raptor mulierem raptam ,

five eam duxerit uxorem , five non duxerìt , decentes arbitrio judicis

dotarc. Concil. Trtden... Sess. 24 , Cap. 6 , de resorm. matrimon.

(94) L'Ordonnance d« 163 J , déclare , consormément aux saints

Déerets Sr Constitutions Canoniques , » les mariages saits entre les

» ravisseurs & les personnes ravies , de quelque âge & condition

n que les personnes ravies soient , non-valahlement contractés,

» sans que , par le temps , ni que par le consentement des person-

» nes rsvies , de leurs peres, meres", tuteurs & curateurs , ils puis-

?1 sent être confirmés, tandis que les personnes ravies sont en -la

» puissance du ravisseur. Et néanmoins, en cas que, sous prétexte

»» de majorité , la personne ravie donne un nouveau consente-

» ment , après être mise en liberté , pour se marier avec le ra-

3» vifleur , elle déclare elle & leurs ensants , indignes & incapa-

» bles de légitime Sc de toutes successions directes Ôt collatérales;

n ít les parents savorisant un tel crime , & leurs hoirs, incapables

» directement ni indirectement de succéder aux personnes ravies.

(95) Ce n'est donc que depuis que la violence n'a plus lieu,

qu'on peut réhabiliter le mariage : mais il ne saut pac ajouter avec

M. d'Hericourt , dans ses Loix Ecclésiastiques, part. 3, Chap. j,

art. a , nom. 71 ; ou depuis que la séducíion ria plus eu de lieu}

îl saudroit dire depuis que l'enlevement , qui a suivi la séduction ,

n'a plus lieu , & que li personne ravie est retournée au pouvoir

de ses parents : car , s'il n'y a que séduction , sans déplacement ,

3 n'y auroit pas de raison à dire qu'on ne devroit réhabiliter le

mariage qu'après que la séduction n'auroit plus lieu , puisque la

personne séduite est toujours présumée au pouvoir du séducteur,

sonne

1^



sonne ravie seroit au pouvoir du ravisseur , qu|

rie peut Fépouser que lorsqu'elle est en liberté ,

si elle y consent. Encore òoncourent-ils à infliges

aux ravisseurs , malgré cette circonstance , des

peines canoniques & civiles.

Les circonstances qui établissent le vrai earaO

tere du rapt de violence sont : i°. qu'il y ait

enlevement sorcé & violent , contre le gré de

personne ravie , suivant Cabaffut : 2°. que la

personne enlevée soit mise en la possession du

ravisseur, suivant le Concile de Trente: 3°. que

si la personne ravie est mineure , il saut que cet

événement soit contre le gré de ses parents. IJ

ne suffiroit pas qu'il sut contraire à sa volonté

feule , pour établir le rapt : 4°. si la personne

tandis qu'après avoir tenté à se marier , contre le gré 8c & l'insçu

de ses parents , elle persévere à vouloir s'unir avec le séducteur,

Si son corps n'est pas en son pouvoir , son cceur est toujours

captivé par les chaînes de la séduction. 11 saudroit donc la suppcn

ser dans un état d'indissérence , pour la supposer hors du pouvoir?

du séducteur, 8c ce ne seroit pas la circonstance la plus propr»

i sormer un lien que doit cimenter l'inclination réciproque. Ainsi ,

on ne peut penser que le Législateur ait eu en vue le rapt de sé

duction , lorsqu'il a donné a la personne ravie la liberté de sa

marier avec le ravisseur , après qu'elle ne seroit plus en sa puis'

sance , c'eût été dire , après qu'elle ne l'aimetoit plus , à n oins

que la séduction n'ait été suivie du déplacement & de la détention

de la personne ravie : mais dans le cas d'une séduction simple 5c

sans déplacement , il n'a pu donner cette permission après que la

séduction n'auroit plus lieu : car , il seroit très-dangereux de sairo

un mariage , après qu'il n'y auroit plus d'inclination : aussi l'Af-

ticle » de la Déclaration du Roi, du aa Novembre 1730 , sur le

rapt de séduction , désend le mariage , quand même la personne

ravie & ses pere & mere , tuteur & curateur le requérereienï

«prestement, avant su après la condamnation.

F
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ravîe est majeure , il suffit qu'elle soit enlevée

contre son gré ', parce qu'elle ne dépend que

d'elle-même. '

Les circonstances qui établissent le vrai carac

tere de séduction sont: i°. que la personne ra

vie soit mineure , ne pouvant y avoir de pré

emption de rapt de séduction , à l'égard (96)

des majeurs; circonstance qui le différencie d'a

vec le rapt de violence : 2°. il saut qu'il y ait

des promesses , des caresses , des assiduités qui

séduisent la personne ravie & rengagent à se

consormer aux volontés de son séducteur : 3 °. il

saut que l'enlevement ou le déplacement con^

certé de la personne ravie , se sasse de son

consentement : '40. il saut que la séduction se

sasse sans l'accession & le conseil des parents,

car il n'y auroit plus alors raptus in parentes :

5°. la supériorité extrême de sortune ou de con

dition , dans la personne ravie , sur son ravisseur,

établissent le caractere de rapt de séduction.

Le rapt de violence & celui de séduction ,

ont de commun , qu'il saut que l'un & l'autre

rapt ait pour but le mariage de la personne ra

vie (97) avec son ravisseur , l'enlevement d'une

(96) Un Arrêt du Parlement de Provence , du 19 Janvier

1678 , rejetta l'accufetion en subornatioa qu'une fille majeui»

avoit intentée contre un mineur.

(97) Ce n'est pas qu'on ne punisse des peines les plus sévere*
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.feïle txpïenda libidinis causa , ne sormant pas un

«mpêchement dirimant , suivant les canons.

L'un & l'autre rapt a encore de commun.,

iqu'il n'est pas nécessaire que la personne ravie

«it été violée,

II saut , de plus , que la personne ravie ait la

réputation d'une fille d'honneur, & non d'une

prostituée : car la présomption seroit alors contre

«Ile.

On regarde le rapt de seduction , comme beau

coup plus dangereux que le rapt de violence ,

j>arce que , comme le remarque un illustre Avo

cat général (98) , » celui-ci n'exerce son pou-*

le rapt qui a pour but la jouissance illicite de la personne faviS ,

sur-tout si c'est une fille d'honneur ou de condition supérieure au

tavìsseur , parce que , qUoiquè les essets de ce rapt he soient pas

si sunestes à l'ordre de la société , une fille déshonorée ne doit

pas moins affliger ûne samille, qu'une fille mariée contre fui»

' consentement ; mais le simple commerce illicite n'est pas dans ce

cas , à moins que l'irtégalité absolue , òu ('atrocité des circonstan

ces , ne sasse considérer ce commerce comme un rapt de fóduc*

tidn & digne des mêmes châtiments. "-

La dissérence qu'il y a entre un rapt, laht'um modi rhatritno-'

iìii jungcndi causa , comme s'exprime le canon , fi qnis , 36. q. 2 ,

& un rapt, libidinis cxplcndx causa ; est que le premier produit

un empêchement dirimant pour ceux qui , après avoir commencé

par le rapt , à dessein de se marier , voudroient contracter essec

tivement mariage , ou l'auroient contracté , au lieu que l'autre

fie produit point d'empêchement dirimant, pour ceux qui, après

avoir commencé par le rapt , dans les vues d'une jouissance illi

cite , voiisiroient épouler la personne ravie.

(98) M. Ce Lamoìgnon , Avocat Général, qui porta la paro

le, lots de l'Arrêt du 26 Février 1675 , rapporté au Journal des

' Audiences , 10m. j , liv. i , thap. 1 , lequel débouta la veuve

" Charlet , de sa prétention de légitimité de son mariage , avec le

sieur Charlet, qui l'avoit renouvellé , nonobstant la désense de

l'Axrêt <e 1663.
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» Voir que sur le corps , au lieu que l'autre l'exerCè

» sur l'esprit ; nos propres passions alors se ban-

» dent contre nous, & sont d'intelligence pour

» nous trahir. L'adresse avec laquelle elles nous

» attaquent , trouve en nous beaucoup plus d'ap-

» pas que de résistance , & comme , s'il y avoit

de la douceur dans cet esclavage , nous ten-

» dons nos mains aux sers , & courons à notrè

» servitude.

II est de maxime générale que la présomption

de rapt de séduction n'a lieu que de majeur à

mineur, & non lorsque les Parties sont toutes

'deux majeures ou toutes deux mineures (99),

soql Le rapt de séduction peut être objecté , quelquesoii , ce-
\77l r : , 1„,.s,t..o la snhstfnatmn a commencé

nous en voyons ucua , ->»...-- t . .
parc Poullain, en date du 13 Mars 1723 , & 10 Juillet 1733 ,

rapportés dans le tome 1, chap. 88, qui permirent d'instruire cri

minellement la subornation commencée en minorité. Bajnage , sut

J'art. 369 de la Coutume de Normandie , rapporte un Arrêt du

Parlement de Rouen , du 30 Juillet 16S3 , qui fit défenses au

"sieur Dansernet du Quesnoy , quoiqu'ûgé de plus de 30 ans , de

contracter mariage avec une fille dont le pere étoit valet de

coche, parce que la subornation étoit prouvée avoir commencé

en minorité , par un Arrêt de désenses de contracter mariage

avec la même fille , que le pere du sieur Quesnoy avoit obtenu,

lorsqu'il n'avoit que 24 ans.
II petit aussi se trouver des circonstances afiez fortes , pour

présumer le rapt de séduction entre deux mineurs , & il saut

qu'elles soient extrêmement graves. M. PAvocat Général Joli

de Fleuri , sut de ce sentiment , dans la cause de Bernard Ber

ger , & l'Arrêt du 12 Avril 1704, rapporté au Journal des Au

diences , tom. 5 , liy. 4 , chap. 7 , paroit l'avoir ratifié , en

cassant le mariage : mais ces exceptions particulieres ne détruit»

sent point U maxime générale.
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parce qu'on ne peut présumer de séduction dans

un âge libre , non plus que dans un âge qui ne

l'est pas. Entre deux Parties , qui sont toutes

deux majeures , qn présume assez de sorce d'es

prit dans l'une &c dans l'autre , pour résister aux

attraits de la séduction ; Sc entre deux Parties ,

qui sont toutes ' deux mineures , par la raison

qu'un âge aussi peu inûr n'est pas censé capable

des réflexions étudiées &c des artifices médités

que prépare la séduction & qu'elle met en œu

vre, il est incertain laquelle des deux est la sé

duite ou la séductrice , & si l'on présumoit quel

que séduction , on ne pourroit présumer qu'une

séduction réciproque (100). II saut donc, pour

donner lieu à la présomption de rapt de séduc

tion , qu'il y ait une des Parties qui soit majeure

6>c l'autre mineure , & c'est la premiere qui est

présumée la partie séductrice , &c la seconde , h,

partie séduite (101),

(100) Dans le cas de la présomption d'une séduction récipro

que , on ne donne point de dommages & intérêts , pour le ma

riage , ni pour la débauche commencée avant le mariage , com

me l'observa M. l'Avocat Général le Nain, lors de 1 Arrêt du

íz Juillet 1706, rapporté au Journal des Audiences , tom, r.

t'en. 6. Chas. zj.

(101) Cette distinction de majorité dans le ravisseur , & demi,

ponté dans ia personne ravie , n'a pas lieu pour le rapt de

violence , puisqu'un mineur peut aussi bien se rendre coupable de

çe rapt que le majeur le plus robuste , & que la fille majeure

lá plus raisonnable peut en être aussi bien la victime que la mi.

neure la plus inexpérimentée .' mais cette distinction n'est-elle pas

ÛjeKe ì inconvénients » même pour le rapt de séduction ì Peufe
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Quoiqu'il ne paroisse pas , dans tous Tes cas , un

rapt de séduction avéré , la seule circonstance

du défaut de requisition du consentement des

parents le sait présumer de droit , comme nous

Tavons dit au Chapitre cinquieme , parce qu'on

prend pour certain , par une fiction en saveur de?

l'autorité de samille , qu'il y a une séduc

tion de la volonté , un enlevement du bon sens ,

pour me servir de l'expression de Theveœau%

qui ôtent la liberté aux mineurs , qui les soustraient

à la- soumission qu'ils doivent à leurs, parents,

C'est ce qu'on appelle raptus irt parentes*

._,,.._.
«'

on croire qu'une fille de vingt-cieux à vingt-quatre ans ne soit

pas plus capable fie séduire un jeune homme de vingt cinq , que

celui-ci de la séduire ? L'étude continuelle que ses passions & le

desir d'un établissement , le plus important objet de l'ambiticn des

semmes , sont saire à, cette sille , des endroits soibles du cœur de

l'homme & des moyens de le subjuguer , ne lui rendent-ili pas

Part de la séduction plus sacile & plus propre qu'à ce jeune hom-

rne , souvent sans expérience , & que des, études plus sérieuses

Ont détourné des réflexions dangereuses, que l' oisiveté & lè

besoin d'aimer sont n.iítre dans l'esprit prématuré des semmes ?

L'Auteur du Mémoire surl'article 497 de la Coutume de Bre

tagne , qui donna lieu à la Déclaration du Roi , du 22 Novem

bre 1730, dit sort ingénieusement, à ce sujet ;» Les Loix da

V la bienséance ont établi que les hommes attaquent, il est vrai,

» mais elles sont subordonnées à celles de la nature qu'ils sont

» sorcés de subir d'abord. Leur attaqua est précédée de leur

,i désaite , ils parlent les premiers : mais c'est quand ils ne sont

« plus maîtres, de se taire , 8c s'ils deviennent quelquesois vaìnr

» queurs , c'est toujours après avoir été vaincus Une jeune

» fille étale tous ses charmes ; une mere adroite les sait valoir ;

»• les entretiens sécrets sont ménagés. L'amour se met de la par-

,, tie ; quel est le jeune homme valide qui puisse s'en désendre ?

C'est alors qu'on peut bien dire , avec M. Ie Chancelier À'AgutÇ-

seau , daps le préambule de la Déclaration de 1730 , dont nous

avons parlé & dont il est le rédacteur , que » la subornation

» qui vient de la part du sexe le plus (bible est souvent ol«n'

d dangereuse, q ' ' ' . "
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C'est aussi sur ce principe de la présomption

3e rapt , qui est plus souvent employé que celui

de l'impersection du contrat par le désaut de

consentement valide, que les Avocats (io2) 6c

MM. les Gens du Roi (103) s'appuient pour

demander la cassation de pareils mariages, &c

que les Parlements la prononcent , comme le

prouvent plusieurs Arrêts qu'il seroit trop long

de rapporter (104).

Cependant s'il n'y avoit pas , pour la per

sonne séduite , un désavantage réel dans ce ma

riage , fi , au contraire , il lui étoit avantageux à

tous égards , & qu'il fût régulier dans les autres

parties , de maniere qu'on n'apperçût dans la ré

sistance des parents d'autres motiss que l'hu-

meur &c l'envie de venger leur autorité , sans

(102) II y en a des exemples innombrables dans les dissérents

Plaidoyers. C'est aufïì le principe établi par Thevcneau , sur l'arti-

cle 40 , de l'Ordonnance de Blois. « L'Ambassadeur de France ,

» dit-U , demanda , au nom du Roi , au Concile de Trente , qu'il

» sût sait un décret , par lequel les mariages des ensants de fa-

» mille saits sans le consentement de leurs peres , meres , tu-

» teurs & curateurs , sussent déclarés nuls : mais le Concile n'y

n voulut entendre. Toutesois s'il y avoit rapt ou désaut de con.

5» sentement , à cause de l'âge , par le moyen de la subornation ,

» en ce cas, les peres & meres les peuvent saire casser.

(103) Comme le fit M. S gnon , Avocat Général , rédacteur

de l'Ordonnance de 1639 , dans la cause de Marie l'Archevêque ,

mariée , quoique mineure & sous la tutelle de sa mere , à son

insçu , où il employa le moyen de la présomption de rapt , pour

saire casser son mariage , par Arrêt du n Février 163», On en

voit plusieurs autres exempjes dans les recueils d'Arrêts.

(104) Arrêts rapportés au Journal des Audiences , en date$

des 17 Décembre 1674, & premier Mars 1677, & pluûeuii

autres.
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Htilité pour kur mineur, cette présomption de*

vroit être mise à l'éçart (105) , parce qu'elis

seroit entièrement déraisonnable. Aussi les Par-.

Jements n'ont pas jugé à propos de déclarer non.

valablement contractés les mariages de quelques,

mineurs , qui s'étaient mariés en sace d'Eglise Sç

en présence du propre Curé , quand ils ont vu

qu'il n'y avoit pas de rapt de séduction , & qu'on

ne pouvoit raisonnablement le présumer ; çe qui

prouve bien que ce n'est que lorsqu'il y a de la

vraisemblance dans cette présomption, que les

parlements déclarent les mariages des ensants de

(105) C'est apparemment pat cette raison, que Tkeveneau ,

fprès avoir dit , que s'il y avoit rapt ou désaut de cohjêntement ^

e\ cause de Page , par le moyen de la subornation , en ce cas ,

les peres & meres les peuvent faire casser : ajoute , mais fon sur
le défaut reul de leur consentement.

L'Auteur du Journal des Audiences est de la même opinion ,

lorsqu'il remarque, sur l'Afrêt du 16 Juillet 1711 , que s/il n'y

avoit nulle inégalité , pu qu'au contraire l'avantage sût du côrîS

Ha mineur , alors il sembleroit difficile de déclarer le mariage

abusis: «car, ajoute-t-il, quoiqu'il y ait toujours rapt , lorsque

v le mineur n'a pas eu le consentement de ses pere & mere ,

>, cela s'entend, pourvu que les peres 8c meres n'abusent pa$

v d« leur pouvoir , parce que la puissance paternelle eft subor-

«t donnée au Magistrat , 8t s'il y ayoit avantage du mineur 011

i, même égalité , le Magistrat ne jugeroit pas qu'il y eat rapt :

>» aussi Boucheul , sur la Coutume de Poitou , «n, xío , nomb.

«lit que, n Si lefs ensants , quoique au-dessous de *5 ou 30 ans ^

»» ne se nrésallíent pas, & qu'au contraire, ils aient épousé des

j, personnes dignes de leur alliance ác pa il ne se rencontre au-

?í cune taAe de moeurs ou de condition , la raison des Ordon-

r, nances,& entr'autres de la Déclaration de 1639, ne s'y ren-

V contrant pas , l'on autorise ces sortes de mariages , parce qu'en,

n ce *^ l'on considere le resus des çeres & mares, «qrnme uaj *

jl Morjçç & fans çauff légitirnè. ' ' "
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famille , faits sans consentement de leurs parents «

nuls,& qu'ils n'ont pour objet de toucher au

Sacrement , que dans le cas où ils trouvent 1*

nullité prononcée dans les décisions de l'Eglise ,

soit expressément , soit dans le rapprochement

des principes qu'elle adopte.

Les loix sur la nécessité de requérir le con»

sentement des parents sont personnelles , &

pbligent les ensants de samille , dans quelque

endroit qu'ils se marient , de sorte que la pré»

sómption dç rapt opere la nullité d'un mariage

fait par un Français , mineur , en Pays étranger ,

comme s'il étoit contracté en France (106).

II y a plusieurs circonstances qui peuvent ren

dre des parents non recevables à intenter l'ac-

fipn de rapt. Outre celles dont nous avons parlé ,

la Jurisprudence des Arrêts , tant des Parlements

(^07) que du Grand-Conseil (10S) , a établi

(106) VHericourt rapporte un Arrêt quî déclara abusis, en,

pareilles circonstances , le mariage d'un mineur , contracté à Liege.

(107) Arrêt du Parlement de Paris, du lj Mai 1676 , rapporté

au Plaidoyc 34, de Lemaitre.

(108) Arrêt du 13 Septembre '692, rapporté au Journal du

Palais , page 173 de la douzieme partie, édition de 1685. Cet

Arrêt sut rendu au sujet du mariage de M. le Marquis de Ri

chelieu , avec l'aînée des filles de M, le Duc de Mazarin , le-

uel attaqúoit ce mariage qui s'étoit sait après l'enlevemeat de sa

Ile. II est à remarquer qu'il avoit donné lieu à ce rapt , en agréant

d'abord les recherches de M. le Marquis de Richelieu , qui ,

fous l'auspice de cette bonne volonté primitive , s'étant lié de cœur

avec la Demoiselle Mazarin , se vit sorcé de l'épeuser ,

lorsque le Duc de Mazarin changea de sentiment, II est encore
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qu'ils n'y seroient pas recevables , dans les cir

constances où la personne ravie y auroit con

senti pour éviter d'être maltraitée sans raison ,

ou d'entrer en religion malgré elle.

Après avoir parlé du rapt , il faut passer à la

cassation du mariage , dont il est la cause la plus

ordinaire.

i remarquer que M. le Duc de Maiarîn sut amené , après le rapt,

à un accomodcment qui lui avoit (ait donner son consentement

à ce mariage.
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CHAPITRE VIII.

De la cassation du Mariage.

(3OMME Sacrement , le mariage est soumis

aux Loix de l'Eglise :. comme contrat civil , il

l'est aux Loix de l'Etat. Tout contrat formé con

tre la prohibition des Loix est invalide ; le ma

riage , qui est le contrat le plus important de

la société civile , doit donc être déclaré nul &

non valablement contracté , s'il l'est contre la

prohibition des Loix canoniques & civiles.

Aussi , les Conciles & les Ordonnances de

nos Rois en prononcent-ils la nullité , toutes les

fois qu'il y a omission de quelques-unes des, for

malités essentielles que nous avons ci-devant dé

taillées. U seroit inutile de répéter ce détail , &

ce n'est pas de cela qu'il s'agit actuellement.

La cassation est la plus sévere des peines pro

noncées par les Loix de l'Eglise & de l'Etat ,

contre les mariages où quelques-unes de ces for

malités auroient été omises , ou qui auroient pour

principe le rapt , soit de violence , soit de sé

duction.

Le jugement qui déclare qu'un mariage est

non valablement contracté Sç nul , est l'acte qui

çasse le mariage.
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v0n a deux voies pour (g pourvoir en cassa-

tion du mariage qui a été contracté contre la

prohibition des loix. L'ordinaire , qui est la de

mande en cassation , devant l'Official (109),

& l'extraordinaire , qui est l'appel comme d'abus ,

çn la Grand'Chambre du Parlement (110),

qu'on peut employer daas le cas où les Loix

canoniques &c civiles n'ont pas été observées

dans la celébration des mariages.

On ne peut porter devant l'Official que la

dncuflìon des matieres concernant fœdus matri-

moniï , toutes les sois qu'il s'agit d'intérêts tempo

rels, de contestations sondées sur la police des

Edits , & qu'il saut prononcer sur des parties

purement civiles , l'Official ne peut en connoî-

(109) Nos Roit>en attribuant aux Juges d'Eglise, par les Edits

ie 16.6 & de 169 J , la connoissance des causes concernant le

mariage , ne l'ont sait , qu'à charge que ces Juges sussent tenus

d'observer les Ordonnances ; en cas qu'ils y contreviennent ou

iux Loix canoniques , on a la voie de l'appel comme d'abus ,

lu Parlement.

C'est devant l'Official, & non devant l'Evêque, qu'on doit

porter l'instance en cassation , parce que l'Evêque , s'étant démis

de la Jurisdiction contentieuse entre les mains de Con Official ,

ne peut connoître sans abus des causes qui sont portées en ce

Tribunal , non plus qu'en matiere civile un Seigneur; ne peut

connoître des causes de sa Jurisdiction ; c'est le Juge seul qu'il a

mandaté , qui est compétent pour cela.

(110) C'est à cette Chambre que les Ordonnances ont dévolu

la connoissance des matieres d'abus. II est désendu à tous Juges ,

même aux Parlements , de connoître de la partie qui concerne le

Sacrement, à I'exclufion des Juges d'Eglises, auxquels il est

•rdonné de les renvoyer, si ce n'est qu'l y eût appel comme

d'abus interjetté. Edit de ií<j/ , art. 34,
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tre sans abus ;il est radicalementincompétent (i i î):

ainsi, dans ce cas, c'est par la voie de Pappél

comme d'abus , qu'il saut entreprendre la cassa

tion du mariage.

II peut se trouver deux genres de vices dans

les mariages des ensants de samille , les uns ab

solus , les autres respectiss ; il y a conséquemment

deux genres de moyens d'abus, les uns absolus,

les autres respectiss.

Les moyens d'abus absolus sont ainsi appelles,

parce qu'ils sont sondés sur une prohibition générale

de la loi , & dont la violation sorme un em

pêchement dirimant , telle que celle de con

tracter ' mariage hors la présence du propre Curé,

qui ne l'a pas permis , ou des témoins , ou bien

, Jorsqu'il y a rapt (n a) : alors , non-seulement

(m) Edit de 169J , art. 34. Ferra, Traité de l'abus , tir.

5. Chap. i , nom. îj. Arrêts des J Août 1706 , 16 Juillet 1708,

7 Janvier 1709 , & 16 Juillet 1709 , rapportés au Journal des

Audiences. Tom. 5.

(in) II semble qu'il n'y a que le rapt de violence qu'on

puisse considérer comme vice absolu : car , à l'égard du rapt de

séduction présumé par désaut de consentement de parents , il

semble n'être qu'un vice respectis qui donne lieu à un moyen

d'abus respectis que peuvent seuls proposer les parents qui dé

voient être requis de donner leur consentement ; ainsi , la séduc

tion , présumée par le désaut de consentement des peres 8c meres ,

n'est un moyen d'abus respectis qu'aux peres & meres , & que le»

autres parents ne peuvent saire valoir; mais, après la mort det

peres & meres , comme le consentement des autres parents de

vient nécessaire, la séduction présumée de l'omission de requis! .

tion de leur consentement , devient un moyen d'abus qu'ils peu

vent saire valoir 8c qui leur est respectis. C'est ce que noHS

Voyons, dans U cause de Bernard Berger, dent le mariage sut
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les pères & meres, les tuteurs & curateurs , maiâ

encore les Parties contractantes (113) & les

collatéraux mêmes , après la mort d'une des Par

ties contractantes , dont ils sont parents , peuvent

proposer les moyens d'abus contre son . mariage

insecté de vices absolus , quand même „ pen

dant sa vie , ils auroient paru donner quelques

marques d'approbation à son mariage (114),

caste , comme présumé taché du vice de séduction , par te désaut

de consentement de son tuteur & autres parents , sur la requi

sition de ce tuteut , par Arrêt du 12 Avril 1704, rapporté au

Journal des Audiences, tom. 5 , liv. 4 , chap, 7.

(113) Le désaut du propre Curé qui est un moyen d'abus

absolu sut jugé proposable , par les parties contractantes mêmes ,

fur les conclusions de M. Joli de Fleuri , Avocat Général , par

Arrêt du 27 Juin 171 3 , rapporté au Journal des Audiences,

tom. 7 , liv. 4 , chap, 125. Cependant le succès de ces moyens

dépend des circonstances , et ils ne sont pas toujours admis; com

me nous le voyons par l'Arrêt du premier Mars 169 1 , rapporté

au Journal des Audiences , tom. 4 , liv. 6 , chap. ij } qui jugea

valable , le mariage d'un mineur de 20 ans avec une fille de 40

ans, quoiqu'il eût été sait sans le consentement des pere Sc mere

de ce mineur, sans publication de bans, Sc hors la présence du

propre Curé , parce que celui qui l'avoit contracté, étant mi

neur , ne l'attaquoit que douze ou quinze ans après l'avoir con

tracté , & qu'il ne saisoit agir ses pere & mere , qui , depuis

long-temps l'avoient abandonné à sa propre conduite , que, parce

qu'il avoit gagné beaucoup de bien. Nous voyons encore que , par

Arrêt du 6 Mars 1705, rapporté par Augcard , tom. 2, pug.

389 & suìv. un mineur qui avoit contracté mariage , sans ban

nies Sc hors la présence du propre Curé , sut déclaré, treize ans

après , non recevabie à interjetter appel comme d'abus de sa

célébration.

(114) C'est ce qu'on peut voir dans le Plaidoyer de M. l'Avo

cat Général le Nain , lors de l'Arrêt du premier Août 1707 ,

qui n'eut aucun égard à l'exception , sondée sur l'approbation &

la reconnoissance du mariage , pendant la vie d'une des parties

contractantes. Journal des Audiences, tome j , liv. 7, chap. j6m

La Jurisprudence ;des Arrêts autorise les Collatéraux à pro

pose: les moyens d'abus absolus , après la mort de leur parent
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parce que l'approbation donnée â un acte , ne

rend non recevable à l'attaquer , que lorsqu'elle

a été donnée dans le temps où le droit de l'at

taquer étoit ouvert : car , en pareilles circons

tances , on est présumé , par le silence , renoncer

à son droit , ce qui ne peut avoir lieu pendant

la vie de la Partie contractante , où l'intérêt

qu'on auroit à attaquer n'est pas encore ouvert

& actuel.

II pourroit , cependant , se trouver des cir

constances assez sortes pour saire admettre les

collatéraux à proposer , pendant la vie même

des peres & meres , le moyen d'abus relatis,

sondé sur le désaut du consentement de ces peres

& meres , quoiqu'en général ils ne soient pas

admis à proposer ce moyen d'abus (115) , &

qui a contracté le mariage. Arrêt du a» Février 1717,

rapporté au Journal des Audiences , rom. S , liv. 7 , chap. 18 ,

rendu sur les conclusions de M. de Lamoignon de Blanc Me/hil,

Avocat Général, qui cita deux autres Arrêts, l'un de 1696, &

l'autre de 171 3. Cependant, à moins que ces moyens, quoiqu*

absolus , ne soient de conséquence,, les Collatéraux ne sont reçus

que difficilement à les proposer, comme l'observa M. l'Avocat

Général d'4gueffeau, lors de l'Arrêt du 27 Avril 1738, rap

porté par Bardet , qui n'admit pas le moyen d'abus des Colla

téraux , sondé sur l'alliance de compérage.

(11 j) Par Arrêt du 17 Janvier 169a, rapporté au Journal des

Audiences , tom. 4 , liv. 7 , Chap. 11 , un Collatéral , qui vouloit

saire, valoir le moyen d'abus relatis sondé sur le défaut de con

sentement des pere & mere qui ne l'avoient pas sait valoir

eux-mêmes , sut débouté , sur les conclusions de M. l'Avocat

.Général d'ÁgueJscau; mais il laissa entrevoir , que , quand il s'agit

d'une alliance indigne , & d'un mariage déshonoranc pour une sa-

.mille, les Collatéraux peuvent, avec succès, saire valoir ce

moyen d'abus , quoique relatis.
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que ce droit cofflpete seulement aux perés 6c

meres (116).

Le propre Curé ne peut attaquer le mariage

de ses Paroissiens , célébré par un autre que lui ,

sans sa permission (117).

Le Promoteur est aussi incompétent que le

Curé , à poursuivre la nullité d'un mariage , sait

kors la présence du propre Curé , sans sa per

mission, & qui est scandaleux (118) , à moins

(116) Si les peres & meres ne se plaignent point , en Justice ,

du mariage que leurs ensants ont contracté sans leur consente

ment, ces ensants mineurs ne peuvent agir eux-mêmes , & n'ont

aucun moyen pour donner atteinte à leur mariage ; la raison est

que ce moyen n'est relatis qu'aux peres 8c meres ; ainsi , c'est

•iniquement aux personnes qui ont reçu l' osssense à s'en plaindre ,

d'ailleurs , on n'admet personne à alléguer sa propre turpitude ,

pour revenir contre son propre sait. Ainsi , on n'est pas receva-

hle à demander la nullité d'un mariage, qu'on ne sonde que sor

un crime dont on a été soi-même l'auteur. Ferriere, Diction, dt

Droit , Verbo , Mariage contracté par des mineurs.

(117) Arrêt du 29 Décembre 1693 , rapporté au cinquieme
tome des Mémoires du Clergé. La raison est , dit Me. fottìer ,

dans son traité du contrat de mariage , nom. 4 ro , que les Curés

n'ont de Jurisdiction que dans le sort pénitentiel : ils n'ont aucu

ne Jurisdistion extérieure 5 en mariant leurs Paroissiens , ils n'exer

cent àucune Jurisdiction sur eux ; ils ne peuvent donc pas pré

tendre qu'ils ont donné atteinte à leurs droits , en se mariant ailleurs J

c'est au ministere Public à se plaindre de cette insraction à la loi ;

par la même raison un Curé n'est pas recevable à s'opposer au

mariage que ses Paroissiens se proposent de contracter dans une

autre Paroisse.

(118) Arrêt du 16 Février 1673 , rendu sur les conclusions de

W. Talon , Avocat Général. Ce n'est que lorsque le Procureur

du Roi, ou Fiscal, n'agit pas , que les Promoteurs peuvent agir

dans la premiere année de la célébration du mariage; ou il y a

abus dans leurs poursuites; parce que, comme le remarque ju
dicieusement Me. Pottier , dans son Traité du contrat de mariage,

nom. 4J1. ,• I* maintien du bon . ordre étant confié à la puìs-

» sance séculiere; c'est dan» 1m Tribunaux séculiers que ceus

que
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ties intéressées («19),

Ce n'est ni la Partie majeure & séductrice j

ni ses parents * qui peuvent se servir de la pré

somption de rapt , pour saire casser le ma

riage qu'elle a contracté avec la personne mi

neure & séduite. Ce sont les parents de

cette derniere seulement , qui en ont le droit

(110).

Mais les parents de la personne mineure &

séduite, ou ravie par violence , sont-ils receva-»

bles à poursuivre la cassation de son mariage ,

après l'avoir soussert vivre dans le libertinage

avec son ravisseur ? La décision de cette question

dépend de la sacilité óu de la difficulté qu'il y

avoit à saire cesser le libertinage. Au premier

cas , les parents paraissent inexcusables & devoir

être déboutés. Au second, ils paraissent devoir

Être écoutés 6c leurs moyens admis , s'ils ont

*i qui ont contracté un mariage nul & scandaleux, doivent ítre

» poursuivis, à la requête des Procureurs du Roi , ou Fiscaux,

« pour être contraints à se séparer.

(119) Déclaration du Roi du tj Juin 1607.

(i*o> C'est ce que M. l'Avocat Général Portait établit lofï

de l'Arrêt du 18 Août 1707. rapporté au Journal des Audiences

tom. 5 , liv. 7 , chap. 16. Les parents de la personne mineure ,

4nt auffi seuls le droit de saire valoir le désaut de bans , &

de témoins , parce que ces sormalités n'étant établies que pouí

«mpêcher , dans ce cas , les mineurs de se marier sans le consen

tement de ceux au pouvoir desquels ils sont, lec majeurs n'ont

(as , pour eux , 1a meme raison.
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sait d'ailleurs ce qu'ils pouvoient (m), pouf

arrêter le désordre.

Parle principe quodDeus conjunx'il , homo hon

fepartt , les Parties ne peuvent rompre le lien,

sacré du mariage , par un consentement mutuel.

L'acquiescement que l'une d'elles donneroit à la

demande, ne dispense pas le Juge d'examiner

scrupuleusement les preuves de l'empêchement

dirimant , &c ce n'est que sur des preuves bien

íures qu'il peut casser le mariage.

L'Official , en déclarant nul le mariage , ne

peut, sans commettre abus (122), en ordon

ner la réhabilitation. Le Parlement seul a le droit

d'ordonner aux Parties de se pourvoir devant

FEvêque , pour le réhabiliter (123).

Après avoir parlé de la cassation , il nous reste

à parler d'un autre genre de peine , qui est l'ex-

hérédation ; peine qui , quelque rigoureuse qu elle

soit, me le paroît moins encore que la cassa*

tion. Ce qui m'a fait dire que la cassation est

la peine la plus sévere que les loix prononcent

(1 il) C'est probablement en pareilles circonstances , que le Par

lement de Grenoble jugea les parents inadmissibles, par Arrêt

. du 4 Juillet 163 s ; à la dissérence du Parlement de Paris , qui les

jugea admissibles, par Arrêt du 30 Décembre 163J. Ces deux

Arrêts sont au mot Rapt du Dictionaire des Arrêts.

(122) Arrêt du;ii Mars 1710, rapporté par Gohard, Traits

des Béuánces , (om*,y , gage 2íj , Edition de ijíj,

(»*}) DccUi.UQst ûu toi da if Juio 1697.
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contre les mariages , par la raison que la disso

lution d'un lien bien assorti doit être beaucoup

plus pénible à deux cœurs délicats , que la pri

vation d'une sortune , qui n'est rien sans l'objet

.aimé.

\
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CHAPITRE IX.

De £Exhìddation,

ILj'ëxhÉrÈdatíON est la privation , pour les

ensants , des successions de leurs peres & mè

res.

C'est un des plus puissants moyens qu'aient

établi les loix de la société , pour maintenir

l'autorité des peres sur leurs ensants (114): aussi

presque toutes les nations policées l'ont adopté

L'étendue du droit d'exhérédation devoit di

minuer en proportion de celle de l'autorité pa

ternelle , qui , elle-même , devoit diminuer en

proportion de la multiplication des loix suppléa

tives. Aussi voyons-nous qu'à Rome , les causes

(124) » Lesbiens du pere , dont il est véritablement le maître,

* sont les liens qui retiennent ses ensants dans sa dépendance }

o & il peut ne leur donner part à sa succession , qu'à propor-

>• tion qu'ils auront bien mérité de lui , par une continuelle désé-

» rence à ses volontés. » Di/iours de /. /. Roujseau , far l'ori-

gine & les sondements de Vinégalitè parmi les hommes t x'%

partie.

(115) A l'exemple de Rome, PEspagne , le Portugal & Ii

france , ont adopté l'exhérédation. On voit , par le paragraphe

f , du tit. 12 , de la Loi des Bourguignons , que j'ai cité à ha

note 22 , que l'usage en est très-ancien parmi nous , pour ler

Mariages saits pu Us casants , a, l'infiju de leurs parents.
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d'exhérédation surent d'abord indéfinies , qu'en»

suite la puissance paternelle ayant été restreinte

par les loix , l'Empereur Justinien restreignit auliî

les causes d'exhérédation , & les réduisit à qua-r

íorze (iz6): mais le Droit Français y a joint

une quinzieme cause , qui est le mariage des en«*

sants de famille , à l'insiju de leurs peres &ç me*

tes , & lorsqu'il y a rapt ( 1 27).

C'est de cette quinzieme cause seule , qu'il est

ici question. Lorsque l'exhérédation est pour un

mariage , sait , par un enfant , sans le con

sentement de ses peres &C meres , elle peut s'é

tendre non seulement sur cet ensant , mais encore

sur les perits ensants (1x8) : non seulement sur

(116) Novel. nj. cap. j.

(127) On ne voit pas de loi dans le Droit Romain, qui pro,

nonce l'exhérédation contre les ensants qui se marient sans le

consentement de leurs parent? ; le Droit Français paroît l'avoîe

ajoutée. C'est ce qu'observa M. de Lamoignon , Avocat général ,

lors de l'Arrêt du Parlement de Paris, du î6 Février 1675,

rapporté au Journal des Audiences , tom. 3 , liv. a , chap. 2. Ce

pendant , il saut convenir qu'on en yo't des traces dans le Droit

Romain , lorsque le mariage étoit déshonorant. C'est ce qu'on

peut insérer des termes de la loi 3 , § . 5 , de Bon. poffejs. contra

íahul. du Digeste , & de 1a dixieme & onzieme cause , expri-r

mées dans la Nov. ttj : mais on peut dire toujours qu'aucune

loi Romaine ne prononce expressément l'exhérédation , pour 1«

mariage des ensants , sait à l'iniçu de leurs parents , soit qu'il

soit déshonorant , soit qu'il ne le soit pas, comme l'établit notre

Droit Français.

(128) Ce qui a lieu ,' dans le cas même où les petits enfants,

survivent à leur pere déshérité & voient ouvrir la succession de

íeur aïeul , comme le remarqua M. l'Avocat Général , qui porta,

la parole , dans la cause de François Maniere t rapportée au Jour-

cal des Audiences, tom. j, (à>. i,(htp. 31 , & lors de l'Arri»
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les biens des peres 6c meres i mais encore les

Ordonnances les privent de toutes successions

directes ou collatérales , & généralement de tous

les avantages que les conventions ou la loi pou-

voient leur assurer , comme on l'a vu ci-devant

De toutes les causes d'exhérédation , celle-ci

est sans contredit la plus étendue & la plus ri

goureuse, puisqu'elle étend ses essets , non feu

lement au cas qu'un mineur de vingt-cinq ans

du 17 Maïs 1716 , tom. 6, liv. 6 , chap. ly , du même Tournai,

parce que , à 1.' dissérence des autres causes d'exhérédation , on

présume que dans celle-ci , le pere ayant eu pour motis de re

trancher de sa samille un fils qui, par sa désobéissance, vouloit lui

donner des petits-fils malgré lui , ceux-ci devoient être compris

dans l'exhérédation , suivant la rigueur des Ordonnances qui por

tent expressément eux & leurs hoirs. Ce sentiment , qui est le plus

suivi , parce qu'il est plus consorme aux principes de l'exhéréda

tion , pour cause de mariage à l'insçu, & contra . le gré des pa

rents , est contraire à celui de sevrer , dans son Traité c!e l'abus ,

liv. < , chap. 2 , nom. 14 , & des autres qui y sont cités , dont

la raison sondée sur ce que les petits-fils n'ont pas contribué au

délit du pere , pourroit être de mise pour toutes les autres cau

ses d'exhérédation , 8c ne l'eft pas pour celle qui a pour motis

de n'avoir pas des héritiers contre son gré : motis qui subsiste ,

soit que l'exhérédé décede avant son pere , soit qu'il lui survive ,

puisque les petits-fils qui survivent à leurs aïeux , sont ceux qui

seroient héritiers contre leur gré, » & qu'on peut, dit Ricards

.« Traité des Donations, 3e. partie, chap. $ , Je3. 4, nom. y58 ,

» dire que faïeul a bien plutôt condamné le sujet qui lui a donné

.« lieu de passer jusqu'à cette exhérédation & le sruit qui en est

« venu , que son sils même.

(119) U y a même un Arrêt du 16 Juin téjj, rendu sur les

conclusions de M. l'Avocat Général Bignon, rapporté par Soësvç,

10m. 1 , cent. 1 , thap. 95 , qui jugea qu'en la Coutume de Bre

tagne , l'ensant qui s'est marié sans le consentement de ses pere

8c mere , ne peut poursuivre leur interdiction pour cause de pro

digalité, & esssectivement , il vaut autant qu'il soit dépouillé de leut

(yçcessian par prodigalité. , que par l'exhéïédation.
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contracterait mariage , sans le consentement

de ses pere & mere , ôc au cas où un

garçon , majeur de vingt-cinq ans , qui n'auroit

pas encore trente ans , se marierait sans ce con*

sentement , quoiqu'il l'eût requis par écrit ; mais

encore , au cas où des filles , au-delà de vingt-

cinq ans , & des garçons , au-delà de trente ans ,

sè marieraient sans l'avoir requis par écrit , quoi

que le mariage fut d'ailleurs sortable (130), &ç

même autorisé par le Magistrat (13 1),

(130) C'est ce qui a été jugé pour le fils , majeur de vingt-

cïnq ans , & au-dessous de trente ans , par les Arrêts des îi

Juiiler 1702 , 3 Mai 1703 , & 12 Mai 1712 , rapportés au Jpur-

nal des Audiences. II y a le même motis pour y assujettir le

fils au-delà de trente ans , quand même le mariage seroit sortable ,

lorsqu'il manque de requérir le consentement par écrit , puisque

la violation du respect du aux peres & meres se trouve dans

l'un & l'autre cas , & qu'elle est le principe d'une Jurisprudence
aussi sévere : mais il saut, néanmoins, remarquer avec Me. Pot-

fier , dans son Traité du contrat de mariage , tom. 1 , nom. 341 ,

que , quoique l'exhérédation ait lieu, même pour un mariage sortable,

0n la tempere , en adjugeant sur les biens du désunt une somme

en ususruit à l'exhérédé , 8c 1a propriété de cette somme aux

ensants nés & à naître de ce mariage.

Le pere même peut , en déshéritant son fils , lui laisser des

aliments , sans blesser l'exhérédation , quoique le fils déshérité

te soit pas recevable à les demandes. II y en a plusieurs Arrêts ,

rapportés par Ricard , Traité des Donations , part. J , chap. S ,

se&. 4, nom. Jji , & par Bntonnkr , fur Henrys, tom. i,liv,

j, ouest, jj.

(131) Arrêt de la Cour du It Mai 171O, rapporté au Jour

nal des Audiences , qui jugea que , quand même le fils auroit eu

permission de se marier , par Arrêt de la Cour , cela n'ôte pas au

pere le droit de le déshériter. Disposition bien rigoureuse &

qu'il seroit juste d'abolir , puisque le mariage est jugé raisonna

ble par ceux qui ont droit d'interpréter la loi. Aussi ne regárde-

t-on pas cela comme une regle invariable dans des circonstances,

tjworábles, '
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On porte même la rigueur , jusqu'à rendre in

suffisante , pour, empêcher l'exhérédation , la

sommation respectueuse , après trente ans , lors

que le pere , avant les trente ans , a manisesté ,

soit expressément , soit par quelque acte équi

valent, qu'il ne vouloit pas consentir au ma

riage (131).

La rigueur de ces loix est sondée sur le res

pect que doivent aux auteurs de leurs jours,

les ensants , quelque âgés qu'ils soient , 6c ce

respect étant présumé essentiellement blessé ,

par l'omission de requisition de leur consente

ment , dans une assaire auffi importante pour

eux, que le mariage de leurs ensants , on leur

a permis, pour venger leur autorité méprisée, de

rejetter de leur sein , des ensants qui disposoient

d'eux-mêmes sans leur avis , & de ne pas rece

voir malgré eux des héritiers (133)» dans leur

propriété civile , tandis qu'ils violoient les droits

les plus sacrés de la propriété naturelle que leur

conserve le pacte, social (134), sur l'amourck

le respect de ces enfants.

(132) C'est ce qui sut jugé par l'Arrêt du 27 Avril 1760 ,

rapporté au Journal des Audiences , parce que le pere , avant

(es trente ans de son fils , avoit obtenu un Arrêt qui lui désen-

doit & à son épouse de se sréquenter , en conséquence du pre

mier mariage , 8c , en cas de récidive, permettoit d'exhéréder. La

même regle a (ieu, lorsqu'on prouve que la séduction a commencé

en minorité. '

(133) iVí, invlto patrì , hxrts ainajcatur.

(134) C'est pourquoi le droit qu'ont les peres & meres de
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Plus une loi est rigoureuse , plus on doit étra

circonspect sur l'observation des conditions li-t

mitatives de cette rigueur. Aussi l'exhérédation

ne reçoit aucune saveur , à moins qu'elle ne

soit accompagnée de quatre circonstances essen

tielles.

La premiere est, qu'il saut que les peres &

meres qui sont l'exhérédation , la sassent sor

mellement & précisément par un acte authen

tique, (13 5>

Xa seconde , que la cause d'exhérédation soit

clairement exprimée dans l'acte (136).

déshériter leurs ensants qui se marient contre leur gré , est porté

si loin , qu'ils peuvent le saire d'avance , 8c en cas qu'un de

leurs ensants épouse une personne désignée , comme il sut jugé

par Arrêt du 13 Février 1674 , rapporté par Soëfre, tom. í,

cent. 4 , chap. Sj. Cependant ce point de Jurisprudence n'est pas

tróp certain : car le contraire avoit été jugé par Arrêt du 4

Mai 1 668 , rapporté par Soëfre , tom. 2 , cent 4 , chap. 14 : mais

je pense que ces deux Arrêts peuvent se concilier en prenant

pour principe , que , pour que ces exhérédations prématurées

subsistent , il saut que le mariage se sasse pendant la vie des exhé-

rédants : car ce sut la circonstance qui fit juger contre l'exhéré

dation , par l'Arrêt de 166S.

(135) L'Ordonnance de 1639, porte que la peine demeurer»

encourue de plein droit ipso saclo : mais , comme le remarque

d'Hericourt, Loix Ecclésiastiq. part. 3 , chap. f , art. i , nom. 74 ,

on prétend communément que l'exhérédation n'a lieu que quand

les peres fí meres ont déshérité leurs ensants , par un acte ex

près , Sc cela, par la fiction savorable qu'on ne peut présumer

un si rigoureux châtiment , sans un acte qui le sasse connoître.

(136) Non lieu parenti aliquem ex liberis exhtercdárc vel

prxterire , nisi ls probetur ingratus 6r ingratitudinis causas Tìomi-

natim inserat testamento. Auít. ex Novel. nJ , cap . J , Coi. de

lib. prxterít. vel txhxrcdat. C'est aussi l'opinion de Ricard , Traité

des t)ohat. pan. j, chap. S , fe3. 4, nom. 041 ; de Coquille t

sur la Coutume de Nivernois , chap. 34 , art, 1. 6í it'ÁutouX «

sur la Coutume de Bourbonnais, art. 311.
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La troisieme , que cette cause soit juste Sc

légitime , suivant le Jurisconsulte Paul (137).

La quatrieme , que cette cause soit claire

ment prouvée (138).

Sans le concours de toutes ces circonstances,

l'exhérédation n'est pas valide.

L'exhérédation est appellée par Quíneilien ,

le soudre paternel , fulmen paurnum. II n'appar

tient qu'à ceux qui nous ont donné la vie de

lancer ce soudre allumé par la colere. Tous les

autres parents n'ont pas ce droit. II est privati-

vement fulmen paternum.

Toute exhérédation est odieuse (139) ; c'est

un principe établi par tous les bons Auteurs ,

tels que Le Brun & Ricard , parce qu'elle dissout

les liens de la nature , qu'elle met le fils dans la

classe d'un étranger de la samille , & qu'elle le

réduit à un état de mort civile (140). C'est

pourquoi la loi saisit avec empressement tous

(137) Ne juiìcio quidem pàrentis , nifi merltis de eaufis , fubt

moveri ab eâ succejfione pojsunt. I. y , ff. de bon. damnat, in

princip. En esset , comme la nature & les loix qui appellent les

ensants à la succession de leurs parents , regardent les biens des

parents comme déjà propres aux ensants , ils ne peuvent en être

privés , s'ils n'ont mérité peine qui leur ôte ces biens , flétrit leur

honneur, & les met dans le cas de tomber encore dans ae plus

grands maux. Auroux , sur la Coutume de Bourbonnais , art. pz.

(138) Nifi il probetur ingratut , dit l'autlientique , non licet.

(139) Exhaîredationes non sunt adjuvand». /. ly , in fin. ff. d»

liber. & poft. hiered. instit. vel exhtered.

(140) Exhíredatus pro mortuo habetuxi dit la Lot,
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les moyens d'interpréter les exhérédations , Sí

de saire revivre tous les droits de la nature dans

Je cœur paternel , plus porté à la douceur qu'à

la cruauté (141). . ^

On ne peut , en esset , douter qu'un acte Suffi

rigoureux suppose que le cœur du pere qui l'exer-

çe , n'est pas dans son état naturel , & qu'il est ,

au contraire , dans l'état le plus violent. Priver

çeux qui sont sormés de notre propre sang &

qui .sont , plus naturellement que tous autres ,

appellés à succéder à nos biens , aussi bien qu'ils

succèdent, par propagation à notre être ; les pri

ver de notre succession , de ce qui leur est

nécessaire pour soutenir cette vie que nous leur

avons donnée, c'est vouloir en détruire le prin

cipe & leur donner indirectement la mort , ce

rie peut donc être conséquemment qu'un acte

extrêmement répugnant à la tendresse pater

nelle (141).

On ne peut donc pas supposer , comme le

prétendent quelques Jurisconsultes , que l'exhé-

rédation puisse être l'acte d'un sang-sroid parri-

(141) Patria potestas in pietare débet, non in atrocitate coníis-

tere. /. dîv. Adrian ad legtm pomponiam,

(142) Non, nisi invitus , accedit ad decretorium illum siylum.

Sencc. çap. 14 , de clcmentia. Cet acte cruel répugne d'autant

plus, qu'il déconcerte tous les projets dont s'enivroit , avec com

plaisance, l'.-irr.our-propre du pere, auquel il est si doux de se

voir représenter par ses ensants aussi bien dans sa sortune , qu'il

rie chérit que pour eux , que dans sa. perscjsiuet
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cidé, qui, selon eux, n'est pas inconciliable avec

Fassection & la bonté paternelle. Ce seroit dire

que le seu peut exister sans chaleur. On doit

prendre plutôt pour constant , que l'exhérédation

est Fesset de la juste colere d'un pere (143) qui

venge son autorité méprisée.

Ce principe posé , il saut en établir un autre,

L'état violent où le cœur paternel est réduit , par le

cruel sacrifice qu'il sait , ne doit pas être naturelle

ment durable. Tout doit tendre à saire cesser cette

fîtuation gênante , & le retour à son état natu

rel en est la fin. Ce retour ne peut s'opérer que

par le rétablissement des choses en entier , de

Fassection du pere envers le fils , & de l'habileté

du fils à succéder au pere (144),

La réconciliation du pere avec le fils est

donc l'eau salutaire qui éteint les seux de ce sou*

dre que la colere a sormé , comme le dit le

sçavant Le Brun , & qui , comme dit Ricard , ne

se conserve qu'avec l'éclat de la colere. Une

bonne réconciliation suffit , pour dissiper ce sou

dre : mais la difficulté , comme le remarque ju-

(143) Pater habuit justas causas irafiendi tibi , portoit la for

mule des jugements d'exhérédation. Plin. lib. r , tpìft, j.

(144) Si la colere & l'envie de venger son autorité méprisée,

sont les motiss qui déterminent un pere à punir l'ingratitude do

son fils , comme c'est un principe certain , il faut conclure , pour

raisonner conséquemment , que quand la colere & l'envie de se

venger cessent , les essets doivent également cesser, suivant la maxi

me, ccjfanie causa , cejsat cffe3us%
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dicieusefrierit îe même Le Brun , est de sçavoir

fce qui se peut appeller en cette matiere une

bonne réconciliation (145). A quelles marques

doit-on reconnoître la vraie réconciliation , la

réconciliation suffisante pour opérer la révoca

tion de l'exhérédation ?

On distingue deux especes de réconciliation ;

ía tacite , qui s'induit des marques d'assection que

donne le pere à son fils ; l'expresse , qui est une

déclaration authentique & consignée dans un

acte , de revoquer l'exhérédation.

Les Auteurs ont des sentiments différents sur

cette matiere.

Les uns (146) soutiennent que l'exhérédation

étant faite par acte , ne peut se révoquer que

par un acte (147).

Les autres (148), & c'est le plus grand nom-

(145) Traité des succession», liv. j,chap. îe , fiecl 4 , où le

même Le Brun dit encore , qu'au sonds il n'y a pas grand incon

vénient qu'un testament , que la colere du pere a sormé, soitrompu par

la réconciliation du pere & du sils.... & que l'on juge , dans les

Provinces , même de droit écrit , qu'une bonne réconciliation

suffit pour ta révocation de l'exhérédation.

(146) De ce nombre sont Despeiffes, Chopin , Automne , Me-

éochius , Furgole , Ferriere & Fevret.

(147) Par une application trop rigoureuse de la maxime codent

modo dirimitur contraSLus quo colìigatur.

(148) Jason, sur la loi plio quem pater , ff. de W). & posth.

Baide , en son conseil HZ. Barthole , sur la loi fi quis ita. §.

non solum , ff. de adim vtl transser. Icgat. dit postquam saSa est

pax , non potest opponi exceptio illius inimicitix. , & intelligo hic pa-

eem ejfe saSam tacite vel expresse. Mornac n'exige pas même des

conditions sort rigoureuses , pour que la réconciliation soit suffi

sante pour opérer la «évocation de l'exhérédation , emnis recoe
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bre , soutiennent que quoique l'exhérédation soit

expresse , une réconciliation tacite du pere avec1

«m le fils suffit , pourvu qu'elle ne soit pas équivo-*

que, pour opérer la révocation de l'exhéréda-

tion (149).

Parmi les Auteurs qui soutiennent que la ré-'

conciliation tacite suffit pour la révocation de

l'exhérédation , Le Brun , d'après ceux ci-devant

cités , dit » qu'il n'y a pas lieu de douter qu'un

» pere qui a déclaré par son testament , qu'il

» pardonne à son fils , ne soit reputé lui avoir

» remis son exhérédation , pourvu que le par-

» don soit sans réserve. II ajoute plus loin , que

» le pardon accordé par le pere , à l'occasion

» d'une entrevue , semble d'un grand poids ,

w pour saire présumer qu'il a voulu révoquer

» l'exhérédation , que ce tenne dit beaucoup

» en la bouche d'un pere dont les assections

» sont sinceres , & que , quand on voit que la na-

» ture s'explique par cet organe & sait profères

# à un pere un terme aussi savorable & aufli

» général que celui-là , personne n'a le droit

tílUtio, cîît—îl , inter patron €r filium quantulacmque ìt'afit ,sty*

lum vmntnt dccretorlum delincat.

(149) Cela est consirme six principes de modération renfer

mes dans les maximes , exhared itionu non sunt adjuvandx, odid

sunt refírir.gcnda & fMures ampliandi , injuriarum aiïlú ex bon» Sf

4tqua est , & dijfwiulmione aàvUtur,
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» de donner à ce mot quelque sinistre interpré- '

» ration (150).

D'autres disent , que , si le pere regarde une

sois son fils , d'un visage serain (151), s'il i'a

retenu , dans sa maison , à boire & manger sa

milierement à sa table ( 1 5 2) , s'il lui a sait des

libéralités , ou autrement pardonné l'injure , quoi

qu'il n'en paroisse pas d'acte par écrit , l'exhé-

rédation est présumée révoquée (153).

Le principe que l'exhérédation est révoquée,

par la réconciliation tacite , a toujours été sou

tenu , par le ministere public , dans les causes

d'exhérédation. M. de la Moignon de Blanc Mes-

nìl , Avocat Général , dit sormellement , lors d'une

cause plaidée au Parlement de Paris, en 1716,

dans laquelle il donnoit ses conclusions, que la

moindrepreuve de réconciliation du pere avec le fils

suffit , pour essacer la tache de l'exhérédation.

M. Talon &c M. cCAguejseau (1 54), ont soutenu

\i jo) Traité des successions , lir. , j chas. 10 , fiel. 4 , nom.

3 , * 7-
(151) Ricard, Traité des Donst. Repart, chap. S./cH. 4.

nom. 963.

(151) ít Grand, sur la Coutume de Troyes , tit. 5. ari. jt.

Basnagj , lur la Coi'tume de Normandie, art. 369 5 nifi , dit

Aussrerius , commc£atio illa fit in convivìo , ubi honcfi't dijjîmu-

landum.

(153) Boucheul, sur la Coutume de Poitou, art. igo ,

nom. 20. -

(154) Le premier, lors d'un Arrêt du 30 Juin léjô, &

d'un autre du 27 Avril 1660 , le second, lors d'une cause' ju

gée en í6s-J.
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constante des Arrêts (155)'

Mais tous les Auteurs se réunissent à penser ,

qiul saut que la révocation soit certaine &c sans

équivoque , quoique tacite*

On n'admet pas , pour ùfle iriarque non équi

voque , le commerce particulier Sc secret du

pere avec le fils (156), ni le baiser qu'un pere

seroit obligé de donner à son fils , dans les ré

conciliations publiques (157), qui se sont pour

Tédification du prochain , ou dans les civilités

de bienséance , ni même le pardon qu'il lui ac-

eorderoit en mourant , en lui donnant sa béné

diction (158). La présomption de suggestion &

(i$5) Mbntkoloa rapporte un Arrêt de 15 §4* qui rejetta un^

èxhérédation , par le principe que filius rcdierat in gratiam ; Mor-

nac , un autre de 1617 , qui la rejetta aussi , par la présomption'

du pardon , sans réserve , exprimé par ces mots réitérés , oui ,

Oui, que répéta la mere à laquelle on demandoit si elle pardon-

lìoit à sa fille. Ricard, dans son Traité des Donations , part. j.

thap. S. stH. 4. nom. 964, en cite un autre du ; Avril ,

fendu sur le même principe de réconciliation. Celui du 27 Avril

1660, si connu sous le nom à'Arrêt dt Riòlan ,. en jugeant la

réconciliation du pere insuffisante , parce qu'elle avoit été saite

d'une maniere équivoque , in articula mortis , jugea celle saite

avec sa mere , suffisante pour la révocation de l'exhérédation,

parce qu'elle étoit sans équivoque , par des assiduités & de«

services rendus pendant trois semaines de maladie. II y a encore

plusieurs autres Arrêts.

(156) Basnagc , sur la Coutume de Normandie , art. 369.

(157) Quia, dit Faber; ad §. fin. de injuriis tit. 4. lib. 4.

înstit. Ex aua&am honeftatis ncccjptate debuit hoc facerc , & non

potuit salvâ honestau refutarc.

(158) Le Brun, Traité des Successions , tir. j, chap. 10 ,'

scS. 4 , nom. 5 & 6. Boucheul , sur la Coutume de Poitou ,

art.x6o, nom, 30, C'est aussi ce qu'établit M. tsAgucJjcau , dont

de
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la soiblesse humaine , écarte toute idée de ré

conciliation Volontaire.

Quoique , pour les injures ordinaires j lá dissi

mulation suffise , pour en saire présumer l'aboli-

tion (159), & que l'abolition se présume enco

re, à plus sorte raison, quand l'injurié salue &£

embrasse amicalement l'injuriant i ou qu'il boit ,<

mange & rit (160^, ou converse, simplement^

d'un air de samiliarité avec lui (161) , il n'en est

pas de même de l'injure qui a donné lieu à l'ex-

hérédation , qu'on regarde comme très-grave ^

respectivement à la personne ossensée Sc à celle;

qui â commis l'ossense.

II saut que le pere ait ou pardonné , expressé

ment, dans un temps où l'on ne puisse penser

que sa raison est assoiblie par la maladie , o\i

qu'il soit présumé avoir pardonné , soit par avoir

reçu de son fils quelques services assez impor

tants pour saire attendre de sá part la plus vive

les conclusions surent suivies , lots de l'Arrêt de 169? , & , com

me nous l'avons vu, l'Arrêt de Riolin , du 27 Avril 1É60 , la

jugea ainsi pour le pere , parce que , par cette bénédiction ,'

tensltur ternififfe tâîum & non fiitisfaSionem injurix i comme l'oh^

scrva M, Talon , lors de cet Arrêt

(i?1;) Hxc aclio dijfimulatione úbuletur , instit. lib. 4 , t't. 4,§'.'

ûltim.

(160) Salde , Aufreriùs f Borckeltea , sur les instit. §, fin. dei

injures , & plusieurs autres Jurisconsultes , sont de cette opinion.

. (î6f) Si quìs atm M, à quo injurié ajjfcclus tft , samiliarité

pojícà suerit convtrsatus. ^fasasasi ad ultim, de injurtií.

H
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reconnoìflance , soit en lui rendant le courá &

l'esset de ses assections , en le logeant chez lui,

en recevant, tous les jours, avec complaisance,

les respects & les assiduités de son fils , enfin , en

lui accordant des marques d'amitié, suffisantes

pour faire présumer l'intention , quoiqu'inexpri-

ínée , du pardon , parce que , à tant de témoi

gnages d'une bonté persévérante , on pense qu'il

auroit révoqué l'exhérédation expressément , si

le temps le lui eût permis (162), & que la clé

mence avoit fléchi son courroux (163): mais,

pour que cette présomption ait lieu, de même

qu'il saut que le pere persévere dans les témoi

gnages de son assection, de même aussi saut-il

que le fils persévere dans les témoignages de

son repentir Sc de sa soumission : car , s'il a of

sensé , dereches , son pere , l'exhérédation peut re

vivre , parce que , dans ces circonstances , l'ex

hérédation n'est pas présumée révoquée ( 1 64).

Mais , hors ce cas , l'exhérédation une sois ré-

'1621 Le Brun est de ce sentiment, dans son Traité des Suc

cedions , lit'.' 3 , chap. 1°,/eH. 4, nom. 5.

(163) Ossensom clementia flexit, cluod , licet scripturâ non pro-

betur , aliis tamen rationibus doceri nihil impedit , prssertim,

cum posteriora eorum talia merita deptehendunti.it ut ira potuerit.

mitigari. L. c. C. famil. erciscund.

(164) Arrêt du ly Janvier 161;, rapporté par M. le Bret, lit.

1. decií. I. Ci qui ne sera pas, dit le Brun, liv. 3. Chap. 10.

sect, 4- nom. S , une nouvelle exhirtdation : car elle devroit cire

faite exprejfiment ; mais cela sera présumer que le pere connoiffant

rinconstance de s»n fils , ne sesera pas relâche fi aisément , de l'ex-

híndaùen qu'il «roit prononcée centre lui.



Voquéé , par îa réconciliation expresse ou tacite 4

pn ne peut plus la saire revivre pour la même

faute (165) , parce que la Loi ne permet pas que'

les âctes postérieurs non plus que les actes anté

rieurs à la réconciliation , puissent en anéantir

l'existence , ni que les peres prennent des pré

cautions contre leur retour au droit naturel , eri

cas que leur cœur soit disposé à donner des mar

ques d'une bonne réconciliation»

Quoiqu'il soit de principe que Texliérédatiori

n'admet aucune condition (166) , cependant *

suivant Le Brun (167), » le rappel que sait le,

» pere de son fils exhérédé à sa succession j peut

» être limité Sc conditionel, parce que , dit cet

» Auteur, il y rappelle celui qui en seroit ex-

» clus par son exhérédation., laquelle étant sup-

» posée juste Sc bien méritée, il saut que le fils t

» qui ne pourroit pas se plaindre de l'exhéréda-

» tion , se soumette aux conditiôris du rappel ,

» &í en ce cas , le pere n'est pas réputé grever sa

(165) Tosteà ex pxnitent\á remìjsam injuriant non poìerit recolerel

Tnstit. lib. 4, tit. 4, §. ult. de injuriis. Item nota, dit Barthole f

fup. L. J. part. 1. ss. tìt. 4. lib. 34. Quoi st pater exhárcdàvii

filium, ex juftâ causa , fi poft rccónciliavii se cum eo , llla ex hoc

videntur áiempta. C'est aussi ce qu'établirent MM. Bignon & d'Agnes,

seau , Avocats Généraux ; le premier lors de l' Arrêt du 3 Avrif

1653, Te (écoftd , lors de l' Arrêt de »6jj , & leur» conclusions

surent suivies.

<l66)Puiè autem fiíium exhaîredari, íulianus putat; rfai fen-

tentiâ utimur ; L. 3. §. 1. -ff. de lib. & posth. hxrcd. ìrist. yeí

txhceredand.

(Í67J Traité des successions, lis..3, chap. 10 ,/ecì. 4 , nôm. I24
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*> légitime puisqu'il n'en est point dû âu fífo

» qui a été justement déshérité Sur quoi y

» ajoute plus loin le même Auteur, il saut ob-

» server que le pere qui veut conserver ses biens

» en leur entier , à ses petits fils , agit plus íu-

» rement , en commençant par l'exhérédation &

» saisant ensuite un rappel conditionel , commet

»> bon lui semble (i63).

En général l'exhérédation n'est pas compati

ble avec la cassation du mariage : car , par l'ef-

fet de la cassation , le fils ne peut donner au pere

des héritiers malgré lui , ck ce seroit être con-*

tradictoire que de punir , par deux peines incom-'

patibles & deux jugements auffi rigoureux , une

seuîe saute (169), contre l'esprit de la maxime

(168) Quoique dans tous les lieux le pardon & la réconcilia,

tion opèrent un rappel tacite, cependant dans ceux où ce qui

s'appelle proprement rappel à saccejfion , n'est pas en usage , le

pere peut accorder des aliments ou quelque autre libéralité , non

seulement quand le mariage est sortable , comme , nous l'avons ob

servé à la note 130 , mais encore quand il ne l'est pas , sans

que cette libéralité , qui n'est accompagnée d'aucunes autres mar

ques de réconciliation , puisse blesser l'exhérédation , cftii , de prin

cipe certain , est,indivisible & subsiste néanmoins en fòn entier , parce

que cette libéralité n'est saite à l'exbérédé que comme à un étran*

eer. V. l'Arrêt de Riolan , du 17 Avril 1660, Ricard .Traité des

Çonritions , je. part. chap. S, scB. 4. nom. ç,jt. Basnage , sut

Fart, 369 de b Coutume de Normandie , cite même un Arrêt quî

jugea que l'exhérédation ne dispensoit pas le pere de donner des

aTments à son fils & aux ensants de son mariage , qu '-a alimenta

iebentuf deportato , nec tolluntur capiíi.1 dïminutione. Ce qui eíl

contraire aux., Arrêts rapportés par Brodçau, sur Lojet , Iett. A.

nom 5. qiû ne jugent p?s les alimeats d'oblig-.tion

(169) Arrêt du 3 Mars 1637 , rapporté par Bardet , tóm. zt

lis. -, , Chap. 6, q ii jugea que l'exnétédafion n'est pas valable,

£ U mariage est déclaré nul.
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non bis in idem , à moins qu'il n'y ait des cir

constances assez sortes , pour saire subsister l'ex-

hérédation malgré la cassation , par exemple ,

lorsque le fils continue, son commerce avec la

même semme , au mépris de l'Arrêt qui a dé

claré nul le mariage (170).

Je finis ce Chapitre par le conseil humain

qu'a donné l'homme le mieux instruit en cette

matiere (171).

» II saut traiter les exhérédations savorable-

m ment, lorsque les parents ont témoigné relâ-v

» cher quelque chose de leur rigueur.

Après avoir exposé les Loix concernant Fau-"

torité des parents sur les mariages des ensants

de samille , il saut tâcher de découvrir quelle a

été dans ces loix l'intention vraie du Législateur.

(170) Arrêt du 1 6 Décembre 1638, rapporté par Baráu , tom.

2, liv. 7, chap. 45, qui confirma, en pareilles circonstances,

Texhérédation , quoique le mariage eût été décUré nul.

(171) M. FAvocat Général Bignon , lors de l'Arrêt du 3

Avril 1653.



CHAPITRE X.

Pi tintention du Législateur , dans les Loixfaites^

i fur les mariages des enfants de famille.

jL"intention de tout Législateur , dans la

promulgation d'une Loi , doit toujours tendre au

plus grand bien. Ainsi , si l'application qu'on sait

de la Loi , en porte la rigueur à l'excès , c'est

évidemment aller contre cette intention. La prév,

vention où sont , en France , les parents , si»

Pétendua de leur autorité , qu'ils supposent illi

mitée , est dans ce cas. Ce seroit un très-grand

mal , si elle l'étoit essectivement. Le Législateur,

p'a donç pu avoir intention de leur en laisser.

y.pe de ce genre.

Aussi-tôt que les inconvénients que redoutoit

Je Législateur , 6c qu'il a voulu parer , ne se

rencontrent point daris la transgression qu'on

sait de la Loi , dans telle circonstance donnée ,

il est certain que les prohibitions portées dans

cette Loi , n'pnt point lieu pour cette circons-,

tance. Ainsi , nous voyons que , si , pour conser

ver l'autorité des parents , la Loi désend à leurs

ensants de se marier contre leur gré , si , pour le

bien-être des mineurs , elle rompt des liens quj

Jeur ferpient sunestes , elle les laisse subsister aussi,



lorsqu'elle voit que le resus des parents eût été

mal sondé , &c que le mariage de leurs ensants

ne leur est pas désavantageux.

Nous avons auflî vu que , si , pour empêcher

de jeunes citoyens Vl'être la victime d'une pas

sion aveugle & avilissante , elle présume rapt'

de séduction , elle n'étend pas cette fiction au

cas où l'alliance ne peut qu'honorer la samille ,

& quand les autres avantages s'y trouvent réu

nis. ' ". '

Nous avons encore vu que , si la Loi pro

nonce peine de mort pour le rapt, elle souf

sre qu'on adoucisse cette peine suivant les circons

tances , qu'on déboute même les parents de leur

action pour rapt , lorsqu'ils ont voulu saire quel

que violence injuste à leurs ensants , qui les a

déterminés à donner les mains à leur rapt, ou

lorsqu'ils les ont souffert vivre dans le libertinage,

avec le ravisseur, quoiqu'ils pussent Fempêcher.

Nous avons vu , qu'elle soussre même qu'on n'ait

aucun égard à quelques désauts de sormalités ,

lorsque les plaintes contre un mariage ne sont

pas sondées , qu'elle ne veut pas admettre indis

tinctement tout le monde à proposer les moyens

d'abus , qu'elle les restreint à certaines personnes ,

à certaines circonstances. Nous avons vu qu'en

même-temps quílle veut punir les ensants da

leur désobéissance 6c de leur ingratitude, par
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I l'exhéVédation , elle ne permet cette punition *

que jusqu'à un certain âge & lorsqu'on a, omis,

d'employer les témoignages de respect & de sour

mission qu'elle indiquoit , qu'en même temps

qu'elle veut qu'une volonté aussi odieuse ne soit

point présumée , mais manisestée dans un acte ,

elle n'exige point cet acte pour le révoquer »

parce que ce retour est savorable &C que la na-.

ture le sollicite.

C'est ainsi que la Loi , toujours guidée par l'é-

quité , sçait tempérer , restreindre , adoucir & mo

difier sa rigueur , relativement aux circonstances.

A la vérité , il seroit à désirer que dans cette

matiere , où l'abus est d'une fi pernicieuse con-r

séquence , le Législateur, en établissant les regle*,

eût marqué plus circonstanciellement les excep

tions , &í eût expliqué , sans équivoque , toute

J'étendue de ses vues : mais quelle législation sut

jamais portée à ce point de persection ? Ce ne

seroit pas un médiocre embarras pour le Légisr

lateur, s'il lui falloit détailler toutes les excep

tions dont les regles générales qu'il établit sont

susceptibles. Son silence n'exclud point les inter

prétations de son intention. Dès qu'elles sont

dirigées par ce grand principe , que Cintention

fa Législateur ejl toujours au plusjujle &" au mál-

ieur , & dès qu'il n'y a poirît de prohibition

e*prçsse de l'interpréter , il a entendu , tacitement ^



Jajfler la liberté de saire l'applieatíon des regles

qu'il a établies aux seuls cas qui renserment des

motiss d'utilité , &c non à ceux qui renserment

des motiss nuisibles, contraires à la droite raison,

la constitution de l'Etat , & à la volonté tou-f

jours savorable de la Loi (172).

Toute législation doit être relative à la consV

íitution de L'Etat , & c'est sur cette regle sonr

damentale , qu'on doit mésurer parmi nous Vér

tendue que le Législateur a pu avoir intention de

donner à l'autorité des parents , sur le mariage

des ensants de samille. S'il n'avait eu en vue

que de leur en donner une sans bornes , il n'au-

roit pas pris la peine d'entrer dans les détails &:

dans les restrictions. II se fût borné à la dispo

sition solitaire qui leur eût donné un pouvoir

indéfini : mais il a pris des mesures , quoiqu'in-

suffisantes, pour fixer l'arbitraire dangereux d'un

pareil pouvoir , auffi pontraire à la liberté na

turelle de Fhomme que suneste à la propagation

de son espece , & cela devoit être ainsi , au

trement cette autorité , qui doit être en proportion

de celle du Gouvernement général dont elle

sait partie , seroit plus étendue dans la Monarr

çhie que celle du Monarque même , dont la

(172) Nulla juris ratio, dit le Jurisconsulte Modestin , art

çquitatis benignitas patitur ut qudt, salubriter , pro utilitate homi»

jiitm , intrjducuntitr , ea nos duriort inttrpretatione , êontra ipsorun

ftodum , producamus ad Jtveritatcm. I*. jj. ss. de legibní,
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nature est d'être réprimée , par les Loíx consti

tutives 6c élémentaires du Gouvernement ; inter

version monstrueuse de l'ordre politique , qui

seroit aussi pernicieuse que déraisonnable , & à

laquelle on ne peut soupçonner le silence même

' du Législateur d'être savorable.

Outre la crainte .d'altérer la constitution qui

a dû engager le Législateur à fixer des bornes à

l'autorité des parents , sur le mariage des ensants

de samille , il a dû y être déterminé par d'autres

considérations aussi importantes. Premièrement,

par le tort extrême que des obstacles illimités (173)

seroient à la population. Secondement , par l'é-

quité , qui ne permet pas de biester le droit des

particuliers , lorsqu'il n'est pas en opposition avec

l'intérêt général qu'elle lui préféra toujours. Troi-

siémement , par l'humanité , qui ne permet pas

de gêner la liberté du citoyen , lorsqu'elle n'est

pas destructive de la constitution sondamentale

de l'Etat. Quatrièmement , par la religion , qui,

dans ce contrat , depuis qu'elle a élevé le ma-

(173) L'auteur du mot mariage , de l'Encyclopédie , remarque

judicieusement , que l'abus que saisoient en Angleterre les ensants ,

de la sacilité qu'ils avoient à se marier , étoìt moins pernicieux

que l'acte du Parlement qu'il sit naître en 1753- " Cet acte,

» dit-il , a cru devoir joindre des sormes , des termes , & des

» çênes à la grande sacilité des mariages: mais il se peut que des

t, contraintes pareilles nuiront à la population. Toute sormalité

» restrictive qu gênante , est destructive de l'objet auquel «Ile est

» impoiée, '
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riage à la dignité d« Sacrement , égale tout le

monde , & veut que les mariages ne se sassent

que selon l'inelination du cœur des personnes

qui s'y engagent (174). Cinquièmement, enfin,

par les cris de la nature. C'est à cette voix im

périeuse , que toutes les institutions politiques ne

peuvent étousser , que le Législateur a dû sur

tout être sensible , parce que la nature , étant

antérieure aux conventions , mérite la préféren

ce , lorsque , sans blesser le pacte social , on peut

k lui accorder.

Aussi , voyons-nous qu'en France , où les

Loix , quoique nombreuses en cette matiere, ne

se sont pas encore assez expliquées , on a senti'

Futilité de saire connoître les motiss du Législa-'

teur dans les Loix saites sur les mariages des

ensants de samille , afin de suppléer au désaut .

d'explication suffisante de ces Loix , &c de pré

venir les excès d'une autorité arbitraire qui vou-

droit se prévaloir de cette insuffisance d'expli

cation.

Nos Jurisconsultes se . sont appliqués à saisir-

l'esprit des Ordonnances , & à y puiser les mo-

(174) Ut viduac , si priusquam continentiam prositentur , nubere

flegerunt , illis nubant quos , proprià voluntate, velint habere ma-

ritos, fimiliter lia:c conditio & de virginibus habeatur , necitràvo-

luntatein faam, , inautos cogantur accipere. Ceneil. Tollet, 3.

Çaa. 10, '.
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tiss de ces Loix , pour les établir avec précision.

C'est ce qu'on voit, sur-tout, dans la fçavante

justification des usages de France , de M. Le

Mcrre , sur le mariage des ensants de famille , saits

sans le consentement des parents. II répete, dans

tout le cours de son Ouvrage , comme un prin

cipe incontestable , que h repos de CEtat , fanion

des familles , la sanctification dzs mariés , font Us

raisons ordinaires qui ont porté nos supérieurs à

faire des Loix fur les mariages.

M. Le Merre ne dit rien que ce que nos Or

donnances disent elles-mêmes , comme on peut

s'en convaincre par la lecture de leur préambule ,

où l'on doit principalement chercher les motiss

du Législateur (175).

» C'est pour empêcher, dit la célebre Ordon-

.» donnance de 1639, que le repos des samilles

» ne soit troublé , & leur honneur flétri par

» des alliances inégales & souvent honteuses Sc

» insames , n'ayant eu én cela autre dessein que

»> de sanctifier le mariage & de régler les mœurs

» des sujets. C'est, porte l'Edit de 1697, pour

» empêcher les conjonctions malheureuses qúi

» troublent le repos & flétrissent l'honneur de

(17$) Intentio & sententia legis , licet ex praesationibus 8c pracanv

bulis ( ut loquuntur , ) non malè quandoque eliçiatur. Baçaa,

tic Injî, unìvasal. jtphorism, 70,
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» plusieurs samilles , par des alliances iduveïit

» encore plus honteuses par la corruption des

» mœurs que par l'inégalité de la naissance.

» Toutes les Loix , dit , presque en mêmes ter-»

» mes, la Déclaration du Roi de 1730, sur le

» rapt de séduction , toutes les Loix qui ont été

» saites jusqu'alors à ce sujet, ont eu principa»

» lement en vue d'assurer l'honneur &í la liberté

» des mariages , & d'empêcher que des allian-

» ces indignes par la corruption des mœurs ,

» encore plus que par l'inégalité des conditions ,

i< ne flétrissent l'hoaneur de plufieurs samilles

» illustres ». II ne saut pas oublier que c'est le

fçavant Chancelier a"AgueJseau , cet homme qui

avoit tout vu , & tant approsondi notre législa

tion &c la constitution de notre Gouvernement ,

qui a rédigé cette Déclaration , Ô£ qui nous at

teste que ce sont là les motiss de toutes les Loix

qui ont été saites jusqu'alors , sur la nécessité du

consentement des parents , & des sormalités pour

la validité des mariages, sur le rapt, l'exhéré-

dation &: la cassation. On peut s'en rapporter

à une attestation auflì sure &c aussi respectable,

sans qu'il soit besoin d'entrer dans un plus long

examen des motifs du Législateur , & prendre

pour principe certain que , le repos de [Etat , la

sanctification des époux , la paix , tunion , ty

Chonneur des familles , &' la crainte quelles ne



fussent jìétnes par des alliances indignes, par là

corruption des moeurs , ou par quelqu autre note

d'infamie, ont été les objets essentiels des Loix

saites sur les mariages des ensants de samille. D'où

ìl est indispensable de conclure que tout autre

motis que ceux exprimés dans ce principe , est

étranger aux vues de la Loi , & par consé

quent rejettable , & que l'étendue des oppo

sitions des parents doit être circonscrite

dans les bornes établies par ce principe , oh

l'égalité modérée de conditions &c de biens n'en

tre point , encore moins le caprice , l'envie , la

haine , la vengeance , ni tous les autres motiss

subalternes qui ne sont pas essentiellement liés

au maintien de la constitution, ou n'ont aucune

analogie à ceux indiqués par les Ordonnances,

comme je vais le démontrer dans le Chapitré

suivant.
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CHAPITRE XI.

De tinégaliti de fortune & de conditions.

Il résulte de ce que j'ai établi dans le Chapi

tre précédent , que l'inégalité modérée de sor

tune &c de conditions , ne sait point partie des

motiss du Législateur, pour empêcher un ma

riage qui , d'ailleurs , est consorme à ses vues ,

tx quelle ne doit pas conséquemment en être

un , pour les parents qui ne doivent pas être plus

délicats que la Loi , parce qu'elle est le résultat

des combinaisons les plus réfléchies , le sruit de

la sage expérience. Cela posé , ils doivent se

laifler guider aux raisons qui ont guidé la Loi

dans les tempéraments qu'elle a gardés. Je

vais développer plus amplement ces raisons ,

pour les leur saire connoître.

Les termes mêmes de nos Ordonnances ,

prouvent qu'elles n'ont point eu en vue l'inéga

lité modérée , mais celle capable de flétrir thon-

neurpar la corruption des mœurs , ou quelqu'autre

note d'infamie. Elles ne séparent point ces ter

mes de Pinégalité de la naissance. Or , ils ne con»

viendroient pas à l'inégalité modérée de con

ditions, qui n'emporte que 1a disproportion &
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non i'insarriíe & la flétrissure. Elles rië pëuveiií

doue être entendues , que de l'inégalité absolue

de conditions & de sortune , puisque c'est la

' crainte que des alliances indignes ne jlétnjj'ent ,

comme s'exprime la Déclaration du Roi de 1 73 o >

l'honneur de plusieurs familles illujires , & ne de

viennent la cause de la ruine de ces mêmes familles

illujires , qui , seule j leur inspire des précautions.

Cependant, il n'est pas toujours nécessaire que

í'alliance soit entre une personne obscure & une

personne illustre , pour qu'il y ait une inégalité

absolue. Llnsamie & la flétrissure d'une personne

qui , sans cela , seroit égale , a le même esset :

voilà les deux sources d'inégalité absolue, indi

quée par nos Ordonnances , & l'on trouve la

raison de l'une & de l'autre , dans la constitu

tion même du Gouvernement.

L'infamie & la flétrissure doivent être en hor

reur , dans un Gouvernement dont le principe

est fhonneur , comme le Gouvernement Mo

narchique. ,

L'alliance d'un Citoyen de la premiere classe ,

avec un Citoyen de la derniere , doit être éga

lement proscrite, dans un Gouvernement dont

Tinégalité est la base , comme le Gouvernement

Monarchique.

La suite de ce Chapitre va expliquer l'éten-

due &. les bornes de ces deux principes.-

L'inégalitéj



L'inégalité , clans les différents degrés qui for

ment l'échelle du Gouvernement Monarchique ,

ste peut être altérée , jusqu'à un certain point ,

qu'on n'altere en même-temps la forme de ce

Gouvernement. Lá considération attachée aux

premiers rangs entretient la subordination qui

conserve l'harmonie du corps politique. On doit

donc éviter , autant qu'il est possible , d'assoibsir

cette considération , par des alliances trop dis

proportionnées qui combleraient l'intervalle qui

se trouve entre le premier & le dernier ordre

des Citoyens. De pareilles alliances sont pour

m'exprimer dans le style du sage Sully , affai

blissement d'Etat. Elles mettent le trouble & la

division dans les samilles les plus illustres , Sc

altèrent la constitution sondamentale , en saisant

disparaître peu à peu l'inégalité qui en est la

Base.

Mais , comme d'un autre côté , les hommes

naissent tous égaux dans l'état de nature , &

que cette égalité n'est altérée que par les con

ventions sociales , il s'ensuit que la délicatesse sui

l'inégalité ne doit pas être portée au-delà des

bornes fixées par les conventions , sans quoi elle

est désavorable. De ce principe certain sort une

conséquence qui ne l'est pas moins dans notre

Gouvernement , qu'il suffît , pour n'en pas blesser

Ja constitution, d'éviter les excès d'inégalité dans'

I
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ks alliances , soit qu'ils proviennent de Pínfafflíe

même , entre Citoyens qui seroient d'ailleurs

égaux , soit qu'ils proviennent de la distance ex

trême qu'il y a entre les spheres de leur extrac

tion, &c qu'à l'égard des spheres intermédiaires,

qn peut les rapprocher par des alliances , sans

biester la constitution. Voilà la mesure de cir

conspection qu'il saut avoir dans le Gouverne

ment Monarchique. Faisons-en l'application pour

la rendre plus sensible.

Les Princes , les premiers Seigneurs de la Cour

ne doivent pas s'allier avec la roture , ni même

avec la Noblesse du bas étage , ni jamais ceux

de la haute Noblesse avec les roturiers. Un seul

exemple de ce genre altere l'harmonie du Gou-<

vernement Monarchique.

Auffi avons-nous conservé l'empêcheroent de

dignité qu'avoient établi les Romains (176) , ( ert

ne permettant pas que les Patriciens s'alliassent

avec les assranchis ) dans le mariage que vou-

droit saire quelque personne de considération,

avec une personne insame (177) , ou quelque

(176) On voit les traces de cet usige, dans différentes Loix;

áu Dig. de ritti nupt. Et ail Cod. de nupt.

(177 ,• L'indigr.ité , cìit Basnage, sur l'art. 369 , de la Cou-

« Mme de Normandie, peut procéder d'une insamie de droit ou

» de sait. Les insimes de droit sont ceux qui sont notés par

» quelques Jugements. Les insames de sait sont les gens de mau-

» vaises mœurs , dont 1* conduite est impure & frandaleulè. &



personnage important dans l'Êtat , avec un autr*

d'une naissance beaucoup inférieure.

Mais, nos Ordonnances n'ont eu en vue que

ces deux cas , comme nous l'avons ci-devant

remarqué. Non seulement les termes , dans les

quels elles s'expriment , le sont assez sentir , non

seulement la nature de la Constitution qui n'exige

pas une plus grande sévérité, dont l'effet ne pourroit

qu'être contraire à l'humanité &c à la popula»

tion , sans être utile à l'Etat , nous démontre

qu'elles n'ortt pu en avoir d'autres : mais encore

la circonstance de n'avoir été saites qu'à l'occa-

íion des mariages de gens élevés en dignités (i 78),'

,t la fille íaifoit un fi mauvais choiic que de prendre un homma

u de cette qualité , l'opposition d'un pere seroit très-raisonnable.

Mais il ne saut pas étendre le nom de mauvaises mœurs ni l'in—

samie qui les accompagne , á la faiblesse qu'une jeune personne

aura eue pour son amant , ni dire , avee Basnage , contre le sen

timent de Menvchius , qu'on peut , validement , s'opposer au ma

riage d'un fils avec une fille , dont il a joui , sous le prétexta

<m'on a à craindre une seconde rechute. Cette opinion contraire

à la religion, aussi bien qu'à la nature, est trop révoltante; la

foiblesse de cette jeune fille, en saveur seulement de l'amant

i}ui veut l'épouser , n'est pas une raison de craindre qu'elle en ait

pour d'autres , & n'établit pas le caractere d'insamie que la Lq»

a en vue.

(178; L'Ordonnance de Henri II. de 1556, sut faite, suivant

J'F.xtrait historique de Meierai , à la sollicitation de M. le Con

nétable de Montmorency , pour empêcher François de Montmo-

arency , son fils , de contracter mariage avec Demoiselle de Pieune ,

quoique sort belle, parce qu'elle étoit d'une condition très-insé-

rieure , & qu'il vouloit saire épouser , à son fils , la fille nata-

xelle du Roi.

L'Ordonnance saite à Blois, en 1579 , sut décidée dans l'ar-

iticle 182 , par le mariage de la veuve d'un homme distins^

«Uns U xohe, ayec sou domeftique nommé ffraadaimt^
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dont Faccomplissement eût été humiliant Sc désa-î

vantageux pour leurs samilles , & eût troublé , par

le rang qu'elles y occupoient , le bon ordre de

l'Etat; le sentiment d'Avocats célebres (179),

même de MM. les Avocats Généraux (180),

La célèbre Ordonnance de 1 639 , sut saite i l'occasion d'un

mariage inégal : contracté par une semme de qualité , avec un

valet.

(179) M. Lcmaítrt, d ns son cinquieme Plaidoyer , dit au sujet

3e l'Ordonnance de 1 J ï6 saite- à la sollicitation de M. le Con

nétable de Montmorency ; que » les autres Loix naissent d'une

» licence générale & d'un désordre public ; cé qui rénd leur jus-

», tice universelle pour tout le monde , au lieu que celle-ci doit

t, se rapporter comme l'esset à sa cause , & véritablement elle

», est utile ; en ce qu'elle peut conserver la splendeur des mai-

», sons , comme elle fit d'une des plus illustres du Royaume ,

4, aussi-tôt qu'elle sut publiée , l'Etat ayant intérêt que les ma-

S, riages des Princes & des Grands augmentent leurs maisons ,

*, par un accroissement d'honneurs & de richesses, parce qu'ils

», en sont les plus nobles parties , les plus grands ornements , &

ìt les colonnes puissantes qui les soutiennent : mais comme -les

ruisseaux tiennent de leur source, cette Ordonnance juste, par

„ le sujet qui l'a sait naître , s'est trouvée injuste pour les autres ,

„ principalement , dans le quatrieme article : caT , comme elle

rie peut servir que pour les ensants mâles des grands, les

„ filles étant toulours mariées sort jeunes , eHe n'exerceroit ,

„ au contraire , son autorité que contre les filles de moindre

,, condition , que leurs peres ne marieroient pas , par négligence ,

„ ou meuroient «n religion par sorce. Ce qui a sait que le

„ quatrieme article n'a jamais été observé , parce que , s'il l'é-

„ toit , il favoriseroit la violence & l'avarice des peres , &met-

,, troit les filles en proie à ces déréglements d'esprit & à ces

„ passions brutales.

(18c) M. l' Avocat Général de S. Martin , dit, lors de l'Arrêt

du Parlement d'Aix, en date du 14 Mars 1689, qui suivit ses

conclusions, dans la cause du sieur Joseph Cabassol & d'Anne

Geniere, rapporté au Journal du Palais , tze, partie, page 7 r 8c

íuiv. de ''Edition de 169 j , que quant à l'intérêt d'honneur,

„ on le peut considérer en général , par rapport à la condition

d'Anne Geniere , ou par r.ipport à sa conduite. Si l'on con-

„ fidere seulement sa condition , ce n'est pas parmi nous un:

„ moyen } ie Christianisme éijale Uut le monde , Sí nous a'»v«ns
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qui nous l'attestent, acheve de nous convain*

cre que nos Ordonnances n'ont eu en vue que

J'inégalité absolue qu'établit l'insamie, même en

tre des Citoyens d'ailleurs égaux , ou une dispro

portion extrême dans leur extraction.

Ainsi, nos Ordonnances n'ont point eu pour

©bjet les alliances où se rencontreroit une iné

galité modérée , sans être accompagnée de la

corruption des mœurs , de vie ' scandaleuse Sc

d'insamie , & il ne saut pas considérer , comme

tachée d'insamie la condition des serviteurs ,

respectivement à leurs maîtres (181), à moins

„ point autorisé la dissérence de conditions que les Romains avoient

introduite , pour les mariages, n'ayant pas permis que le sang

des P triciens se mêl3t avec celui des assranchis ; mais , encore

,, une scis , nous n'avons point autorisé cet usage ; nous avons

considéré, que, depuis que le mariage a été élevé à la dignité

,, de Sacrement , il a aussi élevé toutes les personnes à la capacité

, , de le contracter , avec qui bon leur sembloit , selon l'inclina-

tion , & l'occurrence.

„ Aussi n'est-il pas en notre pouvoir, de naître de person-

',, nes qualifiées , soit par les emplois de la robe ou de l'épée ,

„ soit par une suite d'aïeuls qui se soient distingués par leur

,, mérite. C'est un coup du hazard & de la bonne sortune.

„ 11 en est de même des biens. Cest un avantage étranger

,, à la personne , qu'on ne lui peut point imputer, & qui n'a rien

-, de honteux.

,, Si Anne Geniere n'avoit point d'autres désauts, que ceux

»i de la bassesle de sa condition & de sa sortune , nous trouverions

» les appellants trop délicats, en s'opposant , pour ce-la seul, au

» mariage de leur neveu & de leur srere... Mais c'est ici une sem-

», me qui , outre l'inégalité de condition & de bien , a mené une

t> vie scandaleuse. Elle a été flétrie par un Arrêt, qui est un

n monument perpétuel de son insamie.... 'Par ces raisons , nous

r, estimons qu'il y a lieu de nous recevoir appellants , comme

y d'abus , &c.

{iSi) Dans les premiers temps de notre Monarchie , le nu
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que quelques-unes de ces taches (182), ne

soient jointes à l'obscurité de leur état , ou qu'il

ne se trouve dans, leur mariage omission de quel

ques sormalités essentielles ^183).

riage des hommes Francs, avec les Serss, étoit désendu ; mais

B cessa de l'être, lorsque le Christianisme , qui avoir élevé le

mariage à la dignité de Sacrement , devint la religion dominante.

Vves de Chartres, aussi instruit du Droit que pouvoit l\tre un

homme qui vivoit dans un temps où il y avoit encore des escla

ves es France , ayant été consulté , pour sçavoir si le mariage

d'un homme de qualité , avec une esclave , étoit valable , répon

dit , que, lí l'on avoit égard aux constitutions de lustinien , it

ítoit nul : mais que , si l'on avoit égard au droit divin , & aux

Loix du Christianisme , il étoit bon. D'où l'on peut conclure ,

comme l'ont sait toujours en pareils cas MM. les Gens du Roi ,

que , de nos jours , où les personnes de condition servile ne

sont pas esclaves , un mariage sait avec ces sortes de personnes

est bon & valable; pourvu, que, d'ailleurs, il ne soit pas irré

gulier, & c'est ce qui sut jugé par Arrêt du 1 Septe bre 16S7,

rapporté au journal des Audiences , supplém. tom. 7. liv. 4.

chap. 7.

(182) Outre le désaut de réquisition du consentement du pere ,

ce sut le motis de l'Arrèt de Deschamps , rapporté au Journal

des Audiences , tom. 1. liv. j. chap. 5$.

(185) » S'il se trouve, dit encore M. l'Avocat Général de

»< S. Martin , dans la cause d'Anne Geniere , quelques Arrêts

m qui ont donné atteinte à des mariages saits par des maîtres

,, avec leur servante, ce n'est pas précisémenr sur l'inégalité des

conditions, mais sur la clandestinité ,& par quelque autre défaut

,, de sormalités essentielles. <

En esset , ce ne sut pas seulement l'inégalité qu'il y avojt en

tre le sieur Charlef & une servante , ce sut principalement l'o-

mission de requérir au-dessous de trente ans , le consentement

de son pere , 6c la subornation commencée en minorité , qui dé

terminerent l'Arrèt du 16 juin 1663, rapporté au Journal des

Audiences , tom. z , liv. x , chap. 1S , & dans l'Arrèt rendu

contre Henri l'Escot , qui avoit aussi épousé une servante, ea

date du 18 Décembre 1666 , rapporté au Journal des Audiences ,

tom. z , liv. 6 , chap. j , outre la circonstance d'inégalité , il y

avoit encore celle de la clandestinité & de la célébration du

mariage, hors la présence du propre Curé, & du dérèglement

de la fille. De même, lors de l'Arrèt du 16 Juillet 171 1 , rap?

porté au Journal des Audiences , tom, 6, liv. 1, chas, , «O

M valoir la présomption du rapt , jointe à l'inégalité.
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C'est pourquoi nous voyons que le Parlement

de Provence , en suivant les conclusions de M.

FAvocat Général de S. Martin , ne voulut pas

permettre le mariage du sieur Cabassol , avec

Anne Geniere , déterminé , non par l'inégalité

de condition 8c de sortune , mais par la vie scan

daleuse , par la corruption des mœurs de cette

semme , par l'insamie (184) dontl'avoit couverte

un Arrêt flétrissant , & c'étoit se consormer exacte

ment aux Ordonnances qui proscrivent , sans équi

voque , & en termes exprès , toute alliance indigne

par la corruption des mœurs, toute alliance hon

teuse & infâme. 4 .

M. L'Avocat Général de Lamoignon (185),'

dit aufli , dans une cause intéressante , qu'on ne

pouvoit pas dire que , parmi nous , l'inégalité

fût un obstacle à un mariage légitime , que nous

n'avons point d'Ordonnances qui condamnent

ces sortes de conjonctions , quoique l'on eût vu

(J84) Si la circonstance de l'insamie & rie la vie scandaleuse,

fut le principal motis de l'Arrêt du 14 Mars 1689 , il s'en trou-

voit encore d'accessoires , tels que lc désaut de domicile suffi

sant pour établir la quílité de propre Curé , & l'omission des

bannies , motiss, qui , à la vérité, n auroient pas été d'un assez

grand poids, par eux-mêmes, si, l'insamie n'y avoit pas été jointe,

( Cabassol , étant majeur , ; pour saire recevoir des parents col

latéraux , qui , sans cela , n'auroient pas été compétents dans

l'espece , appellants , comme d'abus , du mariage , & saire admettre

leurs moyens.

(185) Lors de l'Am't du 26 Février 167J, contre la veuve

Charlet , rapporté au Journal des Audiences , tom. 3 , Uv. a ,

*ktf t. . .
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des Arrêts qui les avoicnt déclarées nulles : maís^

que c'étoit lorsqu'il y avoit eu quelqu'autre

moyen de les casser (186). .

La réunion de toutes ces réflexions prouve dé-

monstrativement , que s'il répugne à la consti

tution du Gouvernement & à l'esprit des Or

donnances , que le premier ordre des Citoyens

s'allie avec le dernier , ou que des Citoyens ,

d'ailleurs égaux , s'unissent avec ceux qui seroient

tachés d'insamie , il n'y répugne pas de même

que les Citoyens de la sphere intermédiaire ,

lorsqu'il ne sont tachés , ni les uns ni les au

tres , d'aucune note d'insami* , contractent en

semble des alliances , quelle que soit même l'iné-

galité qui peut se trouver entre eux.

Ainsi , un Bourgeois , un Gentilhomme même ,

d'une Noblesse ordinaire , peuvent épouser leurs -

servantes, dans la stricte intention de la Loi (i 87),

sans qu'on puisse précisément, pour cela, donner

(186) Basno^t, sur l'art. 369, de la Coutume de Normandie,

«R assez d'accord avec les principes que nous avons établis ,

lorsqu'il dit que, cependant ,, l'inégalité de condition, fi tlU

„ /toit confiderable , sourniroit encore au pere & à la mere ,

,, un moyen légitime d'opposition. ,, Termes qui prouvent qu'elle

n'en sournit point , lorsqu'elle n'est pas considérable.

(187; Ce n'est pas que je veuille dire que de pareilles allian

ces soient louables , & qu'elles ne soient pas humiliantes , pour

ceux qui les contractent. Je veux dirë seulement, qu'elles ne

sont pas contraires à la constitution ni à l'esprit de la Loi ; 8c

s'il s'est trouvé des cas où les Magistrats ont empêché des ma

riages de cette espece , dans l'hypothese même où il n'y avoit ni

déshonneur réel , ni omission de sormalités , cela ne prouve rien

contre U vérité de ce principe , puisé dans X'intention du Légifla
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atteinte à la validité de leur mariage (188).

On -doit dire à plus sorte raison, qu'il ne ré

pugne point à nos principes , qu'un Bourgeois

épouse une fille Noble , d'une noblesse com

mune (189), & qu'un Gentilhomme ordinaire

épouse une roturiere (190).

teur , qui a été dirigée par l'intérêt de la population & la nature

de la constitution. Cela prouve seulement qu'on a eu des égards

pour de certaines personnes. ,

(188) On peut bien néanmoins, quelquesois, avoir, avant

que le mariage soit sait , des motiss assez pressants , pour enga

ger les Parlements à ordonner que les parties cesseront de se sré

quenter , & s'absenteront pendant un temps déterminé , pour

tâcher de les détacher l'une de l'autre , dans les cas même où

il n'y a pas inégalité absolue, & où il n'y a que de la répu

gnance de la part des parents. Le Parlement de Bretagne , par
Arrêt du 20 Décembre 1719, rapporté ^au Journal de Me. Du-

parc Poulain, tom. iy chap. 89 , ordonna à un fils majeur , quï

vouloit se marier sans le consentement de son pere , de s'absenter

pendant six mois , loin de celle qu'il vouloit épouser , quoiqu'il

n'y eût aucune allégation de subornation commencée en minorité.

Le Parlement de Rouen , par Arrêt du 10 Décembre 1670 , cité

par Bafnage , sur l'article 369 , de la Coutume de Normandie ,

ordonna à une fille majeure de vingt-cinq ans , de (e retirer chez

son pere pendant dix-huit mois , sans voir son amant, & r.près ce.

temps écoulé , la Demoiselle ayant persévéré dans son choix , le

Parlement permit de passer outre f au mariage , malgré la résis

tance du pere 8c des autres parents.

(189) Si ces alliances n'avoíent pas quelquefois l'inconvéiiient

d'occasionner des reproches toujours insupportables , auxquels on

s'expose, en s'alliant au-dessus de soi, elles ne pourroient être

que très-avantageuses , dans notre constitution actuelle , toute

tournée vers le ommerce , comme jc l'ai remarqué dans ma Mé

thode , pour simplifier les Loix , ì'. Edit, pag $2. un Négo

ciant , par exemple , auroit, dans la dot de sa semme noble , qui ,

la plupart du temps ne consiste qu'en argent , sens espoir d'autres

avantages , une grande ressource pour son négoce. Un Noble

riche en terres , auroit , dans la dot d'une riche Négociante, le

moyen de maintenir ses propres individus ; & les richesses du

Négociant compenseroient , à ce moyen , les honneurs de la No

blesse, comme la Noblesse le réconipenseroit d'• oir bien mérité

de l'état , par ses travaux ; il en seroit de même , de toute autre

prosession.

(19 .) Les Parlements autorisent tous les jours de pareils ma-
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Que conclure d'un roturier à un roturier?

Seroit-il , après cela , besoin de dire que l'iné-

galité de sortune ou de conditions , qu'on sup

pose pouvoir exister , même dans cet ordre de

Citoyens, est un motis , non seulement impuis

sant , pour empêcher les mariages qu'ils vou-

droient saire entre eux, mais encore contraire à

l'intention de la Loi? Cela peut-il être douteux?

On ne le croiroit pas , si l'expérience journaliere

ne le prouvoit : mais les obstacles que cette iné

galité prétendue apporte aux mariages des rotu

riers , entre eux , sont peut-être la principale

cause de ce célibat universel &c scandaleux , qui

' mine sourdement les sorces de l'Etat.

II n'est presque personne qui se borne , soit

sur la naissance , soit sur la sortune , à l'égalité ,

parce que l'orgueil qui porte ses prétentions à

l'infini , dans le cœur de l'homme , toujours

enclin à se préférer aux autres , lui serme les

yeux sur cette égalité ,' quelque évidente qu'elle

soit (191).

riages : il suffit d'en citer un exemple pour le prouver, l'ar Arrêt

du *8 Novembre 1690 , rapporté au Journal des Audiences ,

tom. 4 , liv. | , ch -p. 10 , il sut permis à un jeune Gentilhomme ,

majeur de vingt-cinq ans, de se marier, nonobstant l'opposition

de sa mere , avec une fille roturiere ; les autres sœurs de cette

fille avoient également épousé des nobles , ce qui prouve que ces

alliances ne son- oas rares , & qu'on ne les regarde pas comme

contraires à la ioi , ni à la constitution du Gouvernement.

(191) Ne voit-on pas tous les jours des Bourgeois de Village

& de petite Ville; » Gens, dit l'Auteur sensé de V Ami des

» hommes, qu'on appelle vivants de leurs biens, race occupée a



Rien n'est plus commun aujourd'hui que ce

qu'on appelle des Glorieux : » ce caractere triste

» qui est le masque de la grandeur , l'étiquette

» des hommes nouveaux, la ressource des hom-

» mes dégénérés , le sceau de l'incapacité , Sc

» dont les sots font le fuppplément du méri-

» te (191)». Qu'on leur demande sur quels ti

tres ils fondent la préférence qu'ils se donnent ;

ils restent muets , ou ils vous renvoient avec

hauteur à la voix publique. Ils ont crié au

peuple , nous valons mieux que tous les autres ;

le peuple toujours crédule, toujours prêt à ado

rer l'éclat ou l'impudence , les a crus , a encensé

l'idole , & l'idole à sorce d'être encensé , s'est

cru lui-même une divinité. Quelle extravagance !

» médire & à mal saire , dont je conseillerois , ajoute-t-il , 'de

» purger !a société-, jusqu'à ce qu'ils s'appliquassent tous à quelque

m honnête prosession, » Ne voit-<»n pas, ois je , tous les jours

cette espece d'hommes dédaigner la roture , & ne prétendre à

rien moins , pour leurs filles , qu'à des Gentilshommes , & méme

ì des Seigneurs de Paroisse. Encore ai-je vu que ceux de

cette derniere classe ne suffisoient pas , parce qu'ils n'étoient

qu'égaux en sortune , quoique supérieurs en naissance.

(192) Ces traits énergiques, dont l' Auteur du mot Glorieux ,

dins le Dictionnaire Encyclopédique , a peint le ridicule caractère ,

suffiroier.t , pour en*corriger ceux qui l'ont , si la même soibleiïe

d'esprit qui le leur sait prendre , ne le* empêchoit d'en sentir la

sottise : mais ce qu'il y a de plus extravagant , c'est que bien loin

de se croire aussi ridicules, ceux qui ont le malheur d'avoir ce

caractere , » croient , dit le même Auteur , presque toujours le

» voir dins les autres, & la bassesse qui rampe eux pieds de

« la saveur, distingue rarement de l'orgueil qui méprise , la sierté*

» qui repousse le mépris. ». Quel changement peut-on attendre

de la raison , dans des gens de cette elpece ? 11 n'y a que là

sorce coastive de h Loi qui puisse les dompter. Qu'ils voient

donc, dans son esprit, sur l'inégalité, ce qu'ils ne voyoientpas ,

avant de le connoítre.



s'il suffisoít , pour donner la préséances sa samille ,

de persuader , sans examen , le public de se per

suader soi-même qu'elle la mérite, il n'y auroit

peut-être pas un homme , entr'autres , dans les

petits endroits , où le bon sens & l'éducation

n'abondent pas , qui ne fût assez vain , pour se

placer orgueilleusement au-dessus de son voisin.

Mais si le peuple imbécile est crédule, les égaux

de ces gens à prétentions , ne sont malheureu

sement pas si saciles. Ils leur resusent avec obs

tination la supériorité qu'ils veulent usurper. De

là , les divisions intestines qui troublent les pe

tites Villes ; de ces divisions résultent , entre des

samilles , des antipathies éternelles , la rupture

des inclinations de leurs ensants , & des maria

ges qui seroient le plus de convenance , dans la

rigueur même du préjugé , si l'animosité n'aveu-

gloit pas les parents, & ne leur saisoit pas ima

giner de Pinégalité où il n'y en a point (193).

(193) Qú'arrive-t-il encore de ces entêtements criminels & ce

ces 'délicatesses ridicules ? Les essets les plus pernicieux à la po

pulation, on a beau sacrifier à rétablissement, d'une jolie aînée ,

ïes sœurs cadettes , & les vouer à un* virginité perpétuelle ,

comme si ta nature avoit eu , pour leurs purents cruels ,

la complaisance de les priver, plus que leur aînée, des organes

de la génération ; on a beau parer cette petite Bourgeoise

comme une Marquise , lui inspirer toute la srivolité , & l'élégance

des petites maîtresses les plus qualifiées , lui donner tout ce qu'on

appelle belle éducation , qui peut être l'opposé de la bonne édu

cation , les Marquis n'en viennent pas plus vite , les égaux, les

Bourgeois ne viennent plus , l'orgueil les a rebutés , le luxe les

essraie. La filLe reste fille , maudit ses parents & devient dévote ,

îss père & snere enragent de voir leur pçsté>ité éteinte , le pu«
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Mais , quelles que soient les prétentions de l'or-"

gueil , elles ne peuvent former un obstacle rai

sonnable au mariage des Citoyens , à moins

qu'il n'y ait inégalité absolue , provenant de

l'insamie ou de la disproportion extrême de l'ex-

traction. C'est-là, comme nous Pavons démon

tré , le point où la Loi s'arrête. Les termes de

nos' Ordonnances n'expriment d'autres moyens

d'opposition que cette inégalité absolue. S'être

circonscrites dans ce moyen , c'est donner taci

tement exclusion à tous les autres , & cette ex

clusion tacite devient expresse par la nature de

la constitution , dans laquelle celui seul de l'iné-

galité absolue entre , & les autres n'entrent point;

comme l'inégalité modérée , qui n'est ni dans

les termes de nos Ordonnances , ni dans la na

ture de la constitution. On ne trouve point non

plus , ni dans les unes ni dans l'autre , tous les

autres motiss subalternes des parents , dans les

difficultés qu'ils font , tels que la haine & la ven

geance (194) ,1'envie (195) , les prédilections

ilic en rit: car on rit toujours de voir l'orgueil puni: mais l'état

en soussre , & sans cela il n'y auroit pas de mal.

(194) La Fable de Pirame & Thisbé, n'est pas toujours une

Fable. Combien de mariages ont été manqués, par la haina

.d'une samille contre une autre ; une brouillerie , une querelle ,

sussisent pour rompre les liens les plus étroits ; 8c il semble , que ,

plus ils sont sorts , plus les mauvais cœurs trouvent de raffine

ments dans la vengeance qui les porte à désunir deux amants

innocents de leurs divisions. Les exemples de cé genre de cruauté

sont si communs, qu'il n'est pas de Ville où l'on n'en ait vu.

(195) Souvent d'un homme borné k vain, est issu une fille
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déraisonnables (i 96) , &c la crainte de désobli

ger une samille . insensément prévenue (197);

d'où il saut conclure que tous ces moyens ne

í'uffisent pas aux parents , pour empêcher le ma

riage de leurs ensants , ni pour leur resuser leur

de mérite ; un jeune homme d'esprit qui la voit , s'attache à elle ,

par sympathie & par estime ; ce qu'il croyoit devoir le saire

agríer du pere est précisément ce qui sait son crime : il est trop

supérieur a ce pere envieux , pour s'exposer à être humilié par

un tel gendre. Combien ne voit-on pas d'exemples d'une pareille

bassesse , & combien la dissérence des prosessions n'en sournit-

«11e pas ? L'homme tfépée dédaignera l'homme de robe , & celui-

ci l'homme d'épée. L'ignorant Médecin dédaignera le Chirur

gien habile, tous deux dédaigneront l'honnête Laboureur qui cul

tive ses terres, tandis que , s'il étoit raisonnable de dédaignee

quelqu'un , ce seroit lui, qui, à plus juste titre, pourroit les

dédaigner tous denx , par la raison que l'utile est toujours subor

donné au néccss.iire.

(196) Tel sat qui plaira à une mere .encore coquette à cinquante

ans, aura souvent la prcsérence, sur un jeune homme sensé, qui n'aura

pas la même inconséquence , pour ne pas dire , la même indécence

«Jans le propos , pendant que la fille , plus raisonnable , aura donné

son cœur à l'honnête jeune homme , dont la solidité lui sait espérer

des jours plus constamment heureux. Une pareille prédilection est bien

contraire au conseil que donne le S. Esprit , de présérer l'homme

sensé à tout autre. Tradefiliam , (f grande opus seceris , 6> hamini

scnsjto da illam. Ecclésiastiq. Cap. 7. v. 27.

(»97) La crainte des Ordonnances que l'union des familles ne

ne soit troubUc ó- leur hon-eur flétri; setviroit souvent de pré

texte à des parents vains 8c de mauvaise humeur , pour empê

cher un mariage, si les bornes, dans lesquelles ces termes font

rensermés, n'étoient pas fixées, partout ce qu'on a dit dans ce

chapitre. II susfiroit qu'un mariage sut contraire à leurs vues , &

qu'ils s'imaginaísent qu'il y a inégalité, préjugé que '.'amour pro

pre étend sans cesse , pour qu'ils diroient , qu'il troubleroie Vunion

£. flétriroit 'honneur de leur samille ; mais , comme nous l'avons

vu , ce n'est pas de cela dont la Loi a entendu parler. Un ma

riage déshonorant & flétrissant : voilà celui qu'elle a regardé com

me contraire à l'honneur 8c conséquemment à l'union des sa

milles. Si l'union des samilles n'est troublée que par un caprice

mal sondé des parents , -fi leur honneur n'est flétri que dans leur

imagination , tant pis pour eux j la Loi n'autorise ni le caprice 91

la folie.
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consentement. Ges motiss , nl tous autres qui au;

roient pu être prévus avant de le donner, ne

doivent pas leur suffire , à plus sorte raison , pour

révoquer ce consentement lorsqu'il est donné ,

comme je vais le prouver plus amplement ci-

après.
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CHAPITRE XII.

De la révocation du consentement des: parents au

mariage des enfants de famille.

S.

consentement au mariage des ensants de samille ,

est restreint au cas où il y a inégalité absolue ,

6c s'il ne s'étend pas à l'inégalité modérée , fi

les autres motiss subalternes ne peuvent, à plus

sorte raison , lui servir de sondement , il est con

séquent de dire que le droit qu'ils ont de révo

quer leur consentement , doit être rensermé dans

les mômes bornes : mais il y a plus ici ; les bor

nes du droit de révoquer le consentement lors

qu'il est donné, sont beaucoup plus resserrées en

core que celles du droit de le resuser : car tel

motis qui auroit sondé le refus , ne peut sonder

la révocation , si ce motis pouvoit être prévu

avant le consentement. Développons ces prin

cipes.

Le consentement des parents au mariage de

leurs ensants ,» est, dit M. de Montesquieu (198),

» sondé sur leur amour , sur leur raison , & sur

» l'incertitude de celle de leurs ensants , que

(ijS) De l'esprit des loix, liv. , thap. 7,

» l'âgc
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» l'âge tient dans l'état d'ignorance & les pas-.

» fions dans l'état d'ivresse. » Si donc les parents

l'accordent , ou s'ils le resusent , ce doit être par

principe Samour pour les ensants, & non par

un principe de vanité déplacée ; ils doivent être

guidés par la raison , & le premier acte de cette

raison est d'être soumis à la Loi , & de ne pas

s'écarter de ses intentions. La haine , l'envie ,

l'esprit de parti ne doivent donc pas être leurs

guides.

De sorte que , fi les parents se laissoient con

duire à d'autres motiss , que ceux de leur amour ,

de la raison Sc de la loi , pour révoquer leur

consentement , après l'avoir donné , la confiance

du législateur seroit trahie , & son intention élu

dée. En esset, en qui devroit-on supposer plutôt

cet état d'ignorance , cette incertitude de raison ,

incapable de prendre un parti sage. &c déterminé ,

ou dans les ensants qui , sondés sur la premiere

volonté de leurs parents , persévéreroient dans un

amour qu'ils auroient approuvé , ou dans des pa

rents qui , tour-à-tour , consentiraient & se re-

tracteroient ? lesquels devroit-on supposer plutôt

réduits par les pallions dans un état divresse , ou

des parents qui se laisseroient entraîner par la

haine , par l'envie , par la vengeance , ou par une

ambition désordonnée à révoquer leur consente

ment , ou des ensants qui suivroient avec cons-

K



tance leur premiere inclination? lefquels jugeroît»

on plus clignes d'administrateurs & de guides ,

ou des parents inconstants qui révoqueroient un

consentement authentique , donné avec liberté Sc

avec connoissance , & se joueraient ainsi arbitrai

rement de la soi des promesses , ou des ensants

qui tiendroient avec sermeté un engagement que

l'honneur ne permet pas de rompre , lorsqu'il

est raisonnable? Peut-on balancer à dire qu'une

incertitude perpétuelle , un flux & reflux do

consentement & de retractation que décideroit

un caprice momentané , loin d'être une preuve

de raison , seroit au contraire la preuve la plus

complette d'un désaut de maturité.

La Loi ne peut donc permettre indéfiniment

aux parents , comme ils se l'imaginent sausse

ment , de révoquer leur consentement , après

l'avoir donné, parce qu'il en résulteroit des in

justices & des maux innombrables , contraires k.

ses vues droites ck biensaisantes. La moindre

bagatelle peut suffire , pour piquer un parent de

mauvaise humeur. II ne manqueroit pas , comme

l'expérience l'a prouvé bien des sois , de chercher

à se venger , tant en révoquant son con

sentement , qu'en sollicitant à le révoquer , ceux

qui auroient concouru à autoriser le mariage.

II saut donc que les motiss de révocation soient

les mêmes que ceux qui auroient pu fonder te

, *
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fêsus cîu consentement. Cela ne suffît pas ; ìl saut

que ces motiss n'aient pu être prévus avant le

consentement : car s'ils eussent pu se prévoir avant

le consentement , les parents auroient eu tort en

ce cas , &c seroient inexcusables de l'avoir don

né , & l'on ne présume pas , dès qu'ils l'ont don

né , qu'ils aient eu des raisons plausibles pour ne

le pas saire. II est donc nécessaire , pour sonder la

révocation , que ces raisons soient non seule

ment, sortes &c consormes à l'intention de la Loi,

mais encore qu'elles soient survenues depuis le

consentement donné.

Tous ces raisonnements ne sont point destitués

de preuves &. d'autorités. Différents Arrêts ont

établi cette Jurisprudence , si consorme à la

raison (199). Nous en voyons un , rendu

sur les conclusions de M. l'Avocat Général

Bignon (2oo) , qui jugea qu'un srere , tuteur

de sa sœur , ayant agréé son mariage 6c

(199) 11 seroît à souhaiter que nos Ordonnances qui gardent le

silence sur bien d'autres points savorables à la liberté des ensants ,

eussent fur celui-ci, une disposition précise, qui rensermât tout

ce qu'a établi la Jurisprudence des Arrêts. Elles ne pourroient , en

ce cas , prendre de meilleur modele , que le Code Frédéric.

» Quand les parents , y eft-il dit, part. t. lir. 2, lit. 2, §. z5-

í, dont le consentement est requis, ou l'un d'entre eux, auront

1, une sois donné leur consentement au mariage de leurs ensants ,

„ ils ne pourront le révoquer , à moins qu'ils n'eussent de nourcllts

raisons pour le saire ; ce dont nos Cours de Justice prendront,

„ en tout cas , connoissance.

(100) Arrêt du 10 Mars I6j4i rapporté par Soisve , tem, 1 ,

Ctnt. 4 , chas. j6.
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signé les articles du contrat , avec plusieurs

autres de ses parents , ne pouvoit changer

postérieurement &c s'opposer à ce mariage.

Nous en voyons encore un autre (101), ren

du , dans une espece beaucoup plus rigoureuse ,

qui jugea qu'un pere , après avoir consenti &

signé le contrat de mariage de son fils , dans

lequel il lui avoit sait une donation , ne pouvoit

révoquer son consentement ni la donation , parce

que la Loi ne permet pas , quand on a consom

mé son droit, de vouloir le saire valoir un autre

sois , d'une maniere contraire & préjudiciable ,

lorsqu'on n'a pas de raisons utiles & imprévues ,

pour changer de sentiment.

Dans le cas dont nous venons de parler , il

est question d'un pere ; que conclure pour des

parents qui ne sont . que collatéraux , qui n'ont

aucuns motiss ' solides pour empêcher un ma

riage , ni pour révoquer le consentement qu'ils y

ont donné? Seroit-ce à eux qu'une pareille li

berté sera indistinctement accordée ? non sans

doute. Cependant , il n'est rien de plus commun

que le préjugé où sont non seulement les parents

directs, mais encore les parents collatéraux, de

croire pouvoir rétracter arbitrairement les pro

curations les plus authentiques , jusqu'à ce que la

(î i) Arrêt du 11 Aoút 1642, rapporté par Eardet, tom. 2,

liy. 9 , chap. 3i.
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bénédiction nuptiale soit administrée , quand

même ils n'en auroient d'autres raisons qu'une

mauvaise volonté &c l'impulfìon d'un caprice mo

mentané , & l'on ne sçauroit croire combien

d'heureux mariages , un préjugé aufïï saux , sait

manquer tous les jours , parce que la plupart des

ensants , ignorant la sausseté de ce préjugé , qii'ils

regardent comme une vérité incontestable , n'o-

sènt réclamer contre ces révocations arbitraires ;

mais je viens de désigner les limites où doit s'ar

rêter un préjugé auffi dangereux. II saut espérer

que les parents seront assez raisonnables pour ne

les pas passer , non plus que celles où je leur ai

sait voir que leur resus de consentir , & les autres

obstacles qu'ils apportent, au mariage de leurs

ensants, doivent être fixés.

Après avoir, sait connoître avec autant de

précision & d'exactitude , qu'il m'a été possible ,

les véritables bornes de l'autorité des parents ,

sur les mariages des ensants de samille , & le

peu de saveur accordée , au-delà de ces bornes ,

à une autorité aussi inutile , dans ce cas , au bien

public, que gênante pour la nature; je vais prou

ver que l'inclination , lorsque la Loi & la consti

tution ne s'y opposent pas , doit être écoutée

préférablement à toute autre considération, &

mérite une saveur exclusive , puisque sans elle il

n'y a point de mariages véritablement heureux.



CHAPITRE XIII.

De finfluence de tinclination fur la félicité du

mariage.

I_j'EMPIRE de la nature étant antérieur à toutes

les institutions sociales , la plus sage , la plus

parsaite législation est celle qui ne s'éloigne de

la nature qu'autant que la constitution l'exige.

On ne peut supposer que nos Législateurs & tous

les autres n'aient pas eu ce principe pour pre

mier objet , ou l'on doit croire que s'ils s'en sont

écartés , ce n'étoit pas leur intention , parce que ,

du principe contraire , il ne résulteroit qu'un

mal , sans bien ; une contrainte nuisible aux

Citoyens, sans utilité pour le Gouvernement.

Toutes sois donc que parmi nous , il n'y a

dans une alliance rien de contraire aux principes

que nous avons établis dans les Chapitres pré

cédents , la Loi , loin de s'opposer aux mariages

d'inclination , y coopere de tout son pouvoir ,

parce que c'est le vœu de la nature , qu'on ne

doit pas éluder inutilement , étant le premier

mobile , le mobile universel que le Créateur a

mis dans le cœur de tous les hommes , pour les

porter à la propagation de leur espece.

La Loi se détermine d'autant plus sacilement
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à savoriser les- mariages d'inclination , lorsque la

constitution le permet , qu'outre que c'est le vœu

de la nature, c'est encore celui de la religion.

Les termes expressiss dont elle se sert (2oa) ,

pour caractériser l'union intime qui doit atta

cher deux époux exclusivement , 6í par préfé

rence à tous les autres objets , qui , d'ailleurs , leur

/broient les plus chers , sont assez sentir qu elle exige

d'eux , l'affection la plus tendre , pour cette abné

gation totale , dont l'indifférence seroit incapable.

D'ailleurs , quoi de plus propre à contribuer

à la sanctification des époux , que la religion a

principalement en vue , que la sympathie qui

les lie ? Quoi de plus propre à entretenir le repos

de L'Etat , qui dépend de la paix & de Vunion-

des familles qui le composent , que l'union imper

turbable qui regne entre des époux assortis par

leur goût & la convenance des caracteres.

La religion 6c le gouvernement sont donc

également satissaits , & leurs vues également rem

plies , dans les mariages d'inclination , lorsque

l'intérêt public ne s'y oppose pas. Cela étant ,

convient-il bien aux parents de vouloir être plus

( aoj ) Relinquet homo patrem & matrem suam & adhaerebít

Uxori suas , & erunt duo in carne unâ. Eph, 5 , j/. Viri, diJïgite uxo-

les vestras , ficut & Christus dilexit Ecclefiaín , & se ipsum tradidtt

-|>ro ei. lbii. v. 2;. Unusquisíuie iixorera suam, sicut se ipsum, di
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séveres 6c plus cruels que la Loi ? Que devien

nent les prétentions outrées de leur orgueil , sûr

une égalité qui ne leur paroîtra jamais com-

plette ? Que deviennent à plus forte raison ,

tous les autres petits motiss , l'anthipatie , l'en-

vie , la vengeance , tous s'évanouissent , tous dis

paraissent devant la Loi. C'est cependant , avec

de pareils motiss, que souvent des parents tiran-

niques ne craignent pas de rompre les liaisons

les plus précieuses à deux jeunes cœurs , que la

nature avoit saits l'un pour l'autre , auxquels une

longue habitude de se connoître avoit donné

une épreuve suffisante de leurs caracteres , &

préparait une union aussi délicieuse qu'elle eût

été constante. Hé pourquoi rompre ces liaisons ,

pourquoi empêcher cette union ? Le Créateur ,

ne nous a pas sait, dans la sensibilité qu'il nous

a donnée, un prélent inutile & sans objet: car,

pourquoi seroit-eHe innée dans nos cœurs ? C'est

donc se révolter contre le Créateur même , que

de chercher à l'étousser , lorsque le devoir ne

l'exige pas. II semble que cette sensibilité est un

dédommagement accordé à l'homme , pour le

consoler des maux dont il est accablé , Sc vous

lui enlevez cette consolation , parents dénatu

rés , comme si vous vouliez vous venger des

chagrins qu'on vous a sait essuyer , dans un lien

mal assorti ; comme si vous trouviez , vous-mê-
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mes , de la consolation à vous associer un plus

grand nombre de malheureux : mais ces mal

heureux sont vos ensants , ils sont le sruit de vos

entrailles des entrailles!.... Les hommes

cruels en ont-ils ? ils sont les bourreaux de leurs

entants. Ils coupent avec le poignard de la ti-

rannie , qu'ils leur plongent dans le cœur, les

nœuds qui unissaient l'amant chéri à l'amante

adorée que dis-je ? Ils seroient trop heu

reux ces insortunés , si ces nœuds étoient brisés :

mais ils sont indissolubles ; & la maîtresse , dans

les bras du mari peu délicat , qu'on l'a sorcée

de prendre, soupire encore après cet amant trop

cher pour être oublié , qui gémit à son tour , dans

les bras d'une épouse que le désespoir lui a sait

prendre, & dont on a peut-être sorcé le cœur

au même sacrifice.

Peinture romanesque , s'écrieront les gens qui

se piquent d'une sorce d'esprit & d'une raison

meurtriere ! Je m'attendeis à ce reproche. Nos

goûts dépravés nous ont tellement éloignés de

la nature , que tout ce qui nous y ramene , pa

raît romanesque ; le sacrifice qu'on sait du plus

doux penchant aux plus odieux préjugés , a ac

coutumé les hommes à le ridiculiser. Hé, qui sont

ceux qui paraissent si sort au-dessus de ce qu'ils

appellent les soiblesses de la nature ? Sont-ce des

gens supérieurs à toutes les passions ì Rien moins
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que cela. Ce sont les esclaves d'un vil intérêt ,

d'une ambition démesurée , ou de quelqu'autres

passions plus abjectes , d'autant plus condamna

bles , qu'elles n'ont pas , comme l'Amour , leur

source dans la nature.

Si les gens superficiels qui ne voient pas de

ridicule dans les passions les plus folles , en

trouvent dans un amour honnête & vertueux,

les gens sensés &. les plus solides esprits ne sont

pas dans le même système. Lequel des deux par

tis doit l'emporter aux yeux de la raison ? II n'y

a pas à balancer , parce que ce n'est pas la quan

tité , mais la qualité des partisans , la supério

rité de leur génie & la solidité de leurs raisonne

ments, qui doivent décider en cette matiere.

Ce ridicule est le plus terrible obstacle que j'aie

à combattre. S'il n'étoit qu'un coup de politique

pour prévenir les inclinations déshonorantes, ce

préjugé seroit sage , parce qu'il n'auroit qu'un

objet utile : mais il a le vice des autres préju

gés , celui de s'étendre au-delà de ses bornes ,

quoique dans un amour décent il n'y ait assu

rément rien de honteux: car , pour parler le lan

gage du sage Charon , pourquoi tant honteux ,

puisque tant naturel. Au contraire , une inclina

tion bien réglée ne sait qu'honneur au cœur où

elle germe , puisqu'elle y suppose , de toutes les

yertus , la plus utile au genre humain , la sensi*
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bilité. II n'y a que des ames délicates qui puifïent

sentir un amour délicat. Jamais les caracteres

durs, les mauvais cœurs ne l'ont connu (103);

c'est donc l'insensibilité qui est honteuse , plutôt

que l'amour; car c'est ce qui dégrade la nature

qui est honteux. L'homme insensible est l'être le

plus nuisible à la société. II ne connoît d'autre

centre de ses assections , que lui-même. L'amour-

propre , ( inné dans tous les hommes ) étant cir

conscrit dans ce centre , y déploie toute son ac

tivité , Sc y sait germer tous les vices qui peu

vent lui être utiles , quelque préjudiciables qu'ils

soient à tous les autres êtres de son espece , pour

lesquels il est indifférent. Voilà le monstrueux

caractere que les parents sorment à leurs ensants ,

en saçonnant leur ame à l'insensibilité.

Cet état de sroideur n'est point l'état naturel

de l'homme. Les desirs qui l'agitent & qui crois

sent avec lui, lui en indiquent un autre. S'il les

réprime , il contredit la nature , & cette contra

diction sur une passion , tourne au profit des au

tres. S'il ne les reprime pas & que leur objet

demeure indéterminé , il se livre sans choix à

(203) C'est ce qui a sait dire au mot amour dts fexes , du Dic

tionnaire Encyclopédique , » quiconque est capable d'aimer est ver-

•, tueux , j'oserois même dire , que quiconque est vertueux est auffi

n capable d'aimer. Comme ce seroit un vice de consormation poìir

n le corps d'être inepte à la génération) c'en est auflì un pour 1'amê

» d'êtr» incapable d'amour.
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tous les objets également propres à les satissaire ,

& de-là vient le libertinage, qu'il n'évite qu'en

fixant ses desirs sur un objet honnête , capable

de les épurer & de les diriger vers une fin dé

cente: or, c'est l'amour seul qui peut les fixer.

Chercher à le détruire , le combattre par le ri

dicule , c'est donc saire un très-grand mal à

l'homme & un tort réel aux mœurs.

II saut avouer qu'il se trouve , même parmi les

gens à préjugés , des parents qui conviennent de

la vérité de ces observations. Ils ne donnent pas

une exclusion totale à l'amour , mais ils veulent

que leurs ensants commencent par obéir à leurs

caprices , & après , l'amour viendra s'il peut.

J'ai entendu dire sort décemment à quelques-unes

de nos honnêtes semmes , qui se révoltent d'au

tant plus sacilement , contre une pasiìon louable

& innocente, qu'elles sont moins scrupuleuses

sur les moyens d'en satissaire qui ne le sont pas ,

il faut toujours se marier , lorsqu'on trouve son

avantage; ramour viendra fur l'oreiller. Femmes

de mauvaise soi , vous qui avez été sacrifiées à

cette horrible maxime, parlez sincèrement! l'a

mour vous est-il venu sur l'oreiller ? vos mœurs

prouvent trop le contraire : car si vous aimiez

celui, auquel, par des serments, sans doute sa

crileges , &c que le Ciel n'entendit prononcer

qu'avec indignation ; vous avez engagé votre soi,
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violeriez-vous, avec tant d'impudence, la fidé

lité que vous lui avez jurée aux pieds des Autels ?

Lamour viendra fur Voráller ! ressource bien dan

gereuse & à laquelle il ne sera plus temps de

remédier , s'il ne vient pas : mais que cela soit ;

quelle confiance auroit-on , quelle délicatesse ,

quels sentiments supposera-t-on d :ns des semmes

que le physique seul peut rendre sensibles ? Elles

trouveront la même raison de sensibilité, dans

tous les hommes , & leur amour changera d'ob

jet autant qu'il se trouvera d'hommes entrepre

nants qui sçauront leur saire goûter les mémes

plaisirs. Pour les semmes délicates , il ne saut

pas espérer d'elles cet amour de commande.

S'il en est parmi elles quelques-unes , qui , vic

times de leur devoir , ne s'en écartent jamais i

qui par des caresses & des attentions suivies , que

la vertu s'essorce de saire avouer à leur cœur ,

sçavent faire illusion au public , sur leurs vérita

bles sentiments , tout cela peut-il tenir lieu de

l'amour ? Une semme de cette espece n'en sera

pas moins malheureuse , d'autant plus malheu

reuse , que les violences qu'elle se sait seront

plus pénibles : car on n'auroit pas la barbarie de

la blâmer de ne pas ressentir cet amour. Dans

une semme délicate , le cœur ne se commande

point ; il ne reçoit de loix que de lui-même.

Des peres & meres despotiques disposeront bien
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3e sa main , maïs jamais de sa tendresse ; St

comme ils auront disposé de sa main , sans sort

aveu , pourroient-ils lui saire un crime de dispo

ser de son cœur, sans le leur. Je sçais bien qu'ils

disent qu'ils ne disposent point de sa main sans

son aveu , & qu'elle y consent. Elle y consent !

oui , comme consent à livrer sa bourse un hom

me désarmé , à qui deux assassins tiennent le

pistolet sous la gorge. Sera-ce , après lui avoir

sait une Loi de ne pas répliquer à leurs volon

tés & après lui en avoir prouvé le danger , par

les traitements les plus durs , que ces parents in

sensés doivent compter sur la déclaration sincere

de son penchant ? quel sol esporr ! Leurs ensants

leur protestent sans cesse , à la vérité , qu'ils n'ont

de volonté que la leur , & qu'ils seront tout leur

bonheur de s'y soumettre. J'admire , je loue

leur condescendance : mais leur soumission doit-

elle tourner contre eux ? Doit-on en abuser ? Ce

langage est celui des ensants dociles & bien

nés : mais est-il toujours bien sincere ? Je ne le

crois pas. Suivez , dans tout le cours de sa vie ,

ce jeune homme , qui , dans le choix d'une épouse,

a moins consulté son goût , que celui de ses pa

rents , dans les recherches desquels n'ont entré

pour rien la sympathie des cœurs 6c la conve

nance des caractères ; mais les seules considé

rations d'une naissance & d'une sortune égale ou
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supérieure à la sienne , ou peut-être même des

motiss plus condamnables , suivez , dis-je , ce jeu

ne homme que , malgré les révoltes & les dé

chirements de son cœur , son obéissance aveu

gle conduit aux pieds des Autels , & voyez , je

vous prie , quels sont les essets de cet engage

ment sacrilege. Au dégoût , qui y a présidé , suc

cede bientôt une noire mélancolie , à la mélan

colie une antipathie ouverte ; à l'antipathie , la

discorde & tous les troubles qui l'accompagnent.

N'est-ce pas là le spectacle aussi affligeant que

scandaleux , qui s'offre tous les jours à vos re

gards ?

Les besoins ne font que s'accroître tous lesjours

dit-on encore , & tamour pajse. IIfaut donc pour

voir à ceux-ci préférablement à celui-là. Les besoins

ne sont que s'accroître ! Qu'entendez-vous par be

soins ? est-ce le nécessaire physique ? II n'est

point d'homme valide qui ne puisse se le pro

curer , avec des bras &c de la bonne volonté ;

&c cette bonne volonté ne manquera jamais à

celui qui s'est marié par inclination. Un coup

d'ceil jetté sur l'objet de ses assections , sur les

sruits attendrissants de son amour , suffit pour la

lui inspirer & ranimer ses sorces. Si , au con

traire , cet homme n'est pas valide & sain , il

ne saut pas qu'il se marie du tout ; la nature l'a-

vertit, par l'état où elle l'a mis , que le ma



riage n'est pas sait pour lui. D'ailleurs , le foin

de la subsistance est-il donc inconciliable avec

l'amour , &: ne choisit-on l'objet de sa tendresse

que dans le centre de la misere ? Mais , dites-

vous , n'est-ce que la subsistance qu'il saut ? non ,

si l'on ne peut obtenir plus , que par le sacrifice

d'une inclination qui ne pourroit être remplacée.

Que vous importe, pourvu que vos ensants vi

vent heureux dans leur médiocrité ? Est-ce pour

vous qu'ils doivent vivre ou bien pour eux ? Est-

. ce à votre vanité qu'ils se doivent ou à leur

propre satissaction ? II vaut mieux se passer de

voitures, de galons, de dentelles, & de tous les

autres brillants chissons du luxe (204) , que de

se rendre pendant toute la vie malheureux , en

renonçant à son amour , pour la vanité, sur

tout si l'on ne peut espérer la même satissaction ,

d'autres objets que de celui auquel on renonce-

roit ; & peu importe que la différence soit réelle ou

(204) C'est ce malheureux luxe qui suspend souvent le consen

tement des parents au mariage de leurs ensants , & qui ruine par

contrecoup la population. Chaque génération se croit en droit de

renchérir sur le Juxe de sa devanciere. Le moyen de marier une fille

à prétentions , mais pauvre , avec son égal , qui n'est pas plus riche

qu'elle ? II saut donc butter plus haut , ou rester fille , 8c c'est ce qui

arrive le plus souvent : car , sur quoi sondée , prétend-elle plus

qu'elle ne donne ? II ne suffit pas d'avoir des prétentions , pour se

croire en droit de tout obtenir. C'est se tromper dans son calcul ,

parce que personne ne veut être dupe. Si l'on se bornoit à la simpli

cité de nos bons aïeux , il en coûteroit moins pour se marier. Les

mariages seroient plus communs, parce que peu de personnes se-

toient hors d'état de s'y engager.

imaginaire



imaginaire , pourvu que le bonheur soit reeí.

l/homme n'est heureux ou malheureux , que par

son imagination : mais , dites-vous encore , ce

bonheur quel qu'il soit n'est pas d'une longue

tiurée ; tamour passe , il s'ensuit éoinrhe l'ombfe.

L'amour pajse ! qu'est-ce à dire ? L'enthousiasiné

'de la páflìon se calme pár la jouissance. J'en

cOnvieris : mais ce qui ne passera jamais , ce sont

les convenantes de goût , d'humeur Sc de ca-*

racterë.

Quoiqu'il soit vrai que tout amòur tire sorì'

principe des sens cependant les sens n'en sont

pás I'uniquë liert (105) ^ dans les ames délica

tes , desquelles seules íl est questîoh. Les feris

òrïï bierï dònné naissance à leur goût , voilà le

partage dé la passion. Ce goût , à son tour , sait

» (ïoj1 Voici la preuve d'expérience qu'en donne le Dictionnaire

Encyclopédique, au mot Amour. „ Je vois tous les jours, dan& ifc

monde, qu'un homme environs de femmes auxquelles il n'aura

"„ jamais ^iàrlé', còmrtie à la Meffè ; afú Sermon i ne se décide pas

-„ toujours pour celte qui est la pUis jolie ou qui t même, lui parçîc

„ telle. (Juellë est la raiîbn'íe celà ? C'est que' chaque beauté eif-

\y ptime un caractere tout particulier , Sc celui qui entre le plus dans

,,.le.nôtre, nous le présérons. C'est donc lé car..ct,?re qui nous d'é-

\ , termine c'est doncl'ame que nous tbetcbon.s; pij rie peut me mer

„ cela. Donc tout ce qui s'ossre à nos sens , ne nous pl. it que cou-

n me un image de ce qui se cache à leur. y,u.e.: donc nous .n'airnojis

,, les qualités sensibles , que comme les organes ne notre plaisir , 8c

",, avec subordination aux qualités insensibles", dont elles sont^l'ex-

,, pression.» Donc , qu'il est au moins vrai que l'arne est ce qui

.iious touche le plus : or , ce n'est pas au* sens que l'ame est agréa-

.fcle , mais à "esprit. Ainsi , si l'úitérêt de Xespfit devient l'intérât

principal t Sc si celai de« sens lui est opposé , n»us. le lui sacrifierons^

L <**



.naître une attention plus réflechie , dans les ameí

d'une pareille trempe , parce qu'il n'y peut subr

sister sans estime; il s'éteint, si elles ne trouvent

rien d'estimable , dans l'objet de leur amour,

H se sortifie , si elles y trouvent les raisons d'es

time, analogues à leur maniere de penser (206).

. C'est d'un pareil amour , sondé sur l'estime.,

dont j'entends parler , &' non de cet enchante

ment des sens , qu'on nomme si improprement

amour, qui peut subsister, même en méprisant

la personne qui en. est l'objet , non de ce desir

sougueux de la jouissance * quj s'éteint bientôt

avec elle , lorsqu'il n'est jpas soutenu par des liens

plus solides , £c qui est le germe des inclinations

basses & déraisonnables ; inclinations , que je

suis bien éloigné d'applaudir , & contre lesquelles

íèules ,-1'intention de la Loi est .de. sévir , en_ar-

mant , contre les ensants , l'autorité de fa-

H-ii' ' ' "' ;1 . " ' "",3,<ï *1 . ' "-^ /

7 L'amour, dont U est, ici question ,: n'est donc

ni un amour ëntiërement chàfrîeî , 'ni un amour

purement plàtòrííqífe-. Le premier peut exister &

existe souvent dans la nature , sur-tout parmi les

(ïc6) Le malheur est , quand l'amant juge à saux de cette analp.-

gjre , & quand l'Amour ; à sorce «te vouloir de persections riasí , fyli

r1b)et , lui en suppose qu'il «'a pas. Cela n'arrive que trop iuuveot :

"inais des ames délicates & <tont ['éducation aura rectisié le jugement,

.ne courront point ce risque , St je ne parie, comme je rai dit, quq

de celles-là.



£ens grossiers & sans éducation" (207). Le íèJ

cond n'exiftéra jamais (108): mais celui dont

je paile, celui dont les sens sont le principe, &C

que l'éducation & les sentiments purifient , est

le plus commun. II est auffi , je Favoue , celui

qui sait les plus, grands ravages; & quelle eri

est la cause ? elle n'est pas difficile à découvrir.

Comme ce n'est que dans le cœur des gens édu

qués , que cet amour peut naître , ieurs parents

qui sont ordinairement d'un certain rang , étant

les plus imbus de préjugés , sont tous leurs essorts

pour le contredire , & c'est cette contradiction ,

précisément , qui en augmente la violence & le

réduit souvent au désespoir (2.09). Ce sont les

effets , souvent sunestes , d'une pareille situation ,

qui. ont sait crier par-tout que F'amour eft dange'

teux. L'amour est dangereux , sans doute , parents

inhumains , parce que vous le rendez tel, en le

sacrifiant , sans ménagements , à votre vanité, à

(107) Plus nous nous élo'gnons c!e Vêtit sauvage ,.plus l'amour est

Violent , Sc par conséquent , plus il mérite de ménagements.
1 / C'tìft In c:irnAi>r# Ar- l'amifiíí rì'pt'm «ntifS rAmer** !.

(2C9) On peut Corr\p:1rer ;

41ìus elle est comprimée , plus l'explosioh 'en est vive , plus ses

dstets sont destructeurs. II en est de m"me de l'amour : plus U

contrainte qu'tl éprouve .est rigoureuse , plus ses sureurs sont violen

tes , plus sou désespoir est suneste. Telle contrainte qui , modéré»

p:r la prudence, n'auroit. produit que des chajnn-s , a été suivie de la

mort iaplus trag'iqtie. Depuis , sur-tout, que las, pernicieux senti

ments de nos voisins , sur le suicide , ont commencé a prendre saveuï

•n France , les exemples n'en font iiue trop fréquents parmi n»us.



Votre ambition, à vos caprices: mais dès qu-'il

est sondé en raison , dès qu'il n'excede point les

bornes de la Loi , pourquoi voulez-vous le dé

truire ? Laissez lui un libre cours , ne le gênez

point (210) , cooperez même à ses vues , eii

consommant l'union qu'il a préparée , & vous

verrez qu'il n'aura rien de dangereux. . ' : ...

Dira-t-on que ce procédé mettroit les ensants

trop à l'aise,en les laissant se livrer sans srein

aux inclinations les plus désordonnées ? L'objec-

, (110) Ce seroit un spectacle assez amusant , pour un homme in
sistèrent , si les essets nTen étoicnt pas toujours 'désagréables . de

voir les soins , les ruses , les tours , l'espionage qu'emploient sou

vent , si inutilement , les pcrcs & meres , pour gêner & rompre le

commerce innocent de deux amants , dont ils ne .veulent pas souf

srir les entrevues. Qu'ils se donnent de peine pour en saire aux autres t

Si une mere voit sa fille à la promenace avec l'amant qu'elle veut U

sorcer de suir , tout est perdu. Mere sensée, ce n'est pas i la pro-

hienade qu'est le danger. Un'existoit pas : vous aller le saire naître.

Qu'arrive-t-il en esset ? ,„ On élude , comme le dit sort ingénieu

sement M. Rotiffcau , dans sa Lettre fur les Spectacles , à M.

fl'Alambert, „ on élude, une tirannie insupportable, que ú nature

„ 8t la raison désavouent. Les tête-à-tête , adroitement concertés ,

Jt prennent 1a place des assemblées publiques : à sorce de se cacher,

„ comme si l'on étoit coupable , on est tenté de le devenir.

Si la fille est trop timide pour adoucir, par des rendez-vous 1» ri

gueur de la tirannie , l'amour gêné au dehors , n'en sait que plus

de progrès dans l'inténeur. Tout ce que gagnent tes parents , c'est

de la sorcer à dissimuler son penchant , 8c do-là résulte le plus' dan

gereux des vices , la sausseté ; au moment oiì son cœur est dévoré

d'un amour irrité par les obstacles , sa bouche répete sans cesse ,

qu'elle déteste son amant. Elle sait tout pour le prouver à ses pa

rents , au public mime , tandis que son cœur sjigne du mal & de

la trahison qu'elle sait à celui qu'elle adore. On la croit ou l'pp

seint de la croire ; un mari assez'riche pour l'acheter , sé présente;

elle n'ose se rétracter ; elle est vendue , livrée. Elle porte à son.

époux un cœur déchiré par une passion surieuse , rétréci par la dou

leur , abruti par le désespoir & peut-être préparé à tous les vices.



tíon porteroit à saux : car je ne parle ici que

d'un amour sondé sur l'estime , & jamais cet

amour ne sera désordonné. Ce n'est que dans

de pareilles inclinations que je conseille les pa

rents de ne les pas contraindre. S'ils ont des

sentiments !k de Féducation, ils ne changeront

jamais d'objet , en consondant une inclination

déplacée avec une inclination raisonnable.

S'ils les consondoient , ce seroit une mar

que certaine qu'ils n'auroient pas reçu une

éducation convenable , & alors ce seroit la

saute des parents. » Si on ne peut , dit un de

» nos plus judicieux Ecrivains (m) , &C si ort

» ne doit peut-être, pas étousser l'amour dans

» le cœur des hommes , que reste-t-il à saire,

» sinon de le diriger vers une fin honnête ». Or,

qui empêche les parents d'inspirer à leurs ensants

des mœurs & de l'élevation dans l'ame , au lieu

d'une fierté déplacée , de leur saire pressentir

d'avance toute la honte & tous les malheurs

attachés à des inclinations avilissantes ? Les en

sants sont ce qu'on veut qu'ils soient , lorsqu'on

ne néglige rien pour étousser en eux les ger*

mes des inclinations vicieuses. Si les parents ont

le courage d'entreprendre cette tâche , à la vé-*

rite , très-pénible : mais qui n'est pas inconciliable

(211) M. d'AUmbert , dans si Lettre à M. Rousseau de Gericve

fur l'article Gutivc , de l'Encydopédie; - -*'-' " . — ~



avec lenrs autres occupations , s'ils ont soin de

leur saire connoitre leur goût , dans le temps ou,

leurs organes encore tendres & flexibles , n'ont

encore reçu aucune impression étrangere , s'ils

ont la constance de suivre leur objet sans se re

buter , je leur en réponds ; ils n'ont pas à crain

dre que leurs ensants sassent un choix contraire

à leurs vues , ni qu'ils tournent leur sensibilité

sur des objets dont ils puissent être raisonnable

ment mécontents.

Mais si les parents négligent cette importante

' précaution > de qui se plaindront-ils des égare

ments d'un jeune cœur abandonné à lui-même ?

C'est d'eux seuls qu'ils auront à se plaindre : car,

comme ils sont les seuls coupables , il n'y en a

pas d'autres de blâmables.

Ne poltron donc , se récrient les parents , faire

de mariage sans amour } m s'en pa(se-t-on pas

bien tous /es jours ? Inexpérience , je l'avoue , ne

prouve que trop qu'on peut saire des mariages

sans inclination , &C qu'on s'en passe bien : Sc c'est-

là le malheur: car, quand il s'agit de nous unir

à un autre individu , presque toujours constitué

différemment du nôtre , de l'avoir toujours avee

nous , de suivre ses goûts , ou d'être reduit à la

dure nécessité de les contredire , n'est-ce pas là le

pas le plus critique que l'homme ait à sranchir dans

toute sà vie, & celui qui mérite par conséquent



la plus sérieuse réflexion. N'est-ce donc pas de

fa part Pacte 'le 'plus pnídent & le plus sensé,

de préférer à tous les autres , l'individu qu'il

trouve le plus analogue au sien ?

De ces mariages , où l'on ne consulte que les

convenances de rang & de sortune, sans égard

pour les convenances de caractere & la sympa

thie des cœurs , il ne résulte , de toutes parts ,

que des maux dont le moindre est l'ennui, qui

consume les personnes qui ont assez de vertu

pour ne pas chercher leur consolation dans des

. liens criminels , & n'y eût-il que ce canal , n'en

est-ce pas un assez grand que de rendre quel

qu'un malheureux , lorsqu'on peut l'empêcher de

ì'être: mais les essets en sont ordinairement bien

plus sunestes : car, comme tout amour a les sens

pour principe , les contrariétés qu'éprouvent les

personnes qui tiennent à d'autres liens , beaucoup

plus précieux à leurs cœurs, ne causent pas de

moindres ravages dans Tordre physique que dans

Tordre moral.

II y a une liaison si intime entre Pâme & le

le physique des passions , qu'on ne resuse point

de satissaire les unes , sans jetter l'autre dans un

'abattement destructisdu corps qu'elle anime (2 1 2).

" (212) L'homme , dit M. de Maupertuis , est dans une mélancolie

<qui lui rend tout insipide , jusqu'au motr.ent où il trouve la personne

^ui doit saire son bonheur, v. Ph, 1. Partie , chap. t.
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DeMà ces sombres chagrins , ces langueurs aeà

cablante1; , ces anxiétés corrosives qui conduisent

tous les jours tant de malheureuses victimes

de leur devoir , dans un tombeau mille fois moins

assreux pour elles , qu'une situation trop sembla

ble au supplice d'un ancien tiran qui saisoit ex

pirer un corps vivant attaché à un corps mort.

De-là , encore , ces dégoûts si sunestes à la po

pulation , ces répugnances à se livrer à un plai

sir qui n'est rien , si l'amour ne- rassaisonne :j

de-là cette soiblesse, cette débilité dans la cons

titution des ensants.

Et si la vertu n'est pas assez sorte ? comme il

arrive le plus souvent , pour résister à l'ascen-

dant du désespoir $c à. la révolte des sens mal

satissaits , quels troubles épouvantables dans l'or-,

dre moral ! de-là çes infidélités multipliées , ces

adulteres monstrueux , source féconde des divi

sions les plus cruelles, des injustices les plus énor-,

mes , des jalousies les plus envenimées , des poi

sons , des assassinats , & de tous les autres maux

qui sont Ja mite de la violation du droit de pro

priété le plus sacré (2.13),

r r m——-r —?—————tt- r—.' : i*

(213) On s'est servi du moyen commode & ordinaire, sur le-

fluel la raison remporte rarement , pour effacer tout ce que l'adulterç

díépouvantable, c'est de ridiculiser ceux qui s'en scandalisent, de vou-

/ loir le saire passer pour une gentillesse , & la patience de la partie os

sensée, pour l'étiquette du sçavóir vivre, lusqu'ici cela est assez con

séquent au plan établi , de saire du mariage , l'accord des convc-
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Ces portraits ne sont point exagerés. lis sont'

îa fidele image de toutes les horreurs qui se pas*

sent tous les jours sous nos yeux. Une expé

rience trop funeste & malheureusement trop com

mune , nous apprend que , fi nous voyons tant

de mariages scandaleux , par le trouble &c le

désordre qui y regnent , nous n'en devons point

chercher la raison ailleurs que dans le dégoût

qui y a présidé , & dans la violence qui en a

ferré les liens.

Ce n'est pas tout. On ne doit pas douter que

les désordres particuliers n'entraînent à la fin , par

leur multiplicité & leur réunion , un désordre

public. Les dissentions domestiques produisent

un esprit d'aigreur & de défiance , une société

froide & rare , un commerce de politique & de

sausseté, parmi tous les Citoyens. On ne peut

avoir des égards long-temps pour des époux qui

n'en ont pas les uns pour les autres , qui se

rances & non des volontés , parce qu'à ce mpyen les volontés ont

la sacilité de se dédommager a leur tour , avec moins de répugnance :

rnais ce qu'il y a de plus singulier & ce qui est de la plus absurde in

conséquence , c'est de ridiculiser la partie ossensée , soit qu'elle s'ir

rite de l'ossense , soit qu'elle la soussre patiemment. Hommes incon

cevables , conciliez-votis donc une bonne sois ; ou ne ridiculisez pas

votre semblable pour les écarts d'autrui , en punition de son peu

de vigilance , ou ne le ridiculisez pas de redouter de pareils écarts &

de sa vig:lance à les prévenir. Cette contradiction prouve bien que

yous n'êtes pas sinceres , en assectant d'être insensibles sur l'adultere,

& je doute sort que le plus Stoïcien de tous vous , sur cet article ,

fût intérieurement aussi insensible qu'il le dit , s'il voyoit (a semme og

sa fille , suivre ses commodes leçons.



voient avec une circonspection glaciale , Sc s'ín-

quietent peu de l'éducatian des sruits malheureux

d'une union détestée , qui deviennent à leur tour

de mauvais Citoyens , souvent le fléau de la

société & l'horreur de leur patrie.

S'il est donc vrai, comme je crois l'avoir dé

montré , que les désordres qui regnent dans la

plupart des mariages , & conséquemment dans

la société , tirent leur source du peu d'égards

qu'on a pour l'inclination , & du sacrifice qu'on

en sait, au préjugé déréglé de l'égalité de sor

tune , ou de conditions , ou à d'autres motiss

plus condamnables , il saut en conclure que le

vrai moyen de remédier à tous ces maux,' est

de consulter l'inclination , préférablement à toute

autre considération pour le mariage , lorsque la

loi ou la constitution n'y répugnent pas. Or ,

cornme nous l'avons vu, l'esprit de la loi & de

la constitution est de ne prescrire que l'inégalité

extrême ou déshonorante , qui pourrdit ébranler

les principes & la sorme du Gouvernement, &

cela, à la vérité, aux dépens même de l'amour

le plus violent. Dans l'inégalité déshonorante ,

les cœurs qu'on désunit ne sont pas à plaindre ,

parce que leur inclination étoit contraire à la

raison & aux bonnes mœurs , & que c'est leur

faire un plus grand bien de leur rendre la raison

& des moeurs pures. Dans l'inégalité extrême de
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naissance , les personnes distinguées qu'on prive

d'une satissaction suneste au corps politique,

ont bien des motiss de consolation. .Ce sont des

victimes dévouées à l'Etat. Leur fort est assez

beau , leur destination astez glorieuse , pour les

dédommager abondamment du sacrifice de leurs

inclinations. > . ... \

Mais, dans l'inégalité modérée , où il n'y a

rien de contraire aux loix ni à la constitution t

ce n'est rendre service ni à la raison , ni aux

mœurs , ni au Gouvernement , que de contredire

les inclinations , parce que c'est la raison elle-

même qui les autorise, &c que c'est l'intérêt de

l'Etat , dont la saine population & la félicité des

samilles qui le composent , sorment la stabilité ,

de satissaire ces inclinations. *

Que les parents commencent donc par don

ner une éducation solide , & par inspirer des

mœurs à leurs ensants , & qvi'ils cessent de crain

dre & de gâner leurs inclinations, dans le choix;

desquelles , il est presque impossible qu'ils se trom

pent ; après ces précautions , qu'ils cessent de

s'établir Juges des convenances naturelles (2 14),

(114) Le jugement de ces convenances est d'autant mieux de l'u

nique compétence des ensants , que comme les sens sont le principe

de l'amour , même le plus pur , les causes physiques qui déterminent

le penchant plutôt pour un objet que pour un autre , n'agifíent quê

íur les ensaniti$i noiisur leurs patents. Je laide à vérifier la vérité d$
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6c qu'ils se bornent à l'être des conventionnelles:

mais qu'ils les sacrifient sans ménagement aux

premieres , lorsque la loi ne s'y oppose pas , s'il

n'est pas possible de trouver un objet qui les

concilie au goût de leurs ensants : car , ce ne

sont pas les parents qu'il s'agit de marier, ce

sont les ensants. C'est donc à eux qu'il importe

le plus de ne pas se tromper dans leur choix ,

ck si dès le commencement on a dirigé leur sen

sibilité vers ce qui est bon & honnête , leur ju

gement , sormé sur ces principes , les guidera plus

siìrement, & leur sera appercevoir plus claire

ment ce qui leur convient , que ne l'apperçevront

des yeux étrangers , souvent sascinés par les pres

tiges de la prévention & de leurs passions par

ticulieres (115). II est juste que les parents soient

consultés. C'est un hommage qui est dû à vous,

sur-tout , peres & meres respectables , jusques

dans vos erreurs ; vous pouvez, même par de ten

dres sollicitations, engager vos ensants à ne pas

sormer une union qui vous déplaît , lors même

que votre antipathie est la plus déraisonnable ;

cette observation , dans les Naturalistes qui ont parlé du méchanisme

de ces causes , dont l'explication m'entraîneroit trop loin. ' "

(aij)(ï Que ceux qui n'ont jamais aimé, se tiennent pour dit,

„ quelque supériorité d'esprit qu'ils aient , qu'il y a une minuté

j, d'idées , je dis d'idées justes , auxquelles ils ne peuvent atceindrè

y, & qui ne sont réservées qu'au sentiment. » Confidiratìanssur /«

jnxurs de M. Duclos , chap. 14 ,pag. 345 , ii'u. dt 1704.



.mais, si par malheur, le choix qu'on soumets

..votre approbation &c que vous n'en jugez pas

digne, ne peut, par les voies de douceur, être

changé , malgré tous vos essorts & votre persé

vérance, c'est un signe certain que ce change

ment ne seroit possible qu'en entraînant avec lui

le malheur de vos ensants , & alors, si les sen

timents que vous a donnés la nature , en vous

rendant peres , ne sont pas entièrement étouffés ,

vous ne pouvez exiger à ce prix le sacrifice de

ieur goût, après la sacilité que vous avez eue de

le diriger , lorsqu'il n'étoit pas encore fixé. Le

tribut d'amour & de respect qu'ils vous doivent ,

est acquitté par l'hommage qu'ils vous ont rendu,

-& cet hommage ne vous donne pas droit d»

briser des nœuds dont la rupture rendroit vos

ensants malheureux , lorsque la loi. ou l'intérêt

public n'en exigent, pas la dissolution* 'Vpus n«

pouvez même priver' vos ensants de vos biens,

dans ce cas , sans injustice &c sans inhumanité ,

&c si vous abusez de la stricte disposition de k

loi qui , je le íçais , est contraire à Tindulgence

<jue je cherche à vous inspirer sur cette partie ,

. vous agissez contre l'intention primitive du Lé

gislateur , qui , en vous armant d'une autorité ar

bitraire , ne l'a sait que dans la confiance que

vous n'en seriez pas un, mauvais usage , &c que

vous ne remploieriez^poirìt à désunir &c ruiner



Iáe jeunes amants , dans l'âge même où il ens

chaîne absolument leur liberté, à moins que leur

union ne fiât déshonorante ou extrêmement iné-

.gale. . .. L-í-

C'esivlà, n'en doutez pas, le véritable esprit

de la Loi. Elle n'a jamais pu vouloir autoriser

des injustices, 6c vous en commetter toutes les

sois que vous n'avez d'autres raiiòns qu'une folle

vanité , qu'une ambition déréglée , qu'une anti

pathie .criminelle , ou ïout autre caprice', pour

empêcher ou rompre le mariage de vpis ensants,

6c les priver de vos biens après qu'ils il'ont sou-

jnk à votre approbation , quoique vous la leur

ayez refefëe. Cela est si vrai , qu'outre que le

bon sens sustìt seul pour les prouver, les Ma

gistrats ©n* souvent permis à des mineurs mêines

de matter- sans le corifentement de leurs pa

rent? , lorsque leur refus «e paroissoit pas fondé

. for^des motife solides & établis par la loi, ou

la constitution du 'gouvernement. ParerA iujus-

*es , vos1 enfants auront toujours, dans te même

.cas , ìa reîToiarcô de recourir aux Magistrats qui

. petíV-Éínt autoriser ieor mariage , -si iaíaison pe

peut vaincre vôtre obstination. C'est ce qtu me

*eâi, ù prouver. . :.rnz r.:- , - -tt < n - :n



C H A P I T R E X I V.

-, „' Du Recours au Magistrat. .

DÁNS tous les Gouvernements modérés{2 1 6) ,

les Législateurs ont du, tomme je î'ai observé

ci-devárit, porter leur attention à réprimer Tau-

toríté domestique , à mesure qu'une législation

suffisante la suppléoit , 6c il paroît qu'ils ont eu

cette intention , même en France , quoiqu'ils ne

s'en soient pas expliqués d'une maniere assez

positive." ' i , ' ' '

Ërí confiant aux parèríts le dépôt sacré des

mineurs j' les Législateurs íes ont fupposés prè-

.miéfemeat-capables. de se conduire eux-mêmes,'

selon les <vues de la loi y secondement , en cas

: : '-;.';'[ . 1.1' -. -.«îï? u .- . . . ,' .

. '!iU!l ' M ' . 1«-11. I «I II!"11 Jl' I. . ! "

(î'rsi) On ne voit pfs pourquoi M. Je Montesquieu , dans son Esprit

des Loix j ?/»>.. 2j , cíap. 7 ,-ne-vêût admettre le recours au Magis

trat . que dans les petites Républiques. La raison qu'il en donne est ,

" que' l'ámó'úr'du'-bien public y peut, être tel , qu'il égale ou surpasse

. tout autre amtíúr. Ce qu'il appele' icí -l'amour du bien public , ne

peut s'entendre qnede sintérêt -de 1é population. Or, peut-on dire

qu'elle ne soit pas aussi intéressante dans les Monarchies quedans les

' RépsbliqoW, Bè" pourquoi la -^«WletloS <tes peres v «lui , dans les

institutions dont il veut exclure cette ressource , sera iàit-il, toujours

au-delîus'aVt6trtê;àutr'e prudence , faroit-elle' moins atterrtiva dans

. les Républiques <pje darfs les Monarchies. Ces raisons tie me parois-
' sent v^as cftirtë'grande sdrdké ,..'pdiwi accorder à un Gouvernement

" plutôt qu'à l'autre le reeours'ârí Mágistrat , qui me semble nécessaire

" clans tous' les Gouvernements tìi'lai liberté ác J'homme est. considé

rée pouï qlîefqtiê «hese,- lorsqu'il s'y trouve des parents défaisonoa
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qu'ils abuseraient du pouvoir qui leur est confie }

ils ont établi des Superviseurs , pour ratifier oïl

réprouver ce qu'ils serojent d'avantageux ou dé

désavantageux à de jeunes citoyens précieux à

l'État , &: destinés à réparer ses pertes. Ces Su

perviseurs sont les Magistrats (217); ils" drri-

gedient les mariages à Lacédémone. A Rome *

lorsque les parents étoient résractaires, les Ma

gistrats pouvoient, malgré eux, autoriser (218)

les ensants à se marier , &c sorcer même les pa

rents à les doter (1 1 9). Les Loix Romaines

prescrivoient même aux Juges de suivre l'in-

clination de la personne qui vouloit se marier ,

, lorsque le parti étoit sortable , suivant la çonstì-

.tution de l'État (120), malgré l'étendue d'auto-;

< i- -. , - ,. .t

(1 i7)Lès mèmes Loix, &t Basnage , sur l' article"j6$ de la Cou

tume de Normandie , qui ont fi équitablement désendu , que les peres

ne puissent sorcef leurs ensants pour le mariage y ont ausfi sagement

ordonné que les peres ne puissent pas , par caprice ou par hame , re

fuser leur consentement , lorsqu'ils en sont requis par leurs ensants.

En ce cas , ils peurent implorer le secours oc l'autorité du Magis-

. trat , qui est le pere commun des uns & des autres.

(aiS) Cùm de nuptiis puellae quaeritur , nec inter tutorem éc ma-

trem 8t propinquos , de eligendo suturo marito convenit , arbitrium

Praesidis Provincise necessanum est. i. 1 , Cod; de nupt. r. I. it> ,ffi

. de rit" nuptiarum.

{119) Coguntur in matrimonium collocare & dotare. L. ij ,ff. dt

ritu nupúarum.

{220) Ut si pares smt genere ac moribus competitores , is potior

existimetur quemsibiconsulens mulier appTobaverit.L./J>C'oíf.iít nupt.

De même , par le Droit Canonique, comme l'observe Basnage, sur

l'article 369 de la Coutume de Normandie , <t les ensants , sans dis—

), tinction de sexe , ne peuvent être sorcés par leurs parents , d'ac-

' * cepter un parti qui ne leur agrée pas. Ce qui est très-raisonna-

N bla : car les cœurs ne peurent être sorces , 81 l'empire des peres
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rite qu'elles avoient donnée aux parents ,; fur

les ensants de samille. Différentes constitutions

ont adopté ces dispositions tempérées du Droit

Romain (221), sur le recours qu'ont les ensants

au Magistrat , lorsque leurs parents contredisent ,

sans raison , leur goût , parce que Tintérêt de la

population l'exige.

Telle est auffi l'intention des Ordonnances

de nos Rois (222) , quoiqu'elles ne l'expriment

pas , parce qu'elles ne pourroient , sans injustice ,

avoir une intention contraire. MM. les Avocats-

Généraux ont toujours soutenu le principe du

recours au Magistrat , contre les peres & meres

» ne s'étend pas sur l'esprit , & l'on ne peut espérer de voir de

v l'unour conjugal & de l'uriion entre des personnes qui sont liées

», ensemble contre leur volonté.

(221) » Lorsque les ensants, est-il dit dans le Code Frédéric,

» part i,liv. 2, «r. 2, §. 21 & 2 a , voudront se marier avec des

» personnes sur lesquelles ils auront jetté les yeux , & qu'ils s'adres-

», seront à leurs parents pour en obtenir l'agrément, ceux-ci ne s'y

» opposeront pas , à moins qu'ils n'en aient de bonnes raisons. Lt

» manque de biens , ni Viniealitc de conditions & de la naiff nee

„ ne seront pas fimplcment par eux-mêmes des raisons suffisantes ,

„ pour refuser le consentement , à moins qu'elles ne soient soutenues

„ par d'autres raisons plus importantes Au casque les parents

„ persistent à s'opposer au mariage de leurs ensants , ceux-ci s'a-

„ dresseront à nos Cours de Justice , lesquelles , après avoir tenté

inutilement la voie d'accommodement entre les Parties , pro-

„ nonceront sur leurs dissérents , & , (elon les circonstances , sUp-

„ pléeront d'Office au consentement des parents , 8c permettront

„ aux ensants d'accomplir le mariage.

(212) Outre que l'équité sait présumer cette intention danc non

Ordonnances , c'est que leur silence est suppléé par la Déclaration

du Roi, du 8 Mars 1704 , pour la partie de la Flandre Française,

rapportée dans le recueil d'Edits, imprimé chez Saugrain , en

1712 , par ordre de M. le Chancelier de Pont-Chartrain. Elle porte,

en termes exprès , que „ ni les Ordonnances des Rois d'Espagne,

M
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même (113). Ce qui , à plus sorte raison , á

lieu contre les parents plus éloignés.

Les Arrêts des différents Parlements du

,, ni celles des Rois de France , n'excluent les Juges de connoître

„ des oppositions ou resus des peres & meres, tuteurs ou curateurs,

„ pour le mariage des mineurs.

(223) Je me bornerai à citer un exemple qui ne paroítra peut-être en

core que tri p long : mais ce principe y est si bien établi , qu'il n'est pas

possible de se réduire à uhe plus courte analyse : je le prends dans

Je Plaidoyer d'un de nos plus fçavants Avocat Généraux , M. d'A-

gitcfftau , qui porta la parole lors de l'Arrêt du 17 Janvier 1722,

rapporté au Journal des Audiences , tom. 7, liv. r, chap. 2. Citer

I'autorité de cet illustre Avocat Général, c'est citer tous les autres.

Quoique ce fût sur une appellation d'Arras , où la Déclaration du

Roi , du 8 Mars 17O4, permet expressément le recours au Magis

trat : cependant , les principes établis par M. d'Aguejfcau , dans la

cause de Barbe-Thérese Viard , qui vouloit se marier contre le gré

de sa mere , ne nous sont point étrangers , & doivent saire autorité

en France comme en Flandre , puisque la déclaration de 1704

dit positivement , que „ les Ordonnances des Rois de France, n'ex-

„ cluent pas les Juges de connoître des oppositions des parents au

„ mariage de leurs ensants.

„ Quelque grande que soit, dit M. íAgueffeau , l'autorité des

„ parents , «Ile a cependant une autorité supérieure dans la société,

„ & si les parents sont les premiers juges , leur jugement est tou-

„ jours soumis à celui des Magistrats. Nous naissons à la Patrie en-

,, core plus qu'à nos parents , & les liens qui nous attachent à eux

„ ne peuvent être assez sorts pour nous saire oublier ceux qui

,, nous unissent au corps entier de la société. C'est par conséquent

,, à ceux entre les mains desquels on a remis le dépôt sacré de l'au-

,, torité publique , à examiner les dissérents qui s'élevent entre les

peres Scies ensants , comme ceux qui s'élevent entre les autres

citoyens , & s'ils doivent apprendre aux ensants à respecter ceux

„ dont ils ont reçu le biensait de la vie , ils doivent aussi écouter

leurs justes plaintes , & ne pas abandonner des membres de la Pa-

„ trie aux caprices & aux passions injustes d'un particulier.

„ Les Juges y sont encore plus obligés, lorsque les ensants sont

,, mineurs. Ils sont alors sous la protection de la Justice, d'une ma-

„ niere plus particuliere , & c'est aux Juges à examiner dans toute*

,, les«occaíìons ce qui est de leur utilité, quid atiliiu miaori.

„ Mais , lorsqu'il «'agit de leur établissement, il semble que l'au-

,, torité des Magistrats soit encore plus grande que dans les autres

contestations qui peuvent intéresser les mineurs, parce que les

,, mariages sont de droit public , & que comme ils sont le séminaire

„ des états , la source & l'origine de la société civile , il est important



Royaume s'y consorment avec une unisormité si

Constante , qu'on en a sait une maxime daiis

les Loix Ecclésiastiques , partie 3 , chap. *> ,

art. x y nom. 74. » il y a des cas , dit M. d'tíe-

5, i la société en général , que des mariages avantageux ne soient

9, pas arrêtés par des oppositions téméraires.

„ Les principes du Droit Français sont bien dissérents de ceux du

j, Droit Romain ( qui regardoit les ensants comrue une partie de la

„ propriété du maître. ) Dans le Droit Français -, le consentement

du pere est nécessaire , non parce qu'il a la puissance paternelle ,

,, mais , parce qu'il est pere , & le consentement de la mere n'est

pas moins nécessaire que celui du pere < parce que le nom de mere

„ n'esl pas moins respectable que celui de pere , pour ceux à qui

g, elle a d»nné la- vie.

„ Ainsi , quand le pere & la mere vivent encore , quand leurs

,, volontés concourent au même objet , il semble qu'il soit presque

,, impossible de s'élever contre ces deux autorités réunies , & ce-

„ pendant il pourroit se trouver des circonstances assez confidéra-

„ bles , pour donner lieu à des Juges éclairés , de préférer le sen-

,, riment de la samille à celui d'un pere & d'une mere également

», prévenus & également injustes à l'égatd de leurs ensants.

„ Mais lorsque l'un d'eux est mort , le sentiment de la samille de-

„ vient d'un poids beaucoup plus considérable , parce que , si le sor-

„ vivant conserve toute son autorité , celle qui résidoit en la per-

sonne du prédécédé , ne se réunit pas en lui par un efpece d'ac-"

croissement , mais passe à la samille de celui qui n'est plus.

Enfin, M. d'Aguejeau conclut de toutes les raisons établies

dans son discours , que j'ai beaucoup abrégé , que » l'on devoit

„ consulter la samille , dans ce cas où la mere seula opposoit son

„ autorité , parce que la soiblesse de son sexe ne permettoit pas

„ de s'arrêter uniquement à son jugement ; qu'il saudroit consul-

,, ter la samille , quand même l'opposition seroit sormée par la

pere , parce que , suivant les principes du Droit Français , il

n'est pas seul le maître de la personnne de ses ensants , ni seul

arbitre de leur sort ; que l'on pourroit même consulter la Fa-

„ mille , dans un Pays où il auroit sur eux un empire absolu

parce que son autorité particuliere & domestique seroit toujours

„ soumise à l'autorité publique , résidente dans la personne des

„ son jugement , suivant les Loix naturelles & positives , suivant

„ les maximes du Droit des gens , les Loix Romaines & les prin-

H cipes du Droit Fsancais.
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»> ncourt , dans lesquels les Cours souveraines ,

» ayant reconnu un resus injuste de la part

» des peres ou des meres , ont permis aux en-

» sants de contracter des mariages que le reste

"» de la samille trouvoit avantageux.

Les différents Arrêts que je vais rapporter ,

quoique les especes n'en soient pas entièrement

semblables , comme ordinairement cela arrive

dans les décisions particulieres , se réunissent tous

dans un point , qui est de passer outre au dé

cret du mariage des ensants de samille , malgré

les oppositions des parents, lorsqu'elles ne sont

"pas sondées'siir des raisons solides &c consormes

à la Loi.

Lorsque le pere resuse injustement son con

sentement au mariage de son ensant mineur ,

quelquesois , &c c'est la meilleure regle , on or

donne que le pere sera appellé , pour le donner,

ou déduire ses moyens de resus.

Tel est l'Arrêt du Parlement de Paris (224) ,

qui confirma une Sentence appellée , laquelle

avoit ordonné que , nonobstant l'opposition du

pere, il seroit passé outre au mariage de sa fille

mineure , le pere appellé pour y prêter consente

ment , si bon lui semble. Notez que le pere l'a-

voit d'abord agréé , qu'il y avoit des preuves

(224) Arrêt du 18 Novembre 1606 , rapporté au chapitre 67 du
Plaidoyers de Me. Jacquti Corbin,



167

de son inconduite, &c de sa crainte de rendré

compte.

Si le pere persiste , sans raison , dans son re

sus , alors le Magistrat peut , d'après ses propres

connoissances , permettre le mariage , sans de

mander même le sentiment de la samille ; ainsi ,

le Parlement de Tournay (225) confirma Ie ma~

riage d'une fille qui s'étoit mariée à Lille sans le

consentement de son pere ; parce que , sur son

resus déraisonnable , elle s'étoit sait autoriser à

contracter mariage par le Magistrat. II saut re

marquer que les raisons de resus n'étoient pas

essectivement admissibles , comme on le voit

dans Brodeau sur Louet , verbo Mariage , soin,

G , nom. yc) , où il rapporte le même Arrêt ,

d'après M. Pinauh. Le pere n'avoit aucun moyen

d'opposition , &c se contentoit de dire qu'il ne

pouvoit consentir à ce mariage , sans vouloir

s'expliquer davantage.

Basnage , sur l'article 369 de la Coutume de

Normandie , rapporte un Arrêt (226)-, qui dé

bouta les parents de leur opposition au mariage

de Jean Bazire , âgé de vingt-deux ans &c demi ,

(225) Arrêt du 9 Décembre 1695 , rapporté par M. Pinauh,

tom. 1 , Arrêt 83. Quoique cet Arrêt soit pour la Flandre Fran

çaise , il doit saire autorité parmi nous , par la raison que l'inten-

tion de nos Rois , manisestée par la Déclaration du Roi, du S

Mars 1704, est de laisser en France la même autorité aux Juges ,

fur les mariages qu'ils ont dans l'usage de Flandre.

(126) Arrêt du Parlement d« Rouen, du 27 Novembre 1659.
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comme n'étant sondée sur atocune cause quî fik

importante. II en rapporte encore plusieurs au

tres qui , nonobstant l'opposition des peres &ç

meres même , ont permis le mariages

Mais , dans ces cas , on voit le plus commu

nément qu'on ordonne l'assemblée & délibéra

tion des autres parents. La prudence tk. les égards

dus à une samille , autorisent' cette sage pré

caution. En voici quelques exemples.

Le Parlement de Paris (127) permit à la mere

du sieur de la Chesnaye, fils, Gentilhomme de

Poitou , de le marier , nonobstant l'opposition

du pere , sur la délibération des parents & de

la mere , que la Cour homologua , même de ma

rier fa fille , en cas qu'elle trouvât un parti

sortable. On avoit observé , dans la cause , que

le sieur de la Chesnaye , pere , avoit perdu son

bien par fa mauvaise conduite ; qu'il avoit été

sommé &c requis de consentir au mariage , &

que ne pouvant plus rien donner à son fils , il

pe devoit pas au moins empêcher son mariage.

Le même Parlement (228) ordonna 1'asiem-

(1*7) Arrêt du j Septembre 16S4 , rapporté au Journal des .

Audiences , tom. y , liy. 10 , chap. 36.

(22S) Arrêt du xi Mars 1712 , rapporté au Journal des Au

diences , tom. 6 , liv. % ,chap. 16, Avant cet Arrêt, le Parlement

avoit permis à la fille mineure de 19 ou 20 ans , de saire à son

pere les sommations respectueuses. Ce qu'elle avoit sait & ce quî

devroit être toujours permis en pareil cas , pour empêcher las
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blée de parents , pour le mariage d'une fille

mineure , contre la volonté de son pere, attendu

la mauvaise conduite de ce pere , le suffrage de

la mere & de partie de la samille.

Par l'Arrêt (229) , lors duquel M. l'Avocat-

Général (TAguefseau donna les conclusions dont

j'ai ci-devant rapporté la substance; le Parle

ment de Paris jugea encore , en point de droit ,

consormément aux conclusions , que les Juges f

en connoissance de cause, peuvent permettre â

une fille mineure de se marier sur un avis de pa

rents , malgré l'opposition du survivant de ses

pere 8c mere , en permettant à Barbe-Thérese

Viard , fille mineure , d'épouser Jean-Baptiste

Blondel , contre le vœu de la veuve Viard sa

mere, qui vouloit enrichir' son fils aux dépens

de ses filles , dont l'aînée avoit manqué de se

marier par ce motis.

exhérédations qui ne devroient pas avoir lieu après cette précau

tion : car, comme l'observa M. l'Avocat général ,Guill.iume-Fran-

5çis Joly de Flcury , qui porta la parole lors de cet Arrêt „ les

» Ordonnances , en permettant les exherédations, exceptent le cas

n des sommations respectueuses. U ajouta , que les Loix sont

» générales , qu'elles portent des désenses aux mineurs , de sa

m marier sans le consentement de leurs peres & meres , & désenses

» aux Curés de les marier sans ce consentement : mais qu'elles

« ne sont point désenses aux Juges d'en donner la permission j

» qu'en essset , il étoit difficile de concevoir que la Loi pût sa

it voriser l'autorité paternelle , en saveur d'un pere qui en abu-

« feroit : car la Loi, qui n'a principalement en vue que l'intérêt du

» mineur , pourroit-elle donner du secours à un pere qui vou-

» droit , par humeur , par haine , par vengence , s'opposer au véri«

r» table intérêt de son ensant mineur?

(129) Arrêt du ij Janvier 1711,



S'il y a partage d'avis , entre les parents as

semblés , ce désaut d'unanimité n'empêche pas les

Magistrats de permettre le mariage , soit à la plu

ralité des voix , qui ne les abstreint pas , soit par

la considération du plus de solidité qu'ils trouvent

dans l'un des deux partis.

Ainsi , l'Arrêt de Merel (130) , noté par Hevín ,

sur l'article 496 de la Coutume de Bretagne ,

n'eut point égard aux motiss de l'appel interjetté

par quelques parents , sondés sur ce que plusieurs

parents de la fille n'avoient pas consenti ; sur ce

que Merel n'avoit pas la même sortune qu'elle ,

& qu'ayant été estropié du bras droit , dans une

querelle , il saisoit redouter l'incapacité de pour

voir à la subsistance de sa samille. Un autre motis

secret des parents étoit la crainte de rendre

compte ; crainte qui n'est que trop souvent le

mobile de leurs oppositions. Cet Arrêt permit à

Merel de passer outre au mariage qu'il se propo-

soit aveç la mineure Labbé, après que la Cour

eut été insormée , par cette mineure présente à

l'Audience , qu'elle n'avoit point été séduite.

Par autre Arrêt (131), le Parlement de Paris

permit le mariage d'une mineure , d'après le con

sentement de la mere , & d'une partie des parents

(*3o'1 Arrêt du Parlement de Bretagne, du ïo Mai 1647.

(23 1) Arrêt du 7 Juillet 1689 , rapporté au Journal des Audien

ces , tom, 4 , Uv. 4 , chap. zj.
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de la fille , malgré l'opposition des autres &: de

l'aïeule paternelle.

Le même Parlement jugea (231) en point de

droit , sur les conclusions de M. l'Avocat Général ,

Joseph - Orner Joly de Fleury , que , quand les

parents d'un mineur , assemblés par autorité de

Justice , ne s'accordent pas pour aviser sur son

mariage proposé , les Juges doivent saire la sonc

tion de parents , & suppléer , à leur désaut , pour

ou contre le mariage.

Nous avons beaucoup d'autres Arrêts qui justi

fient le droit qu'ont les ensants de samille de re

courir au Magistrat , èc que ceux-ci ont de leur

permettre de se marier , lorsque le resus ou l'op-

position des parents ne sont sondés ni sur la Loi ,

ni sur la constitution du Gouvernement ; mais il

suffit d'avoir rapporté ceux que nous venons dd

citer.

L'indulgence de ces Loix est sondée sur ce que

les ensants ne doivent pas être la victime d'un

resus injuste , après s'être acquittés de leur devoir ,

qui consiste seulement à requérir un consentement

qu'il ne dépend pas d'eux Xobtenir , & à l'obten-

tion duquel ils ne pourroient conséquemment être

assujettis sans injustice.

(232) Arrêt du î6 Novembre 1701 , rapporté au Journal des

Audiences , tom. J , liv. 1 , chap. 47



17*

II est vrai qull y a des Coutumes (133) qui

ordonnent que , le pere étant décédé , les mineurs

de 15 ans , voulant contracter mariage, seront

tenus de requérir & avoir le consentement de la

mere , tuteur & proches parents , avec l'autorité

de Justice ; mais , comme l'observe judicieusement

M. tfArgentré , dans son Aitiologie sur ces mots

Requérir & Avoir, cela ne peut pas toujours se

saire ; c'est-à-dire , on ne peut pas toujours avoir ,

quoiqu'on puisse & qu'on doive (234) toujours

requérir le consentement. C'est pourquoi il dit que

c'est le Juge alors qui en décide ; ce qui sait "bien

voir que le droit de recours au Magistrat a toujours

été admis parmi nous , quoiqu'il fût inexprimé &

sous-entendu1dans nos Loix.

On doit donc penser que toutes les peines cano

niques &c civiles touchant le rapt , la cassation

du mariage , &. l'exhérédation (235), prononcées

(253) Article 496 de la Coutume de Bretagne, sur lequel M.

tVArgentrc , dit requérir & avoir ; ifiud quìdem non fimper jieri po-

teji , sed hoc ca/u judicantis arbitrtum eji.

(234) „ Pour ce qui est du pouvoir moral, dit Grtiiui, il se

présente ici une question au sujet du consentement des parents ,

,, que quelques-uns croient en quelque saçon nécessaire de droit

naturel pour la validité, d'un mariage : mais ils se trompent ; les

,, raisons qu'ils allèguent ne prouvent autre chose , si ce n'est qu'il

est du devoir des ensants de tâcher á'obtenir le consentement d*

leurs peres & meres , & j'en tombe d'accord avec cette res-

,,. triction , que la volonté des peres & meres ne soit pas maniseste-

,, ment déraisonnable. „ Du Droit de la Guerre & de U Paix , liv.

„ cha . y , §. 10 , nom. 3 & 4.

.(?3J) Cela doit être ainsi pour l'exhérédation comme pour 1*1



contre les ensants de samille qui se marient sans

le consentement cle leurs parents , ne portent que

sur l'omiflion de requérir ce consentement : car ,

rien ne pouvant empêcher de remplir un devoir

prescrit par les Loix civiles & religieuses , &

sollicité par Pamour & le respect qui sont dus aux

parents , de droit naturel ; rien auffi ne peut ex

cuser les ensants coupables d'une omission auffi

grave & aussi criminelle ; mais ces Loix ne pour-

roient , sans injustice , porter sur l'omiffion- d'avoir

ce consentement , puisqu'il ne dépend pas des

ensants de Pobtenir, à moins qu'elle ne fût jointe

à l'omiffion de quelques sormalités prescrites par

l'Eglise & l'Etat, ou à l'omiffion de recourir au

autres peines , quoiqu'il y ait des Arrêts tels que celui du I j

Mail7l0, ci-devant cité , qui décident que la permission de se ma

rier , accordée à l'ensant par le Magistrat , n'ôte pas le pouvoir au

pere d'exhéréder , parce que , si cette loi rigoureuse est sondée sur

le principe que nemo potest dicere legcm rei alienx , & sur le droit

qu'a le pere , de ne donner à ses ensants, part à fa succession,

qu'à proportion , comme le dit M. Rouffsau , qu'ils auront bien

mérité de lui , par une continuelle désérence à sa volonté ; cela

devroit être borné comme chez les Romains , qui étoient sorcés

de marier & même de doter leurs ensants , au cas où le resus

du pere seroit raisonnable , ( ce qui ne peut se présumer , après la

permission du Magistrat de passer outre , malgré son resus ) parce

que l'intérêt public qui exige que chaque citoyen ait sa contingente

portion de subsistance , non seulement pour lui , mais encore pour

les autres citoyens , qu'on lui permet , en se mariant , de don-

per à l'Etat, doit être préséré à l'intérêt subordonné d'un pere,

dont on ne doit pas soutenir l'autorité , jusques dans les cas où le

Magistrat Pa jugé déraisonnable , dans son resus de consentir. II

seroit beaucoup plus juste.de permettre aux ensants, même mi-

iieurs , de saire des sommations respectueuses , lorsque leur choix

seroit consorme à la Loi , comme nous avons vu que le fit le Par

lement de Paris, pour une mineure de 19 à 20 ans , 8c de donnee

à çes sommations l'esset d'empêcher l'exhérédatioQ.
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Magistrat , ou au resus de décret de la part du

Magistrat même ; car alors les ensants seroient

également coupables d'avoir négligé une ressource

aussi sûre contre l'obstination de leurs parents > ou

d'avoir violé les désenses du Magistrat , déposi

taire de l'autorité du Gouvernement, que de n'a

voir pas requis le consentement de leurs parents.

II est donc évident que le sanctuaire de la

Justice est ouvert aux ensants de samille , toutes les

fois que leurs parents s'opposent à leur mariage ,

sans en avoir aucuns motiss solides , admis par

la Loi ou la Constitution , après avoir été requis

cPy donner leur consentement , & que les parents

ne sont pas , conséquemment , les seuls Juges de

leurs santaisies & de leurs caprices , comme ils

íë runasinent.
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CHAPITRE XV.

CONCLUSION,

^J.'1o U T ce que j'ai dit dans le cours de ce Traité ,

tend à démontrer la certitude de ce petit nombre

de vérités.

i°. Que le consentement des parents , au ma

riage des ensants de samille , n'étant nécessaire ni

dans l'état de nature, ni dans l'état d'une société

même , dont les Loix ou la Constitution ne ì'exi-

geroient pas , la nécessité de ce consentement ,

pour la validité du mariage , est uniquement

fondée sur la volonté des Législateurs.

a°. Que du principe, que la nécessité de ce

consentement n'est sondée que sur la volonté des

Légiflateurs , manisestée soit dans les Loix ex

presses , soit dans la sorme de la Constitution ,

il s'ensuit que cette nécessité doit être circonscrite

dans les bornes que les Loix ou la Constitution y

mettent , parce que tout ce qui gêne la nature

ne doit pas recevoir d'extension.

3°. Qu'en France l'intention du Législateur ,

manisestée dans les Loix ou dans la nature de la

Constitution , étant que l'inégalité absolue & dés

honorante puisse seule mettre obstacle aux maria

ges des ensants de famille , il s'ensuit que l'iné-

-
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galite modérée de sortune ou de conduíons , oc

les autres motiss subalternes , la haine , l'ambition *

les prédilections déraisonnables , & tdutes les

especes de caprices , ne sont pas des raisons suffi

santes pour les empêcher , & pour resuser le

consentement , ni le rétracter lorsqu'il est donné.

4°. Que les motiss & les craintes du Légifla-

' teur cessant , l'inclination des cœurs doit être pré

férée aux orgueilleuses &c déraisonnables préten

tions des parents,

5°. Que, si l'intention du Législateur, &c la

saveur que mérite l'inclination , lorsque la Loi ou

la Constitution ne s'y opposent pas , ne sont pas

capables de réduire les parents à la raison , les

ensants , après avoir observé les autres sormalités

prescrites par les Loix civiles &c ecclésiastiques ,

ont la saculté de recourir au Magistrat , qui peut

leur permettre de contracter mariage , malgré le

resus de consentement de leurs parents , parce que

le devoir des ensants se réduit seulement à l'obli-

gation de le requérir ; que c'est en cette requisition

séule que consistent les droits des parents , 6c que

c'est contre l'omission de s'acquitter d'un devoir

auffi essentiel que sévissent les Loix , 6c non contre

le désaut d'obtention de ce consentement , si ce

n'est dans le cas d'une inégalité absolue ou dés

honorante, ou lorsqu'il est joint au désaut de sor

malités établies par l'Eglise &c par l'Etat , ou au
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défaut de recours au Magistrat , ou au désaut

d'autorisation , de la part du Magistrat même.

Je ne doute point que ces principes ne choquent

bien des préjugés reçus ; mais les principes sont

vrais , 6c les préjugés sont saux : lequel doit pré

valoir , de la vérité ou de terreur ? Pourroit-ce

être un problême parmi des êtres raisonnables ì

Pourroit-ce être un problême dans un siecle phi

losophe , &c qui , à ce titre , doit soumettre à

l'empire de la raison celui de la prévention ,

quoi qu'il en coûte à l'amour-propre ? Non sans

doute.

Abandonnons donc des préjugés trompeurs ,

sunestes à la population & à la félicité pour la

quelle l'homme est destiné , par la nature qui le

sait naître libre & sensible , & attachons-nous à

des principes vrais , utiles à la propagation &c au

bonheur du genre -humain.

Mais , pour accélérer une révolution auffi im

portante , il seroit besoin du sceau de l'autorité ,

& que l'on sît une Ordonnance, où toutes les

Loix en vigueur, sur le mariage des ensants de

samille ; où les peines & les restrictions établies

par les Ordonnances précédentes , parles Canons,

& par la Jurisprudence des Arrêts , sussent rassem

blées avec méthode & sans équivoque ; où les

degrés d'inégalité , &c tous les motiss raisonnables

«Tempêcher un mariage , sussent établis avec pré



178

cìfíon ; où les ressources sussent indiquées aux

ensants de samille , contre les injustices de leurs

parents ; où les ensants de samille sussent encou

ragés à s'en servir , sans s'écarter de la décence ;

où il fût enjoint même aux Magistrats des lieux

de rechercher ceux-ique la timidité &c une sausse

honte empêcheraient de se plaindre de leurs chaî

nes , & de cherchera les briser ; de les autoriser

à se marier, lorsque le resus de leurs parents seroit

mal sondé , Sc même de les doter sur les biens

de .leurs parents , auxquels le droit cruel d'exhé-

rédation , dont ils ont joui même dans les cas

les plus déraisonnables , & la liberté de marquer ,

par les traitements les plus durs , un ressentiment

injuste des mariages permis , contre leur gré , par

le Magistrat, sussent ôtés sans ménagement ; où

enfin les droits respectiss des parents &c des ensants

de samille sussent fixés circonstancielkment , rela

tivement à notre constitution actuelle.

Si mon Traité pouvoitjion-seulement ramener

les parents à la raison , mais encore procurer le

double avantage d'une Loi qui les astreindrait

à ne pas s'en écarter , j'oserois espérer que nous

verrions , dans la suite , la nature moins outragée ;

que nous serions plus rapprochés d'elle ; que les

goûts qu'elle nous inspire seroient moins dépravés

pár les préjugés ; qu'il y auroit plus de mariages

sormés par l'iiimour plus de fidélité dans un en

gagement
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gagement , dont le goût & la liberté auroient

cimenté les liens ; plus d'union , de paix & de

religion dans les samilles ; plus de pureté dans la

masse des moeurs ; plus de stabilité Sc de repos

dans PEtat , & conséquemment moins de désor

dres dans la société , moins de meurtres , moins

de crimes en tous genres , une population

plus nombreuse ; enfin plus d'hommes heureux.

Heureux , mille sois heureux , moi-même , d'avoir

contribué au bonheur des autres , & de m'être

acquitté , par-là, de la portion de service qu'il

incombe à tout citoyen honnête homme de rendre

à ses semblables , avant de descendre , en paix

& sans regret , au tombeau !

F I fy

«

1
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